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AVIS AUX ANNONCEURS 

La Gazette officielle du Québec est le journal par lequel 
le Gouvernement du Québec rend officielles ses déci­
sions. Elle est publiée en deux éditions distinctes. La 
première, intitulée « Avis juridiques », est publiée au 
moins à tous les samedis; la deuxième, intitulée « Lois 
et règlements », est publiée en français et en anglais au 
moins à tous les mercredis. 

Contenu: 

La Partie 1 de la Gazette officielle contient les avis 
juridiques dont la publication est requise par des lois ou 
des règlements ou encore par le gouvernement. Elle est 
publiée en français seulement. 

Normes de recevabilité: 

Les avis doivent contenir le minimum d'information 
requis par les lois et règlements qui régissent leur 
publication. On peut se référer à la Gazette officielle 
pour y retrouver des avis déjà publiés et les utiliser 
comme modèles. Les avis doivent être dactylographiés. 
Les annonceurs doivent fournir une lettre d'accompa­
gnement indiquant clairement leurs nom et adresse, leur 
numéro de téléphone et le nombre de publications 
requises pour chaque avis. 

Conditions générales: 

Les manuscrits doivent être reçus au bureau de la 
Gazette officielle au plus tard à 12 h, le jeudi précédant 
la semaine de publication. Les avis reçus après cette 
date seront reportés à l'édition subséquente. De plus, 
l'Editeur officiel du Québec-se réserve le droit de 
retarder ou de refuser la publication de certains docu­
ments, à cause de leur longueur, de leur mauvaise 
formulation ou pour toute autre raison d'ordre adminis­
tratif. 

Les frais de publication sont payables à l'avance et 
doivent être acquittés par mandat ou par chèque émis à 
l'ordre de: « Les publications du Québec ». Un exem­
plaire de la Gazette officielle est automatiquement expé­
dié comme preuve de publication pour chaque avis 
publié. 

Toute demande d'annulation doit être faite par écrit et 
être reçue avant l'heure de tombée. Les frais déjà 
encourus sont facturés à l'annonceur à qui l'on rem­
bourse tout montant versé en trop. 

Si une erreur typographique se glisse dans une première 
publication, les annonceurs sont priés d'en aviser le 
responsable de la Gazette officielle avant la seconde 

publication. Les demandes de corrections au texte origi­
nal doivent aussi être faites par écrit et être reçues avant 
l'heure de tombée. 

Tarif de publication 

Le tarif de publication est de 0,70 $ la ligne agate quel 
que soit le nombre de parutions. 

Tarif de traduction 

Le tarif de traduction est de 20 $ les 100 mots. 

Tarif pour les feuilles volantes 

Le prix de vente pour les feuilles volantes est de 6 $ la 
douzaine. 

Prix à l'exemplaire 

Le prix d'un exemplaire de la Gazette officielle du 
Québec est de 4,40 $. 

Les demandes de publication d'avis doivent être 
adressées comme suit: 

Division de la Gazette officielle 
1279, boul. Charest Ouest, 9' étage 
Québec GIN 4K7 
Téléphone: (418) 643-1328 

Abonnements 

Tous les abonnements sont payables à l'avance. Faire 
parvenir votre chèque ou mandat-poste émis à l'ordre 
de « Les Publications du Québec ». Aucune réclama­
tion après 90 jours. 

Tarif d'abonnements 

Partie 1 « Avis juridiques »: 53 $ pour 12 mois 
Partie 2 « Lois et règlements »: 77 $ pour 12 mois 
Partie 2 « Laws and Regulations »: 77 $ pour 12 mois. 

Toute correspondance concernant les abonnements doit 
être adressée au: 

Ministère des Communications 
Service des abonnements 
531, rue Deslauriers 
Saint-Laurent H4N IW2 
Téléphone: (514) 337-8361 

Prière de faire part de tout changement d'adresse six 
semaines avant la date du déménagement et de retour­
ner l'étiquette portant l'ancienne adresse. 
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AVIS JURIDIQUES 

Accès aux documents des organismes 
publics et sur la protection des 
renseignements personnels — Loi sur I' 

Communauté urbaine de Montréal 

Je, Michel Hamelin, président du comité exécutif, étant 
la plus haute autorité au sein de la Communauté ur­
baine de Montréal, dont I"adresse est 2, Complexe 
Desjardins local 2104, Montréal, désigne, par la pré­
sente, la personne ci-après identifiée, responsable au 
sens de l'article 8 de la Loi sur l'accès aux documents 
des organismes publics et sur la protection des rensei­
gnements personnels: Nicole Lafond, secrétaire adjoint 
par intérim. 2, Complexe Desjardins, bureau 2104, 
Montréal (Québec). H5B 1E6, tél.: (514) 280-3445. 
responsable de l'accès aux documents et la protection 
des renseignements personnels pour tous les services de 
la Communauté, à l'exception du service de police. 

Montréal, le 23 décembre 1987. 

baine de Montréal dont l'adresse est 2, Complexe 
Desjardins, bureau 2104, Montréal, désigne, par la 
présente, la personne ci-après identifiée, responsable au 
sens de l'article 8 de la Loi sur l'accès aux documents 
des organismes publics et sur la protection des rensei­
gnements personnels: Francine Prénovost, secrétaire 
adjoint, 2, Complexe Desjardins, bureau 2104, Mont­
réal (Québec), H5B 1E6, tél.: (514) 280-3460. respon­
sable de l'accès aux documents et la protection des 
renseignements personnels pour tous les services de la 
Communauté, à l'exception du service de police. 

Montréal, le 23 décembre 1987. 

Le président 
55742 MICHEL HAMELIN 

Aménagement et l'urbanisme — 
Loi sur I' 

Le président 
55740 MICHEL HAMELIN 

Communauté urbaine de Montréal 

Je, Michel Hamelin, président du comité exécutif, étant 
la plus haute autorité au sein de la Communauté ur­
baine de Montréal dont l'adresse est 2, Complexe 
Desjardins, bureau 2104, Montréal, désigne, par la 
présente, la personne ci-après identifiée, responsable au 
sens de l'article 8 de la Loi sur l'accès aux documents 
des organismes publics et sur la protection des rensei­
gnements personnels: Wayne Hand, directeur de la 
section identification (service de police). 750, rue Bon-
secours, Montréal (Québec), H2Y 3C7, tél.: (514) 
280-3163. responsable de l'accès aux documents et la 
protection des renseignements personnels pour tous les 
services de la Communauté, à l'exception du service de 
police. 

Montréal, le 23 décembre 1987. 

Le président 
55741 MICHEL HAMELIN 

Municipalité régionale de comté de Bonaventure 

En vertu de l'article 239 de la Loi sur l'aménagement et 
l'urbanisme (1979, c. 51), j'accorde une prolongation 
de délai, soit jusqu'au 21 juillet 1988. à la municipalité 
régionale de comté de Bonaventure afin de lui per­
mettre de modifier son schéma d'aménagement. 

Québec, le 12 avril 1988 

Le ministre des Affaires municipales. 
416 ANDRÉ BOURBEAU 

Municipalité régionale de comté de La Matapédia 

En vertu de l'article 239 de la Loi sur l'aménagement et 
l'urbanisme (1979, c. 51), j'accorde une prolongation 
de délai, soit jusqu'au 15 juin 1988, à la municipalité 
régionale de comté de La Matapédia afin de lui per­
mettre de modifier son schéma d'aménagement. 

Québec, le 30 mars 1988 

Le ministre des Affaires municipales. 
416 ANDRÉ BOURBEAU 

Communauté urbaine de Montréal 

Je, Michel Hamelin, président du comité exécutif, étant 
la plus haute autorité au sein de la Communauté ur-
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Municipalité régionale de comté de La Mitis 

En vertu de l'article 239 de la Loi sur l'aménagement et 
l'urbanisme (1979, c. 51), j'accorde une prolongation 
de délai, soit jusqu'au 4 juillet 1988, à la municipalité 
régionale de comté de La Mitis afin de lui permettre de 
modifier son schéma d'aménagement. 

Québec, le 30 mars 1988 

Le ministre des Affaires municipales, 
416 ANDRÉ BOURBEAU 

Municipalité régionale de comté de L'Or-Blanc 

En vertu de l'article 239 de la Loi sur l'aménagement et 
l'urbanisme (1979, c. 51), j'accorde une prolongation 
de délai, soit jusqu'au 26 juillet 1988, à la municipalité 
régionale de comté de L'Or-Blanc afin de lui permettre 
de modifier son schéma d'aménagement. 

Québec, le 12 avril 1988 

Le ministre des Affaires municipales, 
416 ANDRÉ BOURBEAU 

Municipalité régionale de comté de Pabok 

En vertu de l'article 239 de la Loi sur l'aménagement et 
l'urbanisme (1979, c. 51), j'accorde une prolongation 
de délai, soit jusqu'au 20 juillet 1988, à la municipalité 
régionale de comté de Pabok afin de lui permettre de 
modifier son schéma d'aménagement. 

Québec, le 12 avril 1988 

Le ministre des Affaires municipales, 
416 ANDRÉ BOURBEAU 

Avis divers 

Centre chrétien de Lachine 

L'inspecteur général des institutions financières donne 
avis qu'en vertu de la Loi sur les corporations reli­
gieuses, (L.R.Q., c. C-71, a. 2), il a accordé des 
lettres patentes, en date du 24 mars 1988, constituant 
en corporation les requérants suivants André L. Ga-
gnon, 1054, Croissant Albanel, Laval, ministre du 
culte, Lucien Chouinard, 785, 43' Avenue, LaSalle, 
ministre du culte, Gilles Doucet, 42, 9 e Avenue, La­

chine, menuisier sous la dénomination sociale « Centre 
chrétien de Lachine ». 

La valeur des biens immobiliers que peut posséder la-
corporation est limitée à 5 000 000,00 $. 

Le siège social de la corporation est situé à 598, 5' 
Avenue, Lachine, dans le district judiciaire de Mont­
réal. 

L'inspecteur général des 
institutions financières, 

JEAN-MARIE BOUCHARD 
412 2546-5758 

Commission Scolaire Miguasha 
Rachat d'obligations 

Avis est, par les présentes, donné que la Commission 
Scolaire Miguasha rachètera, le 1" mai 1988, un mon­
tant de 17 000,00 $ d'obligations de l'émission origi­
nale de 393 000,00 $ datée du 1" mai 1969 portant 
intérêt à 8 % l'an, échéant le 1" mai 1989, et émise par 
la Commission Scolaire Catholique de Cross-Point. 

Suite au tirage au sort, les obligations portant les 
numéros suivants seront rachetées et ne porteront plus 
intérêt à compter du 1" mai 1988: 

M331, M333, M335, M337, M340, M342, M347, 
M349, M355, M356, M358, M360, M36I, M364, 
M366, M374, M378. 

Carleton, le 11 avril 1988 

Le directeur général, 
55743 GEORGES HARRISSON 

Mission Saint Edward The Confessor 

L'inspecteur général des institutions financières donne 
avis qu'en vertu de la Loi sur les évêques catholiques 
romains (L.R.Q., c. E-17, a. 19), il a accordé des 
lettres patentes, en date du 24 mars 1988, constituant 
en corporation Mission Saint Edward The Confessor. 

Le siège social de la corporation est situé à Montréal. 

L'inspecteur général des 
institutions financières, 

JEAN-MARIE BOUCHARD 
412 2544-6485 



GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 23 avril 1988, 120e année, n" 17 1469 

Succession Adelme Dumontier 

Avis est, par les présentes, donné que dame Alice 
Fortin, en sa qualité de légataire universelle de son 
époux, feu Adelme Dumontier, a accepté, sous béné­
fice d'inventaire, la succession dudit Adelme Dumon­
tier, décédé le 28 juillet 1987. 

L'acte d'acceptation, sous bénéfice d'inventaire, a été 
signé devant Micheline Ouellette, notaire, 4201, rue 
Sainte-Catherine Est. Montréal, le 23 février 1988 et il 
a été enregistré à Montréal sous le numéro 3988528. 

Deux mois après la parution du présent avis, la léga­
taire universelle susnommée procédera suivant la loi à 
payer les créanciers de la succession. 

Montréal, le 25 mars 1988 

Le procureur, 
55656 MICHELINE OUELLETTE, notaire 

Succession Emile St-Pierre 

Avis est, par les présentes, donné que dame Gabrielle 
Biais, retraitée, ayant sa résidence principale au 8. 8' 
Avenue Sud, Sherbrooke, QC, JIG 2P5, est la seule et 
unique légataire de monsieur Emile St-Pierre, en son 
vivant retraité demeurant et domicilié au 8, 8' Avenue 
Sud, à Sherbrooke, JIG 2P5, où il est décédé le 23 
décembre 1987 en laissant un testament exécuté devant 
Me Pierre Beaudoin, notaire, le 6 juillet 1960, sous le 
numéro 4130 de ses minutes, a accepté la succesion 
dudit Emile St-Pierre sous bénéfice d'inventaire aux 
termes d'un acte exécuté devant Me Dany Lachance, 
notaire au 32, rue Willington Nord, local 400, Sher­
brooke, QC, J1H 5B7, en date du 17 février 1988, dont 
copie a été enregistrée au bureau de la division d'enre­
gistrement de Sherbrooke, le 23 février 1988 sous le 
numéro 357208. 

Un inventaire des biens du défunt a été fait devant Me 
Dany Lachance, notaire au 32, rue Wellington Nord, 
local 400, Sherbrooke, QC. J1H 5B7, en date du 17 
février 1988, et peut être consulté à son bureau à 
l'adresse ci-dessus. 

Les créanciers qui ne l'auraient pas déjà fait pourront 
présenter leur demande de paiement dans les deux (2) 
mois du présent avis. 

Sherbrooke, le 2 mars 1988 

Caisses d'épargne et de crédit — 
Loi sur les 

Caisse populaire des Cèdres 

Avis est donné que le ministre délégué .aux Finances et 
à la Privatisation après avoir pris l'avis de l'inspecteur 
général des institutions financières, a approuvé le règle­
ment adopté le 23 octobre 1987 par la « La Caisse 
Populaire de Les Cèdres » changeant son nom en celui 
de « Caisse populaire des Cèdres ». 

Québec, le 29 mars 1988 

Le ministre délégué aux Finances 
et à la Privatisation, 

55674 PIERRE FORTIER 

Caisse populaire Desjardins de Lanoraie 

Avis est donné que le ministre délégué aux Finances et 
à la Privatisation après avoir pris l'avis de l'inspecteur 
général des institutions financières, a approuvé le règle­
ment adopté le 24 novembre 1987 par la « Caisse 
Populaire de Lanoraie » changeant son nom en celui de 
« Caisse populaire Desjardins de Lanoraie ». 

Québec, le 29 mars 1988 

Le ministre délégué aux Finances 
et à la Privatisation, 

55672 PIERRE FORTIER 

Caisse populaire Desjardins de Lavaltrie 

Avis est donné que le ministre délégué aux Finances et 
à la Privatisation après avoir pris l'avis de l'inspecteur 
général des institutions financières, a approuvé le règle­
ment adopté le 27 janvier 1987 par la « LA CAISSE 
POPULAIRE DESJARDINS DE Lavaltrie » changeant 
son nom en celui de « Caisse populaire Desjardins de 
Lavaltrie ». 

Québec, le 29 mars 1988 

Le ministre délégué aux Finances 
et à la Privatisation. 

55673 PIERRE FORTIER 

55744 
Le procureur, 

DANY LACHANCE, notaire 



1470 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 23 avril 1988, 120e année, n" 17 

Caisse populaire Desjardins de St-Côme 

Avis est donné que le ministre délégué aux Finances et 
à la Privatisation après avoir pris l'avis de l'inspecteur 
général des institutions financières, a approuvé le règle­
ment adopté le 25 novembre 1987 par la « CAISSE 
POPULAIRE de ST-CÔME ». changeant son nom en 
celui de « Caisse populaire Desjardins de St-Côme ». 

Québec, le 29 mars 1988 

Le ministre délégué aux Finances 
et à la Privatisation, 

55676 PIERRE FORTIER 

Caisse populaire Desjardins de St-Cuthbert 

Avis est donné que le ministre délégué aux Finances et 
à la Privatisation après avoir pris l'avis de l'inspecteur 
général des institutions financières, a approuvé le règle­
ment adopté le 15 décembre 1987 par la « La Caisse 
Populaire de St-Cuthbert » changeant son nom en celui 
de « Caisse populaire Desjardins de St-Cuthbert ». 

Québec, le 29 mars 1988 

Le ministre délégué aux Finances 
et à la Privatisation, 

55675 PIERRE FORTIER 

Changement de nom et d'autres 
qualités de l'état civil — Loi sur le 

Accordés 

Alex Sam-Po 

Par le certificat numéro 88-85 du 25 février 1988, le 
ministre de la Justice a effectué le changement de nom 
de Chan-Sio, né le 22 octobre 1932, en celui de Alex 
Sam-Po. 

Sainte-Foy, le 31 mars 1988 

Doxa Gloria Alexander 

Par le certificat numéro 88-81 du 25 février 1988, le 
ministre de la Justice a effectué le changement de nom 
de Doxa Makrogamvrakis, née le 31 mai 1945, en celui 
de Doxa Gloria Alexander. 

Sainte-Foy, le 31 mars 1988 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
413 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Gary Stephen Charland 

Par le certificat numéro 88-90 du 25 février 1988, le 
ministre de la Justice a effectué le changement de nom 
de Gary Stephen Lloyd, né le 12 novembre 1962, en 
celui de Gary Stephen Charland. 

Sainte-Foy, le 31 mars 1988 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
413 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Joseph Alain Simard 

Par le certificat numéro 88-102 du 3 mars 1988, le 
ministre de la Justice a effectué le changement de nom 
de Joseph Alain Painchaud, né le 14 avril 1954, en 
celui de Joseph Alain Simard. 

Sainte-Foy, le 5 avril 1988 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
413 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Joseph Gaston Marcel Barry 

Par le certificat numéro 88-101 du 3 mars 1988, le 
ministre de la Justice a effectué le changement de nom 
de Joseph Gaston Marcel Barbier, né le 27 février 
1951, en celui de Joseph Gaston Marcel Barry. 

Sainte-Foy, le 5 avril 1988 

413 
Le sous-registraire adjoint du Québec, 

JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 
Le sous-registraire adjoint du Québec, 

413 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 



GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC. 23 avril 1988. 120e année, n" 17 1471 

Joseph Guy Philippe Tremblay 

Par le certificat numéro 88-108 du 3 mars 1988. le 
ministre de la Justice a effectué le changement de nom 
de Joseph Guy, né le 28 février 1923, en celui de 
Joseph Guy Philippe Tremblay. 

Sainte-Foy, le 5 avril 1988 

Le sous-registraire adjoint du Québec. 
413 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Joseph Lucien Camilien François Aubut 

Par le certificat numéro 88-94 du 25 février 1988, le 
ministre de la Justice a effectué le changement de nom 
de Joseph Lucien Camilien Aubut, né le 1" décembre 
1950. en celui de Joseph Lucien Camilien François 
Aubut. 

Sainte-Foy. le 31 mars 1988 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
413 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Joseph Jean Claude Bruno Girardot 

Par le certificat numéro 88-104 du 3 mars 1988, le 
ministre de la Justice a effectué le changement de nom 
de Joseph Jean Claude Bruno Myette, né le 4 décembre 
1968, en celui de Joseph Jean Claude Bruno Girardot. 

Sainte-Foy. le 5 avril 1988 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
413 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Joseph Paul Bernard Lauzon 

Par le certificat numéro 88-89 du 25 février 1988, le 
ministre de la Justice a effectué le changement de nom 
de Joseph Paul Bernard Krutzfeldt, né le 21 juin 1957, 
en celui de Joseph Paul Bernard Lauzon. 

Sainte-Foy, le 31 mars 1988 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
413 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Joseph Jean Guy Gilles Yves Alexandre Sicard 

Par le certificat numéro 88-82 du 25 février 1988. le 
ministre de la Justice a effectué le changement de nom 
de Joseph Jean-Guy Gilles Yves Sicard, né le 19 avril 
1963, en celui de Joseph Jean Guy Gilles Yves 
Alexandre Sicard. 

Sainte-Foy, le 31 mars 1988 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
413 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Joseph Réjean Raymond Fiset 

Par le certificat numéro 88-99 du 3 mars 1988, le 
ministre de la Justice a effectué le changement de nom 
de Joseph Régent Raymond Fiset, né le 12 août 1952, 
en celui de Joseph Réjean Raymond Fiset. 

Sainte-Foy, le 5 avril 1988 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
413 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Joseph Jean Marc Real Lacoste 

Par le certificat numéro 88-93 du 25 février 1988, le 
ministre de la Justice a effectué le changement de nom 
de Joseph Jean-Marc Lacoste, né le 3 février 1936. en 
celui de Joseph Jean Marc Réal Lacoste. 

Sainte-Foy, le 31 mars 1988 

Joseph René Servant-Gendron 

Par le certificat numéro 88-106 du 3 mars 1988, le 
ministre de la Justice a effectué le changement de nom 
de Joseph René Servant, né le 20 janvier 1950, en celui 
de Joseph René Servant-Gendron. 

Sainte-Foy, le 5 avril 1988 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
413 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 413 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 
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Kyung Won Nancy Baik 

Par le certificat numéro 88-98 du 3 mars 1988, le 
ministre de la Justice a effectué le changement de nom 
de Kyung Won Baik, née le 30 mai 1967, en celui de 
Kyung Won Nancy Baik. 

Sainte-Foy, le 5 avril 1988 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
413 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Marie Anik Fifle 

Par le certificat numéro 88-92 du 25 février 1988, le 
ministre de la Justice a effectué le changement de nom 
de Marie Anik Pountney, née le 26 avril 1967, en celui 
de Marie Anik Fifle. 

Sainte-Foy, le 31 mars 1988 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
413 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Marie Denise Yacinthe Blanchard 

Par le certificat numéro 88-100 du 3 mars 1988, le 
ministre de la Justice a effectué le changement de nom 
de Marie Denise Jacinthe Blanchard, née le 16 dé­
cembre 1967, en celui de Marie Denise Yacinthe Blan­
chard. 

Sainte-Foy, le 5 avril 1988 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
413 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Marie Gaétane Beaudet 

Par le certificat numéro 88-96 du 3 mars 1988, le 
ministre de la Justice a effectué le changement de nom 
de Marie Gaétane Viau, née le 9 novembre 1940, en 
celui de Marie Gaétane Beaudet. 

Sainte-Foy, le 5 avril 1988 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
413 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Marie Anne Micheline Servant-Gendron 

Par le certificat numéro 88-107 du 3 mars 1988, le 
ministre de la Justice a effectué le changement de nom 
de Marie Anne Micheline Servant, née le 21 décembre 
1950, en celui de Marie Anne Micheline Servant-
Gendron. 

Sainte-Foy, le 5 avril 1988 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
413 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Marie Henriette Sonia Perron 

Par le certificat numéro 88-91 du 25 février 1988, le 
ministre de la Justice a effectué le changement de nom 
de Marie Henriette Sonia Hachez, née le 1" février 
1963, en celui de Marie Henriette Sonia Perron. 

Sainte-Foy, le 31 mars 1988 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
413 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Marie Claude Lise Nancy Geneviève Leroux 

Par le certificat numéro 88-109 du 3 mars 1988, le 
ministre de la Justice a effectué le changement de nom 
de Marie-Claude-Lise-Nancy Leroux, née le 20 octobre 
1964, en celui de Marie Claude Lise Nancy Geneviève 
Leroux. 

Sainte-Foy, le 5 avril 1988 

Marie Reine Rosanne Martine Williams 

Par le certificat numéro 88-95 du 3 mars 1988, le 
ministre de la Justice a effectué le changement de nom 
de Marie Reine Rosanne Tremblay, née le 29 octobre 
1934, en celui de Marie Reine Rosanne Martine Wil­
liams. 

Sainte-Foy, le 5 avril 1988 

413 
Le sous-registraire adjoint du Québec, 

JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 413 
Le sous-registraire adjoint du Québec, 

JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 
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Marie Simone Cora Servant-Gendron 

Par le certificat numéro 88-105 du 3 marts 1988. le 
ministre de la Justice a effectué le changement de nom 
de Marie Simone Cora Servant, née le 18 novembre 
1947, en celui de Marie Simone Cora Servant-Gendron. 

Sainte-Foy, le 5 avril 1988 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
413 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Sam Jean François Sam-Po 

Par le certificat numéro 88-86 du 25 février 1988, le 
ministre de la Justice a effectué le changement de nom 
de Sam François Chan-Sio, né le 11 février 1961, en 
celui de Sam Jean François Sam-Po. 

Sainte-Foy, le 31 mars 1988 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
413 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Naguib Benyahya Amor 

Par le certificat numéro 88-83 du 25 février 1988, le 
ministre de la Justice a effectué le changement de nom 
de Naguib Benyahya, né le 31 mars 1943, en celui de 
Naguib Benyahya Amor. 

Sainte-Foy, le 31 mars 1988 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
413 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Samuel Mohamed Sami 

Par le certificat numéro 88-84 du 25 février 1988, le 
ministre de la Justice a effectué le changement de nom 
de Samir Mohamed Sami Mohamed, né le 11 avril 
1950, en celui de Samuel Mohamed Sami. 

Sainte-Foy, le 31 mars 1988 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
413 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Patrick Sam-Po 

Par le certificat numéro 88-87 du 25 février 1988, le 
ministre de la Justice a effectué le changement de nom 
de Patrick Chan-Sio, né le 11 décembre 1962, en celui 
de Patrick Sam-Po. 

Sainte-Foy, le 31 mars 1988 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
413 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Stéphane Sam-Po 

Par le certificat numéro 88-88 du 25 février 1988, le 
ministre de la Justice a effectué le changement de nom 
de Stéphane Chan-Sio, né le 20 avril 1965, en celui de 
Stéphane Sam-Po. 

Sainte-Foy, le 31 mars 1988 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
413 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Renée Zakie Jebrail 

Par le certificat numéro 88-103 du 3 mars 1988, le 
ministre de la Justice a effectué le changement de nom 
de Zakieh Jibrail, née le 10 janvier 1956, en celui de 
Renée Zakie Jebrail. 

Sainte-Foy, le 5 avril 1988 

William Harold Edwin Shepherd 

Par le certificat numéro 88-110 du 3 mars 1988, le 
ministre de la Justice a effectué le changement de nom 
de William Harry Edwin Shepherd, né le 11 décembre 
1955, en celui de William Harold Edwin Shepherd. 

Sainte-Foy, le 5 avril 1988 

413 
Le sous-registraire adjoint du Québec, 

JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 413 
Le sous-registraire adjoint du Québec, 

JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 
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Won Sun Wendy Baik 

Par le certificat numéro 88-97 du 3 mars 1988, le 
ministre de la Justice a effectué le changement de nom 
de Won Sun Baik, née le 1" octobre 1965, en celui de 
Won Sun Wendy Baik. 

Sainte-Foy, le 5 avril 1988 

Le sous-registraire adjoint du Québec. 
413 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

ri 

Demandes 

Montréal, le 24 mars 1988 

Les procureurs de la requérante, 
55690-17-2 THIBAULT, GENDRON & Ass., avocats 

Dunn O'Neil 

Prenez avis que Dunn O 'Neil, domicilié au 4820, de 
Hauteville, Terrebonne, s'adressera au ministre de la 
Justice afin d'obtenir un certificat lui permettant de 
changer son nom en celui de Kevin O 'Neil Dunn. 

Terrebonne, le 29 mars 1988 

Le requérant, 
55639-16-2 DUNN O'NEIL 

Aline Desfossés 

Prenez avis que Aline Desfossés, domiciliée au 5497. 
rue Jean-Paul-Lavergne, Trois-Rivières, s'adressera au 
ministre de la Justice afin d'obtenir un certificat lui 
permettant de changer son nom en celui de Alynn 
Desfossés. 

Trois-Rivières, le 7 avril 1988 

Les procureurs de la requérante, 
LEGRIS, MICHAUD & LACOURSIÈRE, 

55689-17-2 avocats 

Géorgie Alain Desjardins 

Prenez avis que Géorgie Alain Desjardins, domicilié au 
1380, Grand-Détour, Matane, s'adressera au ministre 
de la Justice afin d'obtenir un certificat lui permettant 
de changer son nom en celui de Géorgie Alain Garry 
Desjardins. 

Matane, le 7 avril 1988 

Les procureurs du requérant, 
OUELLET CHAMBERLAND & 

55729-17-2 FILION, avocats 

Corinne Lépine 

Prenez avis que Corinne Lépine, domiciliée au 348, 
Pincipale, Saint-Alban, s'adressera au ministre de la 
Justice afin d'obtenir un certificat lui permettant de 
changer son nom en celui de Kareen Lépine. 

Saint-Alban, le 28 mars 1988 

La requérante, 
55570-16-2 CORINNE LÉPINE 

Diana Constantinescu 

Irene Olga Rusedski/Ruseckyj/Rusecky 

Prenez avis que Irene Olga Rusedski/Ruseckyj/Ru­
secky, domiciliée au 1436, MacKay, appartement 
1903. Montréal, s'adressera au ministre de la Justice 
afin d'obtenir un certificat lui permettant de changer 
son nom en celui de Irene Olga Rusedski. 

Montréal, le 31 mars 1988 

La requérante, 
55640-16-2 IRENE OLGA RUSEDSKI/RUSECKYJ/RUSECKY 

Prenez avis que Diana Constantinescu, domiciliée au 
8290, Saint-Dominique, Montréal, s'adressera au mi­
nistre de la Justice afin d'obtenir un certificat lui 
permettant de changer son nom en celui de Diane 
Constant. 

; 

Joseph André Charles Meunier et Marc-Antoine 
Alex Meunier 

Prenez avis que Joseph André Charles Meunier et 
Marc-Antoine Alex Meunier, domiciliés au 1001, Rive-
Boisé, Pierrefonds, s'adresseront au ministre de la 
Justice afin d'obtenir un certificat leur permettant de 
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changer leurs noms en ceux de Joseph André Charles 
Eric Hubar et Marc-Antoine Alex Hubar. 

Pierrefonds, le 31 mars 1988 

Le procureur des requérants. 
55641 -16 - 2 I. DAVID FLEMING, avocat 

d'obtenir un certificat lui permettant de changer son 
nom en celui de Marie Albina Rolande Séguin. 

Montréal, le 18 février 1988 

Les procureurs de la requérante. 
POIRIER, PINARD, BOUGIE & 

5 5 6 9 2 - 1 7 - 2 BAILLARGEON, avocats 

Joseph Denis Claude Michel Marois 

Prenez avis que Joseph Denis Claude Michel Marois, 
domicilié au 1007, François-Trefflé, Charlesbourg, s'a­
dressera au ministre de la Justice afin d'obtenir un 
certificat lui permettant de changer son nom en celui de 
Joseph Denis Claude Michel Maroist. 

Québec, le 8 avril 1988 

Le procureur du requérant. 
55731 - 1 7 - 2 LINDA CÔTÉ, avocate 

Marie Béatrice Roseline Joyal 

Prenez avis que Marie Béatrice Roseline Joyal, domici­
liée au 7 2 8 , Gaudette, Sainte-Julie, s'adressera au mi­
nistre de la Justice afin d'obtenir un certificat lui 
permettant de changer son nom en celui de Marie 
Béatrice Roseline Lisette Joyal. 

Sainte-Julie, le 31 mars 1988 

La requérante, 
5 5 6 4 4 - 1 6 - 2 MARIE BÉATRICE ROSELINE JOYAL 

Joseph Jean Vincent Deniers 

Prenez avis que Joseph Jean Vincent Demers, domicilié 
au 7 5 8 , de la Suête, Sainte-Foy. s'adressera au ministre 
de la Justice afin d'obtenir un certificat lui permettant 
de changer son nom en celui de Joseph Jean Vincent 
Foumier. 

Sainte-Foy, le 5 avril 1988 

Le requérant, 
55691 -17 - 2 JOSEPH JEAN VINCENT DEMERS 

Léliose Lelaidier 

Marie Stelle Desneiges Gertrude Delisle 

Prenez avis que Marie Stelle Desneiges Gertrude De­
lisle, domiciliée au 1452 , des Caps, Saint-Romuald-
d'Etchemin, s'adressera au ministre de la Justice afin 
d'obtenir un certificat lui permettant de changer son 
nom en celui de Marie Esthel Desneiges Gertrude 
Delisle. 

Saint-Romuald, le 17 mars 1988 

La requérante, 
MARIE STELLE DESNEIGES 

5 5 7 3 2 - 1 7 - 2 GERTRUDE DELISLE 

Prenez avis que Léliose Lelaidier, domiciliée au 6 7 8 , 
rue de Brabant, Sainte-Foy, s'adressera au ministre de 
la Justice afin d'obtenir un certificat lui permettant de 
changer son nom en celui de Lily Audet. 

Beauport, le 2 3 mars 1988 

Le procureur de la requérante, 
55594 - 1 6 - 2 LINE GAGNÉ, notaire 

Marie Albina Alexina Seguin dite Rolande Séguin 

Prenez avis que Marie Albina Alexina Seguin dite 
Rolande Séguin, domiciliée au 2 2 6 0 , rue Marie-Anne, 
Montréal, s'adressera au ministre de la Justice afin 

Marie Tweddell 

Prenez avis que Marie Tweddell, domiciliée au 1262 , 
Lemoine, Sillery, s'adressera au ministre de la Justice 
afin d'obtenir un certificat lui permettant de changer 
son nom en celui de Marie Tweddell Ouellet. 

Québec, le 2 4 mars 1988 

Les procureurs de la requérante, 
5 5 6 4 2 - 1 6 - 2 DEBLOIS, GAUTHIER, SAMSON & AMYOT 
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Marie-Jeannine Anna Clavet 

Prenez avis que Marie-Jeannine Anna Clavet, domici­
liée à Saint-Noël, Rimouski, s'adressera au ministre de 
la Justice afin d'obtenir un certificat lui permettant de 
changer son nom en celui de Marie Jeannine Annie 
Clavet. 

Mont-Joli, le 23 mars 1988 

Le procureur de la requérante, 
55595-16-2 CLAUDE GAGNON, notaire 

Morris Shitrit 

Prenez avis que Morris Shitrit, domicilié au 5527, 
avenue Oak wood, Côte-Saint-Luc, s'adressera au mi­
nistre de la Justice afin d'obtenir un certificat lui 
permettant de changer son nom en celui de Morris 
Sheetreet. 

Montréal, le 7 avril 1988 

Le requérant, 
55733-17-2 MORRIS SHITRIT 

Marie-Rose Irène Hayfield 

Prenez avis que Marie-Rose Irène Hayfield, domiciliée 
à R.R. no 2, Brownsburg, Terrebonne, s'adressera au 
ministre de la Justice afin d'obtenir un certificat lui 
permettant de changer son nom en celui de Marie-Rose 
Mariette Hayfield. 

Lachute, le 28 mars 1988 

' Le procureur de la requérante, 
55730-17-2 LOUISE GIROUX, avocate 

Nancy Caron 

Prenez avis que Nancy Caron, domiciliée au 1810, 
boulevard Laurier, Sillery, s'adressera au ministre de la 
Justice afin d'obtenir un certificat lui permettant de 
changer son nom en celui de Nancy Bédard. 

Québec, le 16 mars 1988 

La requérante, 
55734-17-2 NANCY CARON 

Matejka Vidicek 

Prenez avis que Matejka Vidicek, domicilié au 68, 
Dieppe, Pierrefonds, Montréal, s'adressera au ministre 
de la Justice afin d'obtenir un certificat lui permettant 
de changer son nom en celui de Matilda Vidicek. 

Pointe-Claire, le 14 mars 1988 

Le procureur du requérant, 
55693-17-2 CARL GELBER, avocat 

Paul Touchette 

Prenez avis que Paul Touchette, domicilié au 34, rue 
Lake, Huntingdon, s'adressera au ministre de la Justice 
afin d'obtenir un certificat lui permettant de changer 
son nom en celui de Paul Brooks. 

Huntingdon, le 23 mars 1988 

Le procureur du requérant, 
55593-16-2 RICHARD ALARY, avocat 

Michel Robichaud 

Prenez avis que Michel Robichaud, domicilié au 1095, 
rue Côté Ouest, Aima, s'adressera au ministre de la 
Justice afin d'obtenir un certificat lui permettant de 
changer son nom en celui de Michel Fortin. 

Aima, le 7 mars 1988 

Les procueurs du requérant, 
MALTAIS, TREMBLAY & ASSOCIÉS, 

55694-17-2 avocats 

Richer Francoeur 

Prenez avis que Richer Francoeur, domicilié au 8437, 
10e Avenue, Montréal, s'adressera au ministre de la 
Justice afin d'obtenir un certificat lui permettant de 
changer son nom en celui de Daniel Francoeur. 

Montréal, le 5 avril 1988 

Le requérant, 
55695-17-2 RICHER FRANCOEUR 
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Rita Kapitain 

Prenez avis que Rila Kapitain, domiciliée au 109, 
Lincoln, Beaconsfield, s'adressera au ministre de la 
Justice afin d'obtenir un certificat lui permettant de 
changer son nom en celui de Rita Patricia Capitain. 

Ce changement n'affectera aucune autre personne que 
la requérante elle-même. 

Montréal, le 29 mars 1988 

Le procureur de la requérante, 
55643-16-2 EMÉ LACROIX, C.R. 

Sylvie Roulier 

Prenez avis que Sylvie Roulier, domiciliée au 390, 
Bergevin, appartement 5, LaSalle, s'adressera au mi­
nistre de la Justice afin d'obtenir un certificat lui 
permettant de changer son nom en celui de Sylvie 
Bouliane. 

LaSalle, le 23 mars 1988 

La requérante, 
55571-16-2 SYLVIE ROULIER 

Yvonne Dubois 

Prenez avis que Yvonne Dubois, domiciliée au 945, 
boulevard Saint-Joseph Est, Montréal, s'adressera au 
ministre de la Justice afin d'obtenir un certificat lui 
permettant de changer son nom en celui de Catherine 
Yvonne Marie Jeanne Dubois. 

Montréal, le 25 mars 1988 

La requérante, 
55572-16-2 YVONNE DUBOIS 

Code de procédure civile (Article 139) 

Requête pour prescription trentenaire 
Avis de présentation 

À Achille Paul Noël ou ayants droit, Aimé Dion ou 
ayants droit, Éva R. Labranche ou ayants droit, succes­
sion Lionel Beaulieu, Simone Bergeron Beaulieu ou 
ayants droit, Lucien Morin ou ayants droit, Maurice 
Morin ou ayants droit, Aimé Dion ou ayants droit, 
Bertrand Bourassa ou ayants droit, Yvan R. Fortin ou 
ayants droit. Fortin, Dion et Corbeil Inc., Banque 
Nationale du Canada, et le RÉGISTRATEUR du bu­
reau d'enregistrement de Richmond. 

Prenez avis que MM. Richard Dion et Femand Noël de 
Les Entreprises Noël et Dion Enr., actuels propriétaires 
des immeubles sis au 324, 326, 328 de la 1" Avenue, 
Asbestos, et du 273, rue Deslandes, Asbestos, connu et 
désigné comme suit: 

« Un emplacement construit, sis en la ville d'Asbestos, 
connu et désigné aux plan et livre de renvoi officiels 
pour le cadastre du canton de Shipton, rang Deux (2), 
comme étant le lot numéro quatre-vingt-seize (96) de la 
subdivision officielle du lot originaire numéro sept A 
(7A) (7A-96 rang 2, Shipton); avec toutes les construc­
tions dessus érigées, circonstances et dépendances, no­
tamment un édifice commercial portant les numéros 
324 et 326 et 328 de la 1" Avenue, Asbestos, JIT 1Y8, 
et également une résidence familiale portant le numéro 
273 de la rue Deslandes, Asbestos, JIT 2X8. >» 

ont déposé à la Cour supérieure d'Arthabaska, dans le 
dossier no 415-05-000058-882, une requête afin d'être 
déclarés propriétaires dudit immeuble par prescription 
trentenaire, le tout afin d'éclaircir le titre de propriété, 
ladite requête sera entendue le 16 mai 1988 à 9 h 30 ou 
aussitôt que conseil pourra être entendu. 

Victoriaville, le 5 avril 1988 

55684 
Les procureurs des requérants, 

LAVIGNE & VALLIÈRES 
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Compagnies (Partie IA) — Loi sur les 

Délivrance d'un certificat de constitution 
L'inspecteur général des institutions financières donne avis qu'il 
compagnies suivantes: 

a délivré un certificat de constitution à chacune des 

Dénomination sociale et sa version 
Dale de 

constitution 
District judiciaire 

2545-5809 
2545-5809 QUÉBEC INC. 1988 04 01 Chicoutimi 

2546-3415 
2546-3415 QUÉBEC INC. 1988 03 21 Joliette 

2546-4231 
2546-4231 QUÉBEC INC. 1988 04 01 Québec 

2546-4249 
2546-4249 QUÉBEC INC. 1988 03 21 Terrebonne 

2546-4256 
2546-4256 QUÉBEC INC. 1988 03 15 Abitibi 

2546-4264 ^ 
2546-4264 QUÉBEC INC. 1988 03 15 Abitibi 

254^4272 
2546-4272 QUÉBEC INC. 1988 03 15 Abitibi 

2546-4280 
2546-4280 QUÉBEC INC. J 1988 03 15 Saint-François 

2546-4306 
2546-4306 QUÉBEC INC. 1988 03 15 Saint-François 

2546-5170 ^ 
2546-5170 QUEBEC INC. 1988 03 21 Joliette 

2546-5188 
2546-5188 QUÉBEC INC. 1988 03 21 Joliette 

2546-5196 
2546-5196 QUEBEC INC. 1988 03 21 Montréal 

2546-5204 
2546-5204 QUEBEC INC. 1988 03 21 Montréal 

2546-5212 
2546-5212 QUÉBEC INC. 1988 03 21 Montréal 

2546-5220 
2546-5220 QUÉBEC INC. 1988 03 21 Montréal 

2546-5253 
2546-5253 QUÉBEC INC. 1988 03 22 Québec 
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Dénomination sociale et sa version Dale de 
constitution District judiciaire 

2546-5279 
2546-5279 QUÉBEC INC. 1988 03 22 Québec 

2546-5295 
2546-5295 QUÉBEC INC. 1988 03 22 Québec 

2546-5725 
2546-5725 QUÉBEC INC. 1988 03 21 Québec 

2546-5931 
2546-5931 QUÉBEC INC. 1988 03 22 Québec 

2546-5972 
2546-5972 QUÉBEC INC. 1988 03 22 Québec 

2546-5980 
2546-5980 QUÉBEC INC. 1988 03 22 Québec 

2547-0493 
2547-0493 QUÉBEC INC. 1988 03 24 Québec 

2547-0527 ^ 
2547-0527 QUEBEC INC. 1988 03 23 Québec 

2547-0535 
2547-0535 QUEBEC INC. 1988 03 23 Montréal 

2547-0543 
2547-0543 QUEBEC INC. 1988 03 23 Québec 

2547-0550 
2547-0550 QUÉBEC INC. 1988 03 23 Québec 

2547-0600 
2547-0600 QUÉBEC INC. 1988 03 24 Rimouski 

2547-0626 
2547-0626 QUÉBEC INC. 1988 03 17 Bedford 

2547-0634 
2547-0634 QUÉBEC INC. 1988 03 17 Bedford 

2547-0642 _ 
2547-0642 QUEBEC INC. 1988 03 17 Bedford 

2547-0659 
2547-0659 QUEBEC INC. 1988 03 17 Mégantic 

2547-0667 
2547-0667 QUEBEC INC. 1988 03 17 Montréal 

2547-0816 
2547-0816 QUEBEC INC. 1988 03 23 Québec 

2547-0824 
2547-0824 QUEBEC INC. 1988 03 23 Rimouski 



1480 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 23 avril 1988, 120e année, rf 17 

Dénomination sociale et sa version 
Date de 

constitution District judiciaire 

2547-0832 
2547-0832 

2547-0840 
2547-0840 

2547-0857 
2547-0857 

2547-0881 
2547-0881 

2547-0949 
2547-0949 

2547-0956 
2547-0956 

2547-0964 
2547-0964 

2547-0972 
2547-0972 

2547-0980 
2547-0980 

2547-0998 
2547-0998 

2547-1244 
2547-1244 

2547-1368 
2547-1368 

2547-1376 
2547-1376 

2547-1392 
2547-1392 

2547;1418 
2547-1418 

2547-1830 
2547-1830 

2547-1848 
2547-1848 

2550-6049 
2550-6049 

2550-6056 
2550-6056 

QUEBEC INC. 

QUÉBEC INC. 

QUÉBEC INC. 

QUÉBEC INC. 

QUÉBEC INC. 

QUÉBEC INC. 

QUÉBEC INC. 

QUÉBEC INC. 

QUÉBEC INC. 

QUÉBEC INC. 

QUÉBEC INC. 

QUÉBEC INC. 

QUÉBEC INC. 

QUÉBEC INC. 

QUÉBEC INC. 

QUÉBEC INC. 

QUÉBEC INC. 

QUÉBEC INC. 

QUÉBEC INC. 

1988 03 23 Laval 

1988 03 23 Québec 

1988 03 15 Saint-François 

1988 03 16 Bedford 

1988 03 25 Trois-Rivières 

1988 03 18 Québec 

1988 03 18 Chicoutimi 

1988 03 18 Beauharnois 

1988 03 18 Beauharnois 

1988 03 18 Rimouski 

1988 03 24 Montréal 

1988 03 24 Québec 

1988 03 24 Chicoutimi 

1988 03 25 Québec 

1988 03 25 Frontenac 

1988 04 01 Québec 

1988 03 24 Frontenac 

1988 03 17 Bedford 

1988 03 17 Bedford 
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Dénomination sociale et sa version Dale de 
conslilution District judiciaire 

2550-6064 
2550-6064 QUEBEC INC. 1988 03 17 Bedford 

2550-6080 
2550-6080 QUEBEC INC. 1988 03 17 Terrebonne 

2550-6122 
2550-6122 QUEBEC INC. 1988 04 01 Saint-François 

2550-6171 
2550-6171 QUEBEC INC. 1988 03 17 Joliette 

2550-6239 
2550-6239 QUEBEC INC. 1988 03 17 Longueuil 

2550-6254 
2550-6254 QUÉBEC INC. 1988 03 17 Montréal 

2550-6270 
2550-6270 QUÉBEC INC. 1988 03 17 Montréal 

2550-6338 
2550-6338 QUÉBEC INC. 1988 03 17 Montréal 

2550-6346 
2550-6346 QUÉBEC INC. 1988 03 17 Laval 

2550-6361 
2550-6361 QUEBEC INC. 1988 03 17 Longueuil 

2550-6395 
2550-6395 QUEBEC INC. 1988 03 17 Terrebonne 

2550-6445 
2550-6445 QUEBEC INC. 1988 03 17 Montréal 

2550-6536 
2550-6536 QUEBEC INC. 1988 03 18 Montréal 

2550-6544 
2550-6544 QUEBEC INC. 1988 03 18 Montréal 

2550-6585 
2550-6585 QUEBEC INC. 1988 03 18 Bedford 

2550-6593 ^ 
2550-6593 QUEBEC INC. 1988 03 18 Terrebonne 

2550-6668 
2550-6668 QUEBEC INC. 1988 03 18 Laval 

2550-6692 
2550-6692 QUEBEC INC. 1988 03 21 Montréal 

2550-6700 
2550-6700 QUEBEC INC. 1988 03 18 Longueuil 
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Dénomination sociale et sa version 
D a . '! ï District judiciaire constitution 

2550-6734 
2550-6734 

2550-6759 
2550-6759 

2550-6767 
2550-6767 

2550-6775 
2550-6775 

2550-6791 
2550-6791 

2550-6817 
2550-6817 

2550-6841 
2550-6841 

2550-6882 
2550-6882 

2550-6890 
2550-6890 

2550-7054 
2550-7054 

2550-7153 
2550-7153 

2550-7187 
2550-7187 

2550-7203 
2550-7203 

2550-7237 
2550-7237 

2550-7245 
2550-7245 

2550-7302 
2550-7302 

2550-7310 
2550-7310 

2550-7427 
2550-7427 

2550-7435 
2550-7435 

QUÉBEC INC. 

QUÉBEC INC. 

QUÉBEC INC. 

QUÉBEC INC. 

QUÉBEC INC. 

QUÉBEC INC. 

QUÉBEC INC. 

QUÉBEC INC. 

QUÉBEC INC. 

QUÉBEC INC. 

QUÉBEC INC. 

QUÉBEC INC. 

QUÉBEC INC. 

QUÉBEC INC. 

QUÉBEC INC. 

QUÉBEC INC. 

QUÉBEC INC. 

QUÉBEC INC. 

QUÉBEC INC. 

1988 03 18 Montréal 

1988 03 18 Montréal 

1988 03 18 Montréal 

1988 03 18 Montréal 

1988 03 18 Bedford 

1988 03 18 Chicoutimi 

1988 03 18 Laval 

1988 03 18 Montréal 

1988 03 18 Montréal 

1988 03 18 Montréal 

1988 03 21 Longueuil 

1988 03 21 Montréal 

1988 03 21 Longueuil 

1988 03 21 Montréal 

1988 03 21 Montréal 

1988 03 21 Laval 

1988 03 21 Longueuil 

1988 03 21 Dnimmond 

1988 03 21 Beauharnois 
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Dénomination sociale et sa version Date de 
constitution District judiciaire 

2550-7450 
2550-7450 QUEBEC INC. 1988 03 21 Montréal 

2550-7484 , . 
2550-7484 QUEBEC INC. 1988 03 21 Montréal 

2550-7534 
2550-7534 QUÉBEC INC. 1988 03 21 Montréal 

2550-7633 
2550-7633 QUÉBEC INC. 1988 03 21 Beauharnois 

2550-7708 
2550-7708 QUÉBEC INC. 1988 03 21 Trois-Rivières 

2550-7724 ^ 
2550-7724 QUÉBEC INC. 1988 03 22 Laval 

2550-7823 
2550-7823 QUEBEC INC. 1988 03 22 Montréal 

2550-7831 
2550-7831 QUEBEC INC. 1988 03 22 Montréal 

2550-7849 
2550-7849 QUEBEC INC. 1988 03 22 Montréal 

2550-7856 
2550-7856 QUÉBEC INC. 1988 03 22 Montréal 

2550-7898 
2550-7898 QUEBEC INC. 1988 03 22 Montréal 

2550-7906 
2550-7906 QUÉBEC INC. 1988 03 22 Montréal 

2550-7914 
2550-7914 QUEBEC INC. 1988 03 22 Joliette 

2550-7922 
2550-7922 QUEBEC INC. 1988 03 22 Longueuil 

2550-7971 
2550-7971 QUEBEC INC. 1988 03 22 Rimouski 

2550-7989 
2550-7989 QUÉBEC INC. 1988 03 22 Montréal 

2550-8094 
2550-8094 QUEBEC INC. 1988 03 22 Montréal 

2550-8110 
2550-8110 QUEBEC INC. 1988 03 22 Longueuil 

2550-8144 
2550-8144 QUEBEC INC. 1988 03 22 Longueuil 
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Dénomination sociale et sa version Date de 
constitution District judiciaire 

2550-8177 

2550-8177 QUÉBEC INC. 

2550-8193 

2550-8193 QUÉBEC INC. 

2550-8201 

2550-8201 QUÉBEC INC. 

2550-8235 

2550-8235 QUÉBEC INC. 

2550-8391 

2550-8391 QUÉBEC INC. 

2550-8441 

2550-8441 QUÉBEC INC. 

2550-8532 
2550-8532 QUÉBEC INC. 
2550-8540 ^ 
2550-8540 QUEBEC INC. 
2550-8581 

2550-8581 QUEBEC INC. 

2550-8714 

2550-8714 QUÉBEC INC. 

2550-9258 

2550-9258 QUÉBEC INC. 

2550-9274 

2550-9274 QUÉBEC INC. 

2550-6205 

ABRAQUIN M E C . CANADA INC. 

2550-7112. 

ACTUELLE CHAUSSURES INC. 

2550-6676 

LES AFFAIRES RENAISSANCE E.J.F.C. INC. 

2550-7773 

AGENCE DARIO RUGGERI INC. 

2550-8557 LES AGENCES PIERRE GUILBAULT INC. 2546-5303 AGENT DISTRIBUTEUR W.L. M. INC. 2550-8219 AIRVENT INC. 

1988 03 22 Montréal 

1988 03 22 Montréal 

1988 03 22 Saint-François 

1988 03 22 Montréal 

1988 03 23 Montréal 

1988 03 23 Longueuil 

1988 03 23 Terrebonne 

1988 03 23 Montréal 

1988 03 23 Québec 

1988 03 23 Terrebonne 

1988 03 24 Montréal 

1988 03 24 Longueuil 

1988 03 24 Saint-François 

1988 03 31 Longueuil 

1988 03 18 Montréal 

1988 03 21 Montréal 

1988 03 23 Beauharnois 

1988 03 22 Québec 

1988 03 22 Montréal 
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Dénomination sociale et sa version Date de 
constitution District judiciaire 

2547-0741 
ALAIN ROULEAU ET ASSOCIÉS INC. 1988 03 25 Québec 

2550-8912 
ALIMENTATION NEIL MORRISON INC. 1988 03 24 Montréal 

2547-1160 
ALIMENTATION R. GIRARD INC 1988 03 17 Chicoutimi 

2550-8136 
AMERICAN STYLE COIFFURE INC. 1988 03 22 Laval 

2550-7559 
AMERIC-ASIA IMPORT EXPORT LTÉE 
AMERICASIA TRADING LTD. 

1988 03 21 Montréal 

2546-3407 
AMEUBLEMENT FINI-TECK INC. 1988 03 21 Trois-Rivières 

2550-6189 
ANDRÉ LÉCUYER TRANSPORT INC. 1988 03 17 Beauharnois 

2546-5238 
ANDRE PARENT ASSURANCES INC. 1988 03 21 Québec 

2550-8367 
APPAREILS SOLAIRES SUN-FLO LTÉE 
SUN-FLO SOLAR APPLIANCES LTD. 

1988 03 22 Montréal 

2547-1780 
ARMOIRES ET MEUBLES SPÉCIALISÉS (L.L.) 
INC. 

1988 03 21 Kamouraska 

2550-6916 
L'ARTISAN DU BOISÉ G. FOURNIER INC. 1988 03 18 Joliette 

2547-0444 
LES ASPHALTES BROSSEAU INC. 1988 03 17 Bedford 

2547-0360 
ASSURANCES ET GESTION CARON ET 
LÉVESQUE INC. 

1988 03 17 Rimouski 

2546-5949 
ASSURANCES FLEUR DE LYS INC. 1988 03 22 Québec 

2550-8128 
ASSURANCES RONALD LEDOUX INC. 1988 03 22 Montréal 

2547-1350 
LES ATELIERS DE FERBLANTERIE FM. INC. 1988 03 24 Chicoutimi 

2550-8326 
AUTOMOBILE J.R.T. INC. 1988 03 22 Montréal 

2550-7393 
AUTOS GUY PRECOURT INC. 1988 03 21 Terrebonne 
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Denomination sociale et sa version Date de 
constitution 

District judiciaire 

2550-6098 
AVERY. LAFRENIÈRE. ROB1DOUX & ASSOCIÉS 
INC. 

1988 03 17 Bedford 

2550-7401 
A. ABI RACHED INC. 1988 03 21 Montréal 

2547-1194 
A. CASSIDY INC. 1988 03 17 Saint-François 

2550-7641 
LES BÂTIMENTS F. T. INC. 1988 03 21 Longueuil 

2546-5360 
BAULTE PHA INC. 1988 04 01 Rimouski 

2547-0501 
BÉLANGER & PINARD LTÉE 1988 03 23 Québec 

2550-8771 
BÉTON COUPAL & FILS INC. 1988 03 23 Longueuil 

2550-8466 
BEYLER INC. 1988 03 23 Montréal 

2550-8227 
BIJOUTERIE R.M.R. INC. 1988 03 22 Montréal 

2550-8938 
LES BIJOUX M. DURAND INC. 1988 03 23 Beauharnois 

2547-1137 
LE BOISE DES RELIGIEUSESJNC. 1988 03 23 Québec 

2546-5337 
LA BONNE FRANQUETTE (1988) INC. 1988 03 22 Québec 

2547-0477 
BOUTIQUE JAMU INC. 1988 03 17 Roberval 

2550-8078 
BOUTIQUE RACHEL STE.-MARIE INC. 1988 03 22 Longueuil 

2550-6502 
BUREAU DES ÉLECTRO-ÉCONOMIES DU QUEBEC 
ipc. 
2550-7344 
LES CABANONS GAÉTAN PEPIN INC. 

1988 03 17 Laval 

1988 03 21 Longueuil 

2546-5923 
LE CASSE-CROÛTE POPULAIRE INC. 1988 03 22 Québec 

2550-7062 
CASTICAN INDUSTRIEL INC. 
CAST/CAN INDUSTRIAL INC. 

1988 03 18 Uval 
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Dénominalion sociale et sa version Date de 
constitution District judiciaire 

2550-6940 
CENTRE DE TOITURES BELLEFEUILLE INC 1988 03 17 Montréal 

2546-5055 
LES CHAMPS DE LEST INC. 1988 03 15 Mégantic 

2550-7492 
CHARTRAND & MATHIEU AUTO INC. 1988 03 21 Laval 

2550-6833 
CHAUSSURES MAROC INC. 1988 03 18 Roberval 

2550-6627 
CHRISTIANE II INC. 1988 03 17 Beauharnois 

2547-0436 
CIMAF CANADA INC. 1988 03 18 Québec 

2550-8102 
CIRCUIT ST-EDMOND (1988) INC. 1988 03 22 Abitibi 

2550-8334 
CIRRUS NAVIGATION INC. 1988 03 22 Montréal 

2550-8748 
CLIMAT-NORM INC. 1988 03 23 Montréal 

2547-6029 
CLÔTURE CESCO INC. 1988 03 25 Québec 

2550-7377 
CLÔTURES PAL-MAR INC. 1988 03 21 Beauharnois 

2550-7500 
COFFRAGES MARTIN ROUX INC. 1988 03 21 Terrebonne 

2546-5352 
COLLECTION LE MEUBLIER (1988) INC. 1988 03 16 Beauce 

2550-8268 
COLLECTION NICHOLAS LTEE 1988 03 22 Bedford 

2546-5964 
COMPAGNIE DE GESTION PAUL-ALEXANDRE 
LTÉE 

1988 03 22 Québec 

2546-5287 ^ ^ 
COMPAGNIE TELEPHONE NANTES INC. 1988 03 22 Mégantic 

2546-5998 
LES CONCEPTIONS 2R INC. 1988 03 22 Québec 

2550-8870 
CONFECTION SILLATEX INC. 1988 03 23 Montréal 

2550-8706 
LES CONSEILLERS FINANCIERS LAROSE INC. 1988 03 23 Terrebonne 
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Dénomination sociale et sa version Date de 
constitution 

District judiciaire 

2550-6965 
CONSTRUCTION BERNARDIN BROUSSEAU & 
FILS INC. 

2550-8425 

CONSTRUCTION CONSTANT INC. 

2550-7047 

CONSTRUCTION LAVAL AUBIN LTÉE 

2550-7021 

CONSTRUCTION P. MORIN INC. 

2550-6577 

CONSTRUCTION RÉAL BOIVIN INC. 

2550-7476 

CONSTRUCTION RENOVATECH A.P. INC. 

2550-6908 

CONSTRUCTION YVON BOUDREAU INC. 

2550-8169 

LES CONSTRUCTIONS GIUSEPPE RUBERTUCCI LTEE 

2550-8490 

CONSTRUCTIONS G.R. LA VOIE INC. 

2550-6718 

LES CONSTRUCTIONS JEAN-PAUL DUCHESNE INC. 

2550-8375 

CONSTRUCTIONS JEAN-YVES PARADIS INC. 

2550-7674 

LES CONSTRUCTIONS J.S.M. OUELLET INC. 

2547-1269 
LES CONSTRUCTIONS MEUNIER, TRUDEAU, 
DESCHÊNES INC. 
2550-7732 

CONSULTANTS CVIAB INC. 

2547-0469 

LES CONSULTANTS D.O.D. INC. 

2550-7609 
CONSULTANTS EN CREDIT BOURASSA LEROUX INC. 2550-8243 LES CONSULTANTS G.T. & ASSOCIES INC. 2547-0402 , CORPORATION CANSAT TELEMARKETING CANSAT TELEMARKETING CORPORATION 

1988 03 17 Montréal 

1988 03 23 Longueuil 

1988 03 21 Montréal 

1988 03 18 Montréal 

1988 03 18 Longueuil 

1988 03 21 Joliette 

1988 03 18 Iberville 

1988 03 22 Montréal 

1988 03 23 Laval 

1988 03 18 Saint-Hyacinthe 

1988 03 22 Kamouraska 

1988 03 21 Gaspé 

1988 03 18 Joliette 

1988 03 21 Saint-Hyacinthe 

1988 03 17 Terrebonne 

1988 03 21 Longueuil 

1988 03 22 Saint-Hyacinthe 

1988 03 22 Québec 
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Dénomination sociale et sa version Date de 
constitution District judiciaire 

2550-8300 
CORPORATION D'ÉNERGIE QUÉBÉCOISE INC. 1988 03 22 Montréal 

2550-8284 
COUVERTURES S.L.M. INC. 1988 03 23 Montréal 

2547-1822 
CUISIFORM (1988) INC. 1988 03 25 Québec 

2550-7369 
CUISINES EXPRESS INC. 1988 03 21 Montréal 

2550-7948 
DANIGEST INC. 1988 03 22 Hull) 

2550-6528 
DAVGO CONSTRUCTION INC. 1988 03 17 Terrebonne 

2550-7740 
DEA AUTO SERVICES INC. 1988 03 21 Montréal 

2550-7690 
DÉPANNEUR ALTITUDE 425 INC. 1988 03 21 Bedford 

2550-7765 
DÉPANNEUR M.G.M. BELAND INC 1988 03 21 Richelieu 

2550-6643 
DESSIN JOSETECH INC. 
JOSETECH DESIGN INC. 

1988 03 17 Beauharnois 

2547-1764 
DÉVELOPPEMENT PJP INC. 1988 03 21 Beauce 

2547-1251 
LES DÉVELOPPEMENTS LAMBERT ET HAMEL (55) 
INC. 

1988 03 18 Trois-Rivières 

2550-7781 
LES DÉVELOPPEMENTS PRIME SITE INC. 
PRIME SITE DEVELOPMENTS INC. 

1988 03 21 Longueuil 

2550-7013 
DINA ET EDDI INC. 1988 03 18 Montréal 

2547-0931 
DISTRIBUTION LA FRINGALE INC. 1988 03 24 Québec 

2550-8680 
DISTRIBUTION NOROIS INC. 1988 03 23 Baie-Comeau 

2550-7039 
DISTRIBUTION PIER-CARL INC. 1988 03 18 Montréal 

2550-8896 
DISTRIBUTIONS D'ARMOIRES ECONOMIQUES 
LÉONARD INC. 

1988 03 23 Terrebonne 
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2547-0923 
LES DISTRIBUTIONS JESSIE INC. 1988 03 24 Rimouski 

2547-0295 
LES DISTRIBUTIONS KG.M. INC. 1988 03 16 Beauce 

2550-7252 
LES DISTRIBUTIONS RAYMOND LÉVESQUE INC. 1988 03 21 Chicoutimi 

2550-6742 
DOMAINE HARMONIE INC. 1988 03 18 Longueuil 

2550-6387 
DUCHESNEAU. MAYER MAÇONNERIE INC. 1988 03 17 Joliette 

2550-7385 
D.G. VENTILATION INC. 1988 03 21 Joliette 

2550-7138 
EAU MULTIFILTRES INC. 1988 03 18 Montréal 

2550-7872 
ÉCOLE DE HOCKEY «LES ÉLITES» DE LA 
RIVE-SUD (1988) INC. 

1988 03 22 Longueuil 

2547-1335 
ECONO-TAX INC. 1988 04 01 Longueuil 

2550-8862 
L'ENSEMBLE DE CUIVRES DE MONTRÉAL INC. 
MONTRÉAL BRASS ENSEMBLE INC. 

1988 03 23 Longueuil 

2547-0758 
ENTREPRISE DE PEINTURE ANDRÉ FOURNIER 
INC. 

1988 03 25 Québec 

2547-0378 
LES ENTREPRISES APPLEBY ET PAQUET INC. 1988 03 17 Bonaventure 

2546-4678 
LES ENTREPRISES A. PAGEAU (1988) INC. 1988 03 18 Québec 

2550-9050 
LES ENTREPRISES CLAUDE LEBLANC INC. 1988 03 24 Montréal 

2550-7575 
LES ENTREPRISES CLAUDE ST-DENIS INC. 1988 05 31 Terrebonne 

2550-6106 
LES ENTREPRISES DAMIEN IMPRIMERIE PHOTO 
INC. 

1988 03 17 Montréal 

2550-8524 
LES ENTREPRISES DANEMARG INC. 1988 03 23 Montréal 

2550-8060 
LES ENTREPRISES DANIEL ST-PIERRE INC. 1988 03 22 Saint-Hyacinthe 
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2550-6213 
LES ENTREPRISES DUVAL & NORMANDIN INC. 1988 03 17 Trois-Rivières 

2550-6353 
ENTREPRISES D'INFORMATIQUE DS INC. 
COMPUTER ENTERPRISES DS INC. 

1988 03 17 Montréal 

2550-6783 
LES ENTREPRISES ÉNERGIE HABITAT INC. 1988 03 18 Longueuil 

2547-0303 
ENTREPRISES FERNAND PARISE INC. 1988 03 16 Bonaventure 

2546-5030 
LES ENTREPRISES JACQUES CLEARY INC. 1988 03 15 Chicoutimi 

2550-6072 
LES ENTREPRISES J. L. JOLY INC. 1988 04 01 Laval 

2547-0287 
LES ENTREPRISES MICHEL LABONVILLE INC. 1988 03 18 Longueuil 

2550-8755 
ENTREPRISES NET VAP INC. 1988 03 23 Mingan 

2547-0717 
LES ENTREPRISES NORBERT PARE INC. 1988 03 18 Rouyn-Noranda 

2550-6981 
ENTREPRISES OUEL GESTION & CONSTRUCTION 
IMMOBILIÈRE INC. 

1988 03 18 Beauharnois 

2547-1327 
LES ENTREPRISES REJEAN PARE INC. 1988 03 17 Mégantic 

2550-6148 
LES ENTREPRISES RITA LEPAGE INC. 1988 03 17 Laval 

2550-8318 
ENTREPRISES SERIE LACOMBE INC. 1988 03 22 Laval 

2550-8052 
ENTREPRISES SHABNEM INC. 1988 03 22 Montréal 

2550-8672 
LES ENTREPRISES VENTOBEC LTEE 1988 03 23 Longueuil 

2547-6037 
ENTRETIEN DESBUR INC. 1988 03 25 Québec 

2550-6551 
ENTRETIEN ET AMENAGEMENT PAYSAGER 
EXPRESS INC. 

1988 03 18 Laval 

2550-8003 
EPCI INC. 1988 03 21 Laval , 
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2550-7658 

LES ÉQUIPEMENTS J.O. 4 LTÉE 

2550-6924 

EXCAVATION BEAUCHEMIN & FRÈRES INC. 

2550-6973 
EXCAVATION MICHEL LÉVEILLÉ INC. 
2550-7518 
E. LAUDI INC. 
2550-8565 

FERME B.B.D. INC. 

2547-0311 

FERME DIJEAN INC. 

2547-0899 

FERME EDOUARD HAMEL INC. 

2547-1756 

FERME RONALYNE INC. 

2550-6999 

FERRARIS AIGUISAGE GÉNÉRAL INC. 

2550-6460 
LA FINANCIÈRE SPARTAN INC. 
2546-4744 
FINANTECH INC. 
2550-8615 
LES FINISSAGES TRADITION INC. 
TRADITION FINISHES INC. 
2546-4397 

LES FONDATIONS BELLECHASSE INC. 

2550-6684 
LES FORMULES D'AFFAIRES STANDARD LTEE 
STANDARD BUSINESS FORMS LTD. 
2547-0873 

FROMAGERIE TOURNEVENT INC. 

2550-7328 

GARAGE LANARO INC. 

2550-8474 
GESTION A.M.AC. INC. 
A.M.A.C. MANAGEMENT INC. 
2547-1772 
GESTION BERMALI INC. 

1988 03 21 Chicoutimi 

1988 03 18 Richelieu 

1988 03 17 Saint-Hyacinthe 

1988 03 21 Montréal 

1988 03 23 Saint-Hyacinthe 

1988 04 01 Rimouski 

1988 04 01 Québec 

1988 03 21 Frontenac 

1988 03 18 Uval 

1988 03 17 Beauharnois 

1988 03 21 Québec 

1988 03 23 Montréal 

1988 03 23 Montmagny 

1988 03 18 Laval 

1988 03 16 Anhabaska 

1988 03 21 Montréal 

1988 03 22 Terrebonne 

1988 03 21 Chicoutimi 
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2547-1384 
GESTION CAMIRAND & GRENIER INC. 1988 03 24 Québec 

2550-7211 
GESTION CHAMADE INC. 1988 03 21 Montréal 

2550-7716 
GESTION DENIS DELORME INC. 1988 03 21 Montréal 

2550-6726 
GESTION ÉRIC CORBEIL INC. 1988 03 18 Montréal 

2547-0865 
GESTION FERDINAND FORGET INC. 1988 03 16 Terrebonne 

2550-6437 
GESTION F. MATTEAU INC. 1988 03 17 Montréal 

2550-6494 
GESTION HALLÉE-ROY INC. 1988 03 17 Saint-François 

2550-8482 
GESTION HUPPE LTEE 1988 03 23 Montréal 

2550-8011 
GESTION IMMOBILIÈRE JACAR INC. 1988 03 22 Drummond 

2550-8698 
GESTION JET D'EAU INC. 1988 03 23 Charlevoix 

2547-1319 
GESTION J.F. ET C. MICHAUD INC. 1988 03 24 Québec 

2550-6510 
GESTION LAFI INC. 1988 03 17 Laval 

2550-6486 
GESTION LETENDRE-POTVIN INC. 1988 03 17 Saint-François 

2546-5329 
GESTION LOGIQ (1988) INC. 1988 03 22 Québec 

2547-0683 
GESTION MEC INC. 1988 03 18 Chicoutimi 

2546-5014 
GESTION MULTI-TOiTS INC. 1988 03 21 Québec 

2550-7864 
GESTION NORCLER INC. 1988 03 22 Montréal 

2547-0675 
GESTION SAINT-QUENTIN INC. 1988 03 24 Trois-Rivières 

2550-6809 
GESTION SYLVAIN METHOT INC. 1988 03 18 Longueuil 
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2550-8623 
GESTION VAN HERCK INC. 1988 03 23 Bedford 

2550-8029 
LES GESTIONS FRANC SUCCÈS INC. 1988 03 22 Montréal 

2550-6155 
GESTIONS MC AB INC. 1988 03 17 Bedford 

2550-8037 
LES GESTIONS SALTA (QUÉBEC) INC. 1988 03 22 Montréal 

2546-4405 
GESTIONS ST-PIERRE, CARON INC. 1988 03 23 Saint-Maurice 

2547-0386 
LES GESTIONS Y.H. INC. 1988 03 23 Rimouski 

2550-7666 
GICLEURS DE LA MAURICIE INC. 1988 03 21 Trois-Rivières 

2547-1426 
GILLES GERONIMO. CONSEILLER EN GESTION 
INC. 

1988 03 22 Laval 

2546-5246 
GRAFF-X COMMUNICATION INC. 1988 03 14 Rimouski 

2550-7161 
GROUPE E.R. DES CÈDRES INC. 1988 03 21 Beauharnois 

2547-0766 
GROUPE G.M.S. INC. 1988 03 25 Québec 

2550-6452 
LE GROUPE IMMOBILIER PROCIM INC. 1988 03 17 Montréal 

2547-0568 
LE GROUPE ROVIN INC. 1988 03 23 Lévis 

2547-0808 
GROUPE SERVAC INC. 1988 03 15 Trois-Rivières 

2546-4223 
GYTECH INC. 1988 03 21 Saint-Maurice 

2547-0485 » 
G.D. DIESEL INC. 1988 03 17 Bedford 

2550-7757 
LES HABITATIONS ROBINSON INC. 1988 03 21 Longueuil 

2546-5915 
LES HABITATIONS THERMO-BOCE LTEE 1988 03 22 Beauce 

2546-4728 
HARVEY JOBIN INC. 1988 03 18 Québec 
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2550-7286 
HORTICONTROLE INC. 1988 03 21 Saint-François 

2550-7542 
LES IMMEUBLES KELLEY CLAVEAU INC. 1988 03 21 Chicoutimi 

2550-8607 
IMMEUBLES L.F. INC. 1988 03 23 Joliette 

2547-0725 
L'IMMOBILIER K.B.P. LTEE 1988 03 24 Québec 

2550-8458 
LES INDUSTRIES DE FIBRE DE VERRE CORDY INC. 1988 03 23 Joliette 

2550-7799 
INSPECTIONS TECHNIQUES PLUS INC. 1988 03 21 Laval 

2547-0907 
INSTITUT D'ÉPANOUISSEMENT PERSONNEL 
AU FÉMININ (CHICOUTIMI) INC. 

1988 03 16 Chicoutimi 

2550-7815 
INVESTISSEMENTS AMMEENCO INC. 
AMMEENCO INVESTMENTS INC. 

1988 03 22 Montréal 

2550-6221 
LES INVESTISSEMENTS GEODOR INC. 1988 03 17 Montréal 

2550-6478 
INVESTISSEMENTS G IRAQ INC. 1988 03 18 Montréal 

2547-1293 
INVESTISSEMENTS MI-PRO INC. 1988 03 18 Arthabaska 

2550-6619 
LES INVESTISSEMENTS R.G. LA VIGNE INC. 1988 03 17 Montréal 

2550-7229 
IRRIGATION PLUS INC. 1988 03 21 Joliette 

2550-6569 
JARDIN ALEX INC. 1988 03 18 Montréal 

2550-8276 
JEAN-CLAUDE ROY (1988) INC. 19888 03 22 Montréal 

2550-6429 . . 
JOURNAL HEBDOMADAIRE L'ENVOYE SPECIAL 
INC. 

1988 03 17 Montréal 

2547-1301 
J.E. KEIGHAN ET FTLS INC. 1988 03 18 Gaspé 

2546-5006 
J.-PAUL HARBOUR INC. 1988 03 21 Québec 
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2550-7591 
KARAMCO LTÉE 1988 03 21 Longueuil 

2550-8722 
LACHINE CHASSE ET PÊCHE INC. 1988 03 23 Montréal 

2546-5261 
LANCE CONSTRUCTION INC. 1988 03 14 Pontiac 

2550-8151 
LEDUC LEBEL - S I G INC. 1988 03 22 Montréal 

2547-1343 
LÉGARÉ & LÉVESQUE INC. 1988 03 17 Baie-Comeau 

2547-0329 
LÉO PARENT INC. 1988 03 16 Richelieu 

2550-6247 
LOCATION A.P.M. INC. 1988 03 17 Joliette 

2547-0410 
LOCATION INDUSTRIELLE TRIFLUVIENNE INC. 1988 03 22 Trois-Rivières 

2547-1129 
LOCOUTILS INC. 1988 03 23 Québec 

2550-7146 
LOGEXPERT LTÉE 1988 03 21 Montréal 

2550-8086 
L. CLAVEAU TRANSPORT INC. 1988 03 22 Aima 

2547-0691 
MAÇONNERIE 3L INC. 1988 03 18 Laval 

2550-7625 
MAÇONNERIE J M J INC. 1988 03 21 Montréal 

2550-7419 
LE MANOIR DE LA BAIE INC. 1988 03 21 Montréal 

2550-7617 
MARCEL ROLLAND & ASSOCIES INC. 1988 03 21 Montréal 

2550-8359 
MARCHE DES FAISEURS D'ARGENT INC. 
MONEY MAKING MARKETING INC. 

1988 03 22 Terrebonne 

2550-7963 
MATELAS BEAUDET INC. 1988 03 22 Terrebonne 

2550-892Q 
MAXI-VELO INC. 1988 03 23 Longueuil 

2546-4348 
MECAFAB INC. 1988 03 22 Trois-Rivières 
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2546-4389 
MENUISERIE RAYMOND BOUTET INC. 1988 03 22 Québec 

2550-6114 
MÉTAUX OUVRES DE LAVAL INC. 1988 03 17 Laval 

2550-7682 
MICHEL CHARPENTIER ELECTRIQUE INC. 1988 03 21 Joliette 

2550-7807 
MICHEL DESROSIERS ÉLECTRIQUE INC. 1988 03 21 Joliette 

2550-8508 
MINEA TRANSPORT INC. 1988 03 23 Montréal 

2550-6411 
MODIMAGE PRODUCTIONS COULEURS INC. 
MODIMAGE COLOUR PRODUCTIONS INC. 

1988 03 17 Montréal 

2550-7880 
MONSIEUR MOUSTIQUAIRE INC. 
MISTER SCREEN INC. 

1988 03 22 Montréal 

2550-7567 
MORNEAU MAÇONNERIE INC. 1988 03 21 Terrebonne 

2550-8185 
MURS INTÉRIEURS BEGIN & CASTONGUAY INC. 1988 03 23 Terrebonne 

2550-8292 
NICOLE DUBOIS TRANSPORT INC. 1988 03 22 Richelieu 

2550-7955 
NUTREL INC. 1988 03 22 Rimouski 

2550-6312 
LES OMNIS 2000 INC. 1988 03 17 Terrebonne 

2550-7930 
PACORO INC. 1988 03 22 Montréal 

2547-0584 
PAPETERIE BURO INC. 1988 03 17 Kamouraska 

2546-4736 
LA PATATE DU BOULEVARD INC. 1988 03 21 Charlevoix 

2547-1814 
PÂTISSERIE C.D.G. LA BRIOCHE INC. 1988 03 25 Québec 

2550-7096 
PAYS IMAGE INC. 1988 03 21 Montréal 

2550-6650 
LES PAYSAGES JASMIN INC. 1988 03 18 Montréal 
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2550-8946 
PAYSAGISTE HARIGIMA INC. 1988 03 23 Longueuil 

2550-7179 
LE PETIT VITO INC. 1988 03 21 Montréal 

2546-3381 
PUANI INC. 1988 03 18 Québec 

2550-7468 
PLACAGE ST-HYACINTHE INC. 1988 03 21 Saint-Hyacinthe 

2547-0709 
PLACE LAMBERT INC. 1988 03 18 Trois-Rivières 

2547-1798 
LES PLACEMENTS G.C.J.G.A. INC. 1988 03 21 Frontenac 

2550-8417 
PLACEMENTS JR. COSSETTE INC. 1988 03 23 Longueuil 

2550-7294 
PLACEMENTS LIGHTCORP INC. 1988 03 21 Montréal 

2550-8631 
PLACEMENTS QUADRO INC. 1988 03 23 Québec 

2546-4751 
LES PLACEMENTS RIOUX ET SAUVAGEAU INC. 1988 03 21 Québec 

2546-5048 
LES PLANCHERS LECLERC INC. 1988 03 15 Montmagny 

2550-7120 
PLANCHES MURALES CHERBOURG LTEE 1988 03 18 Longueuil 

2550-8656 
PLANS & CONCEPTS QUADRO INC. 1988 03 23 Québec 

2546-3399 
PLATEAU DES DOMINICAINES INC. 1988 03 21 Québec 

2550-6874 
PLÂTRIER YVON FERRON INC. 1988 03 18 Richelieu 

2546-5022 
PLOMBERIE DÉCO-PRO 25 INC. 1988 03 14 Terrebonne 

2550-8904 
PNEUS BÉLISLE (LONGUEUIL) INC. 1988 03 23 Longueuil 

2546-5345 
POISSONNERIE ST-ETIENNE INC. 1988 03 23 Québec 

2546-4363 
POLYCABLES NATIONALE INC. 1988 03 22 Québec 

l 
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2550-6825 
PORTES ET FENETRES SOREL INC. 1988 03 18 Richelieu 

2550-9126 
PRÉFONTAINE ALUMINIUM INC. 1988 03 24 Saint-Hyacinthe 

2550-6130 
PRODUCTIONS FREEMAN INC. 1988 03 17 Montréal 

2550-7088 
LES PRODUCTIONS JACQUES LECLERC INC. 1988 03 21 Montréal 

2550-6197 
PRODUITS FORESTIERS M DR INC. 1988 03 17 Terrebonne 

2547-0915 
PRODUITS F. AR. D. INC. 1988 03 24 Beauce 

2546-5311 
PROFORM DISTRIBUTION INC. 1988 03 22 Québec 

2550-9159 
P. LECLERC CONSTRUCTION LTEE 1988 03 24 Montréal 

2550-7336 
P.E. COMMERCE (MONTREAL) INC. 
P.E. TRADING (MONTRÉAL) INC. 

1988 03 21 Montréal 

2550-8599 
RACHABELLA INC. 1988 03 23 Rouyn-Noranda 

2550-8383 
RAYMOND LEBLANC & FILS INC. 1988 03 22 Longueuil 

2550-6320 
LES RÉALISATIONS PAMONT INC. 1988 03 17 Longueuil 

2550-7526 
RENOVATION BERTRAND BLAIS & FILS INC. 1988 03 21 Montréal 

2550-7070 
RESTAURANT CALINI CMC. 1988 03 18 Laval 

2550-7351 
RESTAURANT SERGE FORTIN INC. 1988 03 21 Charlevoix 

2547-0345 
RESTAURANT TRIESTE PIZZERIA n INC. 1988 03 17 Frontenac 

2547-1202 
RESTAURATION J.L.M. INC. 1988 03 23 Kamouraska 

2550-6288 
LES RESTAURATIONS SINATECH INC. 1988 03 17 Laval 

2550-6957 
REVÊTEMENTS G.B. INC. 1988 03 17 Montréal 
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2550-6262 
RODAL1S INC. 1988 03 17 Montréal 

2547-0576 
SALON DU COMMERCE ET DES LOISIRS 
CÔTE DE BEAUPRÉ INC. 

1988 03 23 Québec 

2550-7104 

SANTRAGEST INC. 

2550-6635 
LES SERRES ANDRÉ DESROSIERS INC. 

1988 03 21 Montréal 

1988 03 17 Joliette 

2546-4371 
SERVICE DE CONSULTATION PERSONNALISE 
COGITO INC. 

2547-0451 
SERVICE D'ENTRETIEN ET DE LOCATION 
G.Y.R. INC. 

2550-8664 

SERVICE HYDRAULIQUE DE LA MAURICIE INC. 

2547-6011 

SERVICE HYDRAULIQUE FABREX INC. 

2550-7443 
LES SERVICES DAMANICK INC. 

1988 03 22 Québec 

1988 03 17 Trois-Rivières 

1988 03 23 Trois-Rivières 

1988 03 25 Trois-Rivières 

1988 03 21 Ten-cbonne 

2550-8045 
SERVICES DE TRANSPORT AMBASSADE INC. 1988 03 22 Montréal 

2550-7997 

LES SERVICES DUX INC. 

2550-6403 
LES SERVICES IMMOBILIERS SYST-M A QUEBEC 
INC. 
2550-6932 
SERVICES PÉTROLIERS L.Y.L. INC. 

2550-7195 , . . 
SIFOSHI SOCIETE INTERNATIONALE DE 
FORMATION EN SCIENCES HUMAINES ET 
INFORMATIQUES INC. 

2550-6379 
SOCIÉTÉ DE GESTION IMMOBILIERE 
MÉTROPOLITAINE (S.G.I.M.) INC. 

2547-1400 
LA SOCIÉTÉ GÉNÉRALE DE RECHERCHES DE TITRE 
LTÉE 

1988 03 21 Montréal 

1988 03 17 Laval 

1988 03 18 Joliette 

1988 03 18 Montréal 

1988 03 17 Longueuil 

1988 03 18 Montréal 
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2550-6858 
SOLÉTECH INC. 1988 03 28 Longueuil 

2550-6163 
LES SPÉCIALISTES DES IMPRIMÉS ORDINAIRES 
D'INFORMATIQUE LTÉE 

1988 03 17 Laval 

2546-4298 
SPEC-INVESTRIEN INC. 1988 03 16 Saint-François 

2550-6023 
STATION SERVICE L.N.R.V. INC. 1988 03 17 Terrebonne 

2550-6296 
STATION-SERVICE GASTON BOUCHER INC. 1988 03 17 Rouyn-Noranda 

2550-8342 
ST-ZOTIQUE AUTOMOBILES INC. 1988 03 31 Beauharnois 

2550-8573 
SVELT-O-MATIQUE HUNTINGDON INC. 
SLENDER YOU HUNTINGDON INC. 

1988 03 23 Beauharnois 

2547-0774 ^ 
SYLVICULTURE QUEBEC INC. 1988 03 25 Québec 

2550-8649 
SYNCA MARKETING INC. 1988 03 23 Joliette 

2550-7260 
SYSTÈMES D'APPLICATIONS INFORMATIQUES 
DE MONTRÉAL INC. 
COMPUTER APPLICATION SYSTEMS OF 
MONTRÉAL INC. 

1988 03 21 Laval 

2547-0428 
LES SYSTÈMES INTERIEURS JEANDERY INC. 1988 03 17 Saint-François 

2550-8516 
S. AUBUT CONSTRUCTION INC. 1988 03 24 Joliette 

2550-6866 
TAVERNE DU ROUTIER INC. 1988 03 18 Longueuil 

2546-5956 
LES TERRASSEMENTS PAYSAGERS M.R.C. INC. 1988 03 22 Montmagny 

2547-1145 
LES TOILES B. & C. (1988) INC. 1988 03 23 Québec 

2547-1152 
LES TOILES CM. (1988) INC. 1988 03 23 Québec 

2550-7278 
LES TOITURES TREMBLAY INC. 1988 03 21 Longueuil 
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2547-1277 

TOMSON-LAMBERT DIFFUSION INC. 

2546-4991 
TRANSPORT ANTONIO THERRIEN & FILS INC. 

1988 03 18 Longueuil 

1988 03 18 Roberval 

2547-1210 
TRANSPORT GERJAC INC. 1988 03 17 Saint-François 

2547-1178 
TRANSPORT JABA INC. 1988 03 17 Arthabaska 

2547-1186 
TRANSPORT JA-MI-LU INC. 1988 03 17 Saint-François 

2546-4355 
TRANSPORT J. TURCOTTE INC. 1988 03 22 Montréal 

2547-0394 
TRANSPORT PATSY INC. 1988 03 17 Frontenac 

2547-0352 
TRANSPORT STE-GERTRUDE INC. 1988 03 17 Arthabaska 

2550-8433 
TRANSPORT T.G.L. INC. 1988 03 23 Montréal 

2546-3373 

TRANSPORTS NOLISÉS INC. 

2547-1285 

TRONÇONNAGE A D . INC. 

2550-8250 
VARIÉTÉS G.G. INC. 

1988 03 18 Québec 

1988 03 18 Mingan 

1988 03 22 Trois-Rivières 

2550-8789 
VENTILATION ROBERT SHELSTON INC. 1988 03 23 Montréal 

2550-8409 

VILLAGE NORMANDIE INC. 

2550-7005 
VOYAGES ESTORIL INC. 

1988 03 23 Longueuil 

1988 03 18 Montréal 

2550-7583 

YODA COMMUNICATIONS INC. 

2550-6601 
YOLANDE DUVAL INC. 

1988 03 21 Longueuil 

1988 03 17 Montréal 

412 

L'inspecteur général des 
institutions financières, 

JEAN-MARIE BOUCHARD 
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Délivrance d'un certificat de continuation 
L'inspecteur général des institutions financières donne avis qu'il a délivré un certificat de continuation à chacune 
des compagnies suivantes: 

Dénomination sociale 
Date de 

constitution 
Date de Nouvelle dénomination sociale 

continuation s'il y a lieu 

1627-0183 

ALAIN LEMELIN INC. 1978 05 30 

1224-9157 
AMEUBLEMENT DE BUREAU D.M.D. 1971 05 03 
LTÉE 
1357-7697 

LES ASSURANCES ST-GEORGES INC. 1974 07 11 

1341-8918 

AUBERGE ENTRELACS INC. 1973 07 25 

1366-5211 

BERNARD THOMAS & FILS INC. 1975 08 11 

1219-8347 

BOULIANNE & FILS LTÉE 1971 04 05 

1361-48% 
LE CENTRE D'ORIENTATION ET DE 1975 01 29 
RECHERCHE 

ACOUSTIQUE C.O.R.A. INC. 

1244-6720 

CHABOT MARINE & SPORTS INC. 1969 03 06 

1341-0444 

LES CONSTRUCTIONS SUDIAC INC. 1973 10 09 

1626-1679 

DÉPANNEUR ST-LAZARE INC. 1978 05 04 

1988 03 23 

1988 03 18 EQUIPEMENT DE BUREAU 
D.M.D. LTÉE 

1988 03 14 

1988 03 21 LASICO IMPORT/EXPORT INC. 

1988 03 15 

1988 03 23 

1988 03 24 

1988 03 17 

1988 03 23 

1988 03 24 GESTION JEAN-PIERRE MENARD 
INC. 

1165-9794 
DISTRIBUTRICES MARCHAND LTEE 1967 12 01 

1464-2516 
DRAINAGE RICHELIEU INC. 

1354-8268 
LES ÉDITIONS TREMPLIN INC. 

1976 01 19 

1463-8514 
LES ÉDITIONS GILLES ALLARD INC. 1975 12 23 

1478-2106 
LES ENTREPRISES DE CONSTRUCTION 1977 06 01 
B.S.P. INC. 

1988 03 14 

1988 03 14 

1988 03 14 

1974 01 22 1988 03 10 1354-8268 QUÉBEC INC. 

1988 03 24 
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Dénomination sociale 
Date de Date de Nouvelle dénomination sociale 

constitution continuation s'il y a lieu 

1637-0611 

LES ENTREPRISES, J. & L. SMITH INC. 

1631-3165 
LES ENTREPRISES SERGE 
CHARTRAND INC. 
1478-5455 

LES IMMEUBLES GERMAIN INC. 

1502-8251 
LES INSTALLATIONS DE L'EST INC. 
1141-7474 
LÉO JODOIN INC. 
1208-8779 
MARC POIRIER INC. 

1220-2594 
MARIANI ET ASSOCIÉS INC. 

1463-9074 
MEUBLES GE-MO INC. 

1979 06 14 

1978 11 15 

1977 06 10 

1976 04 23 

1956 10 11 

1971 01 05 

1971 11 26 

1975 12 30 

1355-6725 

NETTOYEUR DE LA COTE-NORD INC. 1974 04 08 

1156-3384 

PICARD INCORPOREE 1962 07 11 

1988 03 11 

1988 03 18 

1988 03 08 

1988 03 15 

1988 03 18 

1988 03 08 DRAINAGE OSTIGUY & ROBERT 
INC. 

1988 01 29 PLOMBERIE ET CHAUFFAGE 
MARIANI ASSOCIE 
INC. 

1988 03 15 

1988 03 22 

1988 03 22 LES PLACEMENTS PAULINE 
BEAUDOIN INC. 

1106-4821 

PIÈCES D'AUTOS L.S. INC. 1964 04 02 

1280-4381 

POLYCLINIQUE DE MONTREAL INC. 1965 09 07 

1306-6337 

RENÉ PROULX & ASSOCIES INC. 1963 07 03 
1348-4928 

R. GÉNÉREUX & FILS INC. 1972 09 17 

1630-0147 

SERVICE DE PHOTO PRESTO INC. 1978 09 27 

1169-2266 

LES SERVICES THEMIS INC. 1968 01 24 

1269-7850 

SOCIÉTÉ KENT INC. 1972 05 17 

1988 03 16 

1988 03 23 

1988 03 17 VEZ1NA. PROULX & ASSOCIES 
INC. 

1988 03 14 

1988 03 24 

1988 03 21 SOGESTHEM INC. 

1988 03 23 
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Dénomination sociale ° " D " , e d , e Nouvelle dénomination sociale 

constitution continuation s II y a lieu 

1151-1847 
ST-MARTIN & DUFAULT INC. 

1370-7161 

SUPER MARCHÉ HALLE INC. 

1336-9830 
TRANSPORT JEAN-GUY LAUZON INC. 
1128-1904 
ZARCO LTD. 

1966 05 17 

1974 12 16 

1973 01 30 

1965 06 29 

1988 03 23 SUPERMARCHE VIC DUFAULT 
INC. 

1988 03 23 

1988 03 16 PRO-CONSULT B.A. INC. 

1988 03 16 

412 

L'inspecteur général des 
institutions financières, 

JEAN-MARIE BOUCHARD 

Délivrance d'un certificat de fusion 
L'inspecteur général des institutions financières donne avis qu'il a délivré un certificat de fusion à chacune des 
compagnies suivantes: 

Dénomination sociale Dénomination sociale Date de District 
et sa version des compagnies fusionnées fusion judiciaire 

2547-0519 
2547-0519 QUÉBEC INC. 2542-3583 QUEBEC INC. 

2543-6585 QUÉBEC INC. 
1988 03 23 

2547-0733 
FERME GÉRARD RAINVILLE & FILS FERME D.L. RAINVILLE INC. 1988 03 18 
INC FERME GERARD RAINVILLE & FILS 

INC. 

2547-0592 
GESTION COTE ET TREMBLAY INC. VITRERIE MANICOUAGAN INC. 1988 03 31 

CANTIN & FRÈRE (HAUTERIVE) 
INC. 

2547-0618 
GESTION J.G. CADIEUX INC. GESTION J.G. CADIEUX INC. 1988 03 31 

J.G. CADIEUX (1976) INC. 
SERVICES PHARMAPOP INC. 
ENTREPÔT PHARMAPOP INC. 

Québec 

Saint-Hyacinthe 

Baie-Comeau 

Montréal 
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Dénomination sociale Dénomination sociale Date de District 
et sa version des compagnies fusionnées fusion judiciaire 

2547-1236 
SOCIÉTÉ DES PÈCHES DE NEWPORT GESTION QUALINOR NEWPORT 1988 0 3 2 3 Gaspé 
INC. INC. 

SOCIÉTÉ DES PÊCHES DE NEWPORT 
INC. 

L'inspecteur général des 
institutions financières, 

4 1 2 JEAN-MARIE BOUCHARD 

Délivrance d'un certificat de modification 
L'inspecteur général des institutions financières donne avis qu'il a délivré un certificat de modification à chacune des 
compagnies suivantes: 

Dénomination sociale 
Date de 

constitution 
Date de 

modification Modifications 

2429-1007 
2429-1007 QUÉBEC INC. 

1859-5595 

1859-5595 QUÉBEC INC. 

2152-7692 

2152-7692 QUÉBEC INC. 

2153-2502 

2153-2502 QUÉBEC INC. 

2171-0603 

2171-0603 QUÉBEC INC. 

2333-8742 

2333-8742 QUÉBEC INC. 

2422-1293 

2422-1293 QUÉBEC INC. 

1987 0 2 0 3 1988 0 3 14 de la dénomination sociale: 
GROUPE IMMOBILIER LA 
SEIGNEURIE INC. 

1982 0 7 13 1988 0 3 0 9 de la dénomination sociale: 
GESTION ALFO INC. 

1983 0 3 2 9 1988 0 3 18 de la dénomination sociale: 
CORPORATION 
D'INVESTISSEMENT 
MONT-TREMBLANT 
MONT-TREMBLANT INVESTMENT 
CORPORATION 

1983 03 25 1988 03 2 3 du capital-actions 

1984 05 31 1988 03 2 3 du capital-actions 

1986 01 21 1988 0 3 16 du district: Saint-François 

1986 1 1 1 2 1988 0 3 18 de la dénomination sociale: 
AUTO ÉLECTRIQUE MICHEL 
INC. 
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Denomination sociale 
Dale de 

constitution 
Date de 

modification Modifications 

2425-0771 
2425-0771 QUÉBEC INC. 1986 12 15 1988 03 14 1) du capital-actions 

2) du nombre des administrateurs: 
minimum 1 
maximum 7 

2425-9319 
2425-9319 QUEBEC INC. 1986 12 29 1988 03 22 ' 1) de la dénomination sociale: 

MARCHÉ GUY GIGUERE INC. 
2) du capital-actions 

2428-8987 
2428-8987 QUÉBEC INC. 1987 02 06 1988 03 18 du district: Québec 

2428-9431 
2428-9431 QUÉBEC INC. 1987 01 30 1988 03 07 de la dénomination sociale: 

«PIERRES VIVES» BIJOUX INC. 

2429-0868 
2429-0868 QUÉBEC INC. 1987 02 10 1988 03 18 du district: Québec 

2429-61% 
2429-61% QUEBEC INC. 1987 02 23 1988 03 17 1) de la dénomination sociale: 

SERVICE CORPORATIF PME 
RIVIÈRE-DU-LOUP 
INC. 
2) du capital-actions 

2429-7301 
2429-7301 QUÉBEC INC. 1987 02 20 1988 03 15 du district: Iberville 

2432-2067 
2432-2067 QUÉBEC INC. 1987 03 12 1988 03 22 de la dénomination sociale: 

LES ENTREPRISES GILLES C. 
NADEAU INC. 

2523-8403 ^ 
2523-8403 QUEBEC CMC. 1987 03 30 1988 03 17 de la dénomination sociale: 

CONSTRUCTION DANIEL 
THIBAULT INC. 

2524-3890 
2524-3890 QUEBEC INC. 1987 04 10 1988 03 11 du district: Longueuil 

2527-3582 _ 
2527-3582 QUEBEC INC. 1987 06 17 1988 03 24 1) de la dénomination sociale: 

FERME JEANIKO INC. 
2) du district: Québec 

2527-8136 
2527-8136 QUEBEC INC. 1987 06 30 1988 03 16 de la dénomination sociale: 

FRITERIE CONCORDE INC. 

2528-0231 
2528-0231 QUEBEC INC. 1987 07 07 1988 03 15 du district: Saint-Hyacinthe 
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Dénomination sociale 
Date de 

constitution 
Date de 

modification Modifications 

2528-2088 
2528-2088 QUÉBEC INC. 

2528-3276 

2528-3276 QUÉBEC INC. 

2528-9992 

2528-9992 QUÉBEC INC. 

2529-3911 

2529-3911 QUÉBEC INC. 

2530-3728 
2530-3728 QUÉBEC INC. 

2530-7570 
2530-7570 QUEBEC INC. 

2531-3115 

2531-3115 QUÉBEC INC. 

2531-3115 

2531-3115 QUÉBEC INC. 

2531-5243 
2531-5243 QUÉBEC INC. 

2532-1951 
2532-1951 QUÉBEC INC. 

2532-4211 

2532-4211 QUÉBEC INC. 

2532-7131 

2532-7131 QUÉBEC INC. 

2532-7784 
2532-7784 QUEBEC INC. 

2533-6876 

2533-6876 QUEBEC INC. 

2536-3078 
2536-3078 QUEBEC INC. 

1987 07 14 1988 03 15 de la dénomination sociale: 
LES TRANSPORTS J.D.M. INC. 

1987 07 17 1988 03 23 des dispositions 

1987 08 07 1988 03 18 du district: Longueuil 

1987 08 19 1988 03 11 du district: Saint-Hyacinthe 

1987 09 14 1988 03 15 1) de la dénomination sociale: 
LES LUMINAIRES RIMOUSKI 
INC. 
2) du district: Rimouski 

1987 09 23 1988 03 16 de la dénomination sociale: 
SENÉCAL. BIENVENU ET 
ASSOCIES INC. 

1987 10 05 1988 03 21 du capital-actions 

1987 10 05 1988 03 17 du capital-actions 

1987 10 09 1988 03 18 1 ) de la dénomination sociale: 
LES IMMEUBLES 445 GALLAND 
INC. 
2) du district: Montréal 

1987 10 28 1988 03 14 de la dénomination sociale: 
LOBLAW QUÉBEC INC. 

1987 II 03 1988 03 17 du district: Saint-Hyacinthe 

1987 II 11 1988 03 17 du district: Beauharnois 

1987 1112 1988 03 07 I) de la dénomination sociale: 
SIGNÉ NOIR ET BLANC INC. 
2) du district: Drummond 

1987 12 04 1988 03 16 du district: Beauharnois 

1987 06 12 1988 03 21 de la dénomination sociale 
PÉTROCYCLE INC. 
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Dénomination sociale 
Date de 

constitution 
Date de 

modification Modifications 

2538-6418 ^ 
2538-6418 QUEBEC INC. 1987 08 26 1988 03 07 de lu dénomination sociale: 

MULTI SERVICES JURIDIQUES 
ET FINANCIERS 
DES BOIS-FRANCS INC. 

2539-5153 
2539-5153 QUÉBEC INC. 1987 09 24 1988 03 09 de la dénomination sociale: 

MICHEL GAMACHE & FRERES 
INC. 

2541-4046 
2541-4046 QUEBEC INC. 1987 11 24 1988 03 09 de la dénomination sociale: 

ÉQUIPEMENTS AGRICOLE 
COMPTON INC. 

2541-7304 
2541-7304 QUEBEC INC. 1987 12 08 1988 03 11 de la dénomination sociale: 

VIDÉO A. M. F. INC. 

2541-7379 
2541-7379 QUÉBEC INC. 1987 12 09 1988 03 11 de la dénomination sociale: 

B.B. CONSTRUCTION INC. 

2542-3799 
2542-3799 QUÉBEC INC. 1987 12 23 1988 03 07 de la dénomination sociale: 

SOLEDA (1988) INC. 

2543-1610 ^ 
2543-1610 QUEBEC INC. 1987 12 10 1988 03 17 de la dénomination sociale: 

PSB INFORMATIQUE INC. 

2543-1750 
2543-1750 QUÉBEC INC. 1987 12 04 1988 03 22 du district: Arthabaska 

2543-1768 
2543-1768 QUÉBEC INC. 1987 12 04 1988 03 15 de la dénomination sociale: 

SOCIÉTÉ DE GESTION L.L.R. 
INC. 

2543-4119 
2543-4119 QUEBEC INC. 1987 12 14 1988 03 17 du district: Laval 

2543-4135 
2543-4135 QUEBEC INC. 1987 12 14 1988 03 17 du district: Laval 

2543-4150 
2543-4150 QUEBEC INC. 1987 12 14 1988 03 17 du district: Laval 

2543-4168 
2543-4168 QUÉBEC INC. 1987 12 14 1988 03 17 du district: Laval 

2543-6205 
2543-6205 QUEBEC INC. 1988 01 15 1988 03 17 du capital-actions 
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Date de Date de 
Dénomination sociale constitution modification Modifications 

2543-7419 
2543-7419 QUÉBEC INC. 1988 01 26 1988 03 07 de la dénomination sociale: 

LES ENTREPRISES POITRAS ET 
PARIS INC. 

2543-9811 
2543-9811 QUÉBEC INC. 

2544-0066 

2544-0066 QUÉBEC INC. 

2544-3771 
2544-3771 QUÉBEC INC. 

1988 01 25 1988 03 10 de la dénomination sociale: 
ÉQUIPE ZAHRA INC. 

1987 12 17 1988 03 14 du district: Aima 

1987 12 29 1988 03 22 de la dénomination sociale: 
LES PRODUCTIONS SITCOM 
INC. 

2544-7269 
2544-7269 QUÉBEC INC. 1988 02 08 1988 03 11 de la dénomination sociale: 

ASSURANCES WEBER INC. 

2545-6716 
2545-6716 QUÉBEC INC. 1988 02 22 1988 03 17 de la dénomination sociale: 

GESTIONS N.J.C.J. INC. 

2545-7532 
2545-7532 QUÉBEC INC. 1988 02 25 1988 03 22 de la dénomination sociale: 

DOUCEUR & DÉLICE INC. 

2546-7085 
2546-7085 QUÉBEC INC. 1988 0114 1988 03 14 de la dénomination sociale: . 

GROUPE EXCELDEV INC. 

2547-0527 
2547-0527 QUÉBEC INC. 

2547-5906 
2547-5906 QUEBEC INC. 

2547-8496 
2547-8496 QUÉBEC INC. 

2548-2365 ^ 
2548-2365 QUEBEC INC. 

2548-2969 
2548-2969 QUÉBEC INC. 

1988 03 23 1988 03 25 de la dénomination sociale: 
FOLIES MARINES INC. 

1988 01 29 1988 03 14 de la dénomination sociale: 
SUPERMARCHÉ GRILLI INC. 

1988 01 29 1988 03 10 1) de la dénomination sociale: 
GESTION RICHARD POISSON 
INC. 
2) du district: Charlevoix 

1988 02 08 1988 03 17 1) de la dénomination sociale: 
TRANSPORT ROYAL INC. 
2) du capital-actions 

1988 02 09 1988 03 03 de la dénomination sociale: 
COPIE SELECT INC. 
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Dénomination sociale 
Date de 

constitution 
Date de 

modification Modifications 

2548-91% 
2548-9196 QUÉBEC INC. 1988 02 19 1988 03 15 de la dénomination sociale: 

LES PUBLICATIONS MDN INC. 
MDN PUBLICATIONS INC. 

2530-2712 
ALTA INDUSTRIEL LTEE 1987 09 10 1988 03 15 du capital-actions 

2532-0706 
LES AUBAINES CHOC (JONQUIÈRE) 
LTÉE 

1987 10 26 1988 03 14 du district: Chicoutimi 

2548-8156 
BELCOR INC. 1988 02 17 1988 03 22 du capital-actions 

2431-7877 
BER-G EXCAVATION INC. 1987 04 08 1988 03 22 de la dénomination sociale: 

BER-G EXCAVATION ET 
PAVAGE INC. 

1624-8098 
BOUTIQUE MODE ACTUEL INC. 1978 03 28 1988 03 14 de la dénomination sociale: 

BOUTIQUE SIGNAL INC. 

1642-7577 
CARREFOUR FRONTENAC (1982) INC. 1980 03 17 1988 03 22 de la dénomination sociale: 

LES IMMEUBLES 1301-50 INC. 

1841-9077 
CENTURY 21-LAVAL, COURTIER EN 
IMMEUBLES 
INC. 

1980 12 19 1988 03 17 du district: Laval 

2528-1650 
LES CONSEILLERS EN 
ADMINISTRATION CPM LTEE 

1987 07 13 1988 03 18 de la dénomination sociale: 
LES CONSEILLERS EN 
ADMINISTRATION PRB 
LTÉE 

2438-3713 
CONSTRUCTION BEAU-SEJOUR INC. 1986 07 02 1988 03 21 de la dénomination sociale: 

LES MAISONS JEAN-GUY 
GAGNON INC. 

2533-5597 
CONSTRUCTION GERARD & LAURIER 
INC. 

1987 12 01 1988 03 18 de la dénomination sociale: 
CONSTRUCTION L. ROGER INC. 

1851-2129 
LES CONTENANTS B.D.F. INC. 1981 10 08 1988 03 11 de la dénomination sociale: 

ÉLITE DÉMOLITION INC. 

1644-9332 
CREVETTES DU GOLFE INC. 1980 05 29 1988 03 21 du district: Rimouski 
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Date de Date de 
Dénomination sociale constitution modification Modifications 

2161-5760 
LES DÉLICES DE SATAN INC. 1983 10 24 

2413-6657 
DÉMÉNAGEMENT LACOMBE QUÉBEC 1986 03 12 
INC. 

1988 03 25 de la dénomination sociale: 
RESTAURANT LA MERE JO INC. 

1988 03 16 de la dénomination sociale: 
LES DÉMÉNAGEMENTS 
MÉTROPOLITAINS INC. 

2425-3262 
LES DISTRIBUTIONS A.V.D. INC. 1986 12 15 1988 03 15 de la dénomination sociale: 

BUFFET ARCOBELLI INC. 

1859-7666 
LES DISTRIBUTIONS JOYAL - 1982 07 19 
BOUL1ANNE INC. 

1988 03 18 de la dénomination sociale: 
LES DISTRIBUTIONS J. F. 
JOYAL INC. 

2421-9370 
DOMINOS PIZZA INC. 1986 II 05 1988 03 16 de la dénomination sociale: 

BOBINO PIZZA INC. 

1337-3790 

DROSPO INC. 1972 11 17 

2164-6534 
ENTREPRISE ELECTRIQUE MEO & 1984 01 16 
SARRAZIN 
INC. 
2171-6907 
ENTREPRISE FORESTIERE CGE INC. 1984 06 14 

1151-3504 

LES ENTREPRISES C. LÉVESQUE LTÉE 1966 11 14 

1849-4997 
ENTREPRISES D'ÉLECTRICITÉ GASTON 1981 08 17 
BAILLARGEON INC. 
2545-3408 
LES ENTREPRISES FRASER HARDY 1988 01 07 
INC. 

2531-0236 
ENTREPRISES IMMOBILIERES KAFENA 1987 09 29 
INC. 

2323-1863 
LES ENTREPRISES JEAN LORTIE INC. 1985 06 28 

1988 03 17 du capital-actions 

1988 03 15 du district: Beauharnois 

1988 03 21 de la dénomination sociale: 
C.G.A. FORESTIERS INC. 

1988 03 14 du capital-actions 

1988 03 18 de la dénomination sociale: 
GASTON BAILLARGEON INC. 

1988 03 18 de la dénomination sociale: 
LES ENTREPRISES ARFA INC. 

1988 03 21 de la dénomination sociale: 
CENTURY 21 ENTREPRISES 
IMMOBILIÈRES 
KAFENA INC. 

1988 03 09 de la dénomination sociale: 
GESTIONS HUMINFO INC. 
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Dénomination sociale 
Date de 

constitution 
Date de 

modification Modifications 

2531-0434 
LES ENTREPRISES J.C.M. MORIN INC. 1987 09 29 1988 03 24 1 ) du capital-actions 

2) des dispositions 

2152-0366 
LES ENTREPRISES L.P. LEVASSEUR 
INC. 

1983 02 25 1988 03 11 1 ) de la dénomination sociale: 
LES ENTREPRISES POMSOL 
INC. 
2) du district: Saint-Hyacinthe 

2319-6199 
LES ENTREPRISES PRODUTECH INC. 1985 04 18 1988 03 25 de la dénomination sociale: 

GESTION ANDRÉ DUMOULIN 
INC. 

1504-0777 
ÉQUIPEMENTS LAITIERS 
VAUDREUIL-SOULANGES INC. 

1976 06 30 1988 03 21 de la dénomination sociale: 
LES ÉQUIPEMENTS ST-PIERRE 
INC. 

1645-5834 
ÉRABLDÈRE DU LAC BLEU INC. 1980 06 20 1988 03 24 1) du capital-actions 

2) des dispositions 
3) du nombre des administrateurs: 
minimum 1 
maximum 13 

2536-8606 
EXCAVATION REGENT INC. 1987 06 30 1988 03 24 de la dénomination sociale: 

EXCAVATION GILLES LINTEAU 
INC. 

1256-0496 
E. LA VIGNE & FILS INC. 1969 06 27 1988 03 16 de la dénomination sociale: 

LAVIGNE LAPRADE ET 
ASSOCIÉS INC. 

2538-6103 
FERME SCALABRINI (1987) INC. 1987 09 14 1988 03 16 du capital-actions 

1461-7138 
LES FERMES AVICOLES PAUL 
MAILHOT & FILS 
INC. 

1975 08 29 1988 03 02 de la dénomination sociale: 
GESTION S. MAILHOT INC. 

1203-6448 
GARAGE GABEL1ER & CREMEY LTEE 1970 12 28 1988 03 16 de la dénomination sociale: 

GARAGE ANDRÉ PAUL-HUS 
LTÉE 

2161-1744 
GESTION BONIS INC. 1983 10 13 1988 03 17 du capital-actions 

2161-1751 
GESTION DOUDA INC. 1983 10 13 1988 03 17 du capital-actions 
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Dénomination sociale 
Date de 

constitution 
Date de 

modification Modifications 

2527-7088 
GESTION IMMOBILIÈRE STE-MARTHE 
INC. 

2436-9704 
GESTION LABRO INC. 

1636-6189 

GESTION LEOD INC. 

2165-1575 
GOLF BOEDA & LOVETT INC. 

1848-9963 
GROUPE MIRABAU INC. 

1283-2358 
GROUPE SACONA INC. 

2428-8995 
IDÉCOM INC. 

2419-6917 
LES IMMEUBLES CLAUDE LESSARD 
INC. 

1150-6565 
LES IMMEUBLES MONT ROUGE INC. 

1507-3984 
IMPRIMERIE LECLERC ET THÉRIEN 
INC. 

2546-9313 
LES INSTALLATIONS COMMUNES DU 
VILLAGE 

HÔTELIER DES LAURENTIDES INC. 

2548-0658 
LES INVESTISSEMENTS PROVOST & 
CHAPDELAINE 
INC. 

1987 06 26 1988 03 11 des dispositions 

1986 05 12 1988 03 23 1) de la dénomination sociale: 
SERVICE DE PROTECTION B.D. 
INC. 
2) du district: Beauharnois 

1979 05 29 1988 03 17 du district: Saint-Hyacinthe 

1984 01 25 1988 03 22 de la dénomination sociale: 
GOLF BOEDA INC. 

1981 07 31 1988 03 22 ajoutant la version: 
GROUPE MIRABAU INC. 
MIRABAU GROUP INC. 

1971 08 30 1988 03 23 de la dénomination sociale: 
1283-2358 QUÉBEC INC. 

1987 02 06 1988 03 18 du district: Québec 

1986 08 28 1988 03 10 de la dénomination sociale: 
LES PLACEMENTS CLAUDE 
LESSARD INC. 

1968 II 25 1988 03 18 de la dénomination sociale: 
DENIS COURTEMANCHE INC. 

1977 10 07 1988 03 24 1) du capital-actions 

2) des dispositions 

1988 01 20 1988 03 17 du capital-actions 

1988 02 03 1988 03 15 1) de la dénomination sociale: 
LES INVESTISSEMENTS JEAN 
PROVOST & FILS 
INC. 
2) du district: Laval 
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DtBotninaboG sociale 
Date de 

constitution 
Date de 

modification Modifications 

1105-5621 
JEAN-CLAUDE ROY INC. 1962 09 19 1988 03 18 1) de la dénomination sociale: 

1105-5621 QUEBEC INC. 
2) du district: St-Louis de 
Terrebonne 
3) du capital-actions 
4) des dispositions 

1363-1502 
J. ALBERT MARTEL & FILS INC. 1975 04 29 1988 03 16 1) du capital-actions 

2) du nombre des administrateurs: 
minimum: 1 
maximum: 10 

2526-0498 
LACHAPELLE & DUMOULIN 
CONSTRUCTION INC. 

1987 05 20 1988 03 11 de la dénomination sociale: 
LES INVESTISSEMENTS 
LACHAPELLE & 
DUMOULIN INC. 

2538-1906 , 
LÉ VIS DUBÉ INC. 1987 08 20 1988 03 14 de la dénomination sociale: 

L. DUBÉ INC. 

2529-8712 
LOCATION CFQ INC. 1987 09 01 1988 03 21 de la dénomination sociale: 

LE GROUPE RÉSOTEL INC. 
RÉSOTEL GROUP INC. 

2528-2062 
LOCATIONS MOBBJEASE INC. 1987 07 14 1988 03 11 1) du capital-actions 

2) des dispositions 

2538-4991 
LUMI-DATA INC. 1987 09 04 1988 03 18 du district: Québec 

1354-8383 
MARC BEAULIEU INC. 1974 01 31 1988 03 14 de la dénomination sociale: 

MATECK B.T.A. INC. 

2547-2010 
MEUBLES FRANCLAIR INC. 1988 01 20 1988 03 22 de la dénomination sociale: 

IMMEUBLES FRANCLAIR INC. 

2163-6691 
MOULÉES ST-PIE INC. 1983 12 12 1988 03 18 1) du capital-actions 

2) du nombre des administrateurs: 
minimum: 1 
maximum: 10 

1845-3704 
NATURE PLUS INC. 1981 04 15 1988 02 23 du capital-actions 

1266-1872 
NICCOLfNI INC. 1951 04 27 1988 03 17 1) du capital-actions 

2) des dispositions 
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Dénomination sociale 
Date de 

constitution 
Date de 

modification Modifications 

1854-5772 
AU PALAIS DES VIANDES DE 1982 02 02 
LONGUEUIL INC. 

1988 03 16 de la dénomination sociale: 
AU PALAIS DES VIANDES DE 
ST-HUBERT INC. 

2316-5806 
PECHERIES LANGIS ET CARON INC. 1985 02 07 1988 03 15 de la dénomination sociale: 

PÊCHERIES J. LANGIS INC. 

2164-4885 

PELOUSE QUÉBEC (1985) INC. 1984 02 08 

1860-4413 

LES PÉTROLES BEAULAC INC. 1982 08 12 

1988 02 23 du capital-actions 

1988 03 22 de la dénomination sociale: 
BEAULAC TRANSPORT INC. 

1192-6128 

PIECES D'AUTO LAÇASSE INC. 1969 11 17 

2171-4191 
PLACEMENT DES QUINZE LTEE 1984 06 11 

1988 03 21 du capital-actions 

1988 03 15 de la dénomination sociale: 
LE DÉVELOPPEMENT DU 
DOMAINE DE LA 
MONTAGNE INC. 

2159-6390 
LES PLACEMENTS DORAIS & DIONNE 1983 08 31 
(1983) INC. 

2531-3107 

PLACEMENTS I.V.L. INC. 1987 10 05 

2538-6129 

PORCHERIE S.G. INC. 1987 09 14 

1472-6251 
PRODEL INC. 1976 12 21 

1988 03 18 du capital-actions 

1988 03 24 du capital-actions 

1988 03 16 du capital-actions 

1988 03 24 1) des dispositions 
2) du nombre des administrateurs: 
minimum: 1 
maximum: 15 

2171-4902 
LES PRODUCTIONS CORRADI INC. 1984 06 13 

2413-4553 

PROGEXSOL INC. 1986 03 07 

1628-5744 

RÉAL HUOT INC. 1978 07 26 

2526-7469 

RÉNOVATIONS SKIPIS INC. 1987 06 05 

1988 03 11 1) du district: Montréal 
2) du capital-actions 
3) des dispositions 

1988 02 29 des dispositions 

1988 03 23 du capital-actions 

1988 03 21 de la dénomination sociale: 
CONSTRUCTION SKIPIS INC. 
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Dénomination sociale 
Date de 

constitution 
Date de 

modification Modifications 

2423-6333 
LES RÉSIDENCES P S . INC. 1986 10 31 1988 03 15 de la dénomination sociale: 

HABITATIONS CLYC INC. 

1506-8422 
RESTAURANT LA CUCINA DEL'ARTE 
INC. 

1977 09 07 1988 03 14 de la dénomination sociale: 
RESTAURANT LA CUCINA 
DELLARTE INC. 

1840-7353 
RESTAURANT LA DEVINIÈRE INC. 1980 11 10 1988 03 22 1) de la dénomination sociale: 

1840-7353 QUÉBEC INC. 
2) du district: Montréal 

2151-0706 
RESTAURANT LA PORTE DU CIEL INC. 1983 02 02 1988 03 17 de la dénomination sociale: 

FORMINCO INC. 

1850-9174 
R. CHAPUT INC. 1981 09 30 1988 03 11 de la dénomination sociale: 

S. DUFOUR INC. 

2151-7024 
R.G.N. GILBERT LTEE 1983 02 22 1988 03 21 de la dénomination sociale: 

GESTION HENRY RODRIGUE 
INC. 

2545-4448 
LES SÉMINAIRES PERFORMANCE PLUS 
INC. 

1987 01 11 1988 03 10 de la dénomination sociale: 
LES SERVICES PERFORMANCE 
PLUS INC. 

2413^1785 
SERVICES D'ALIMENTATION VAL 
D'OR INC. 

1986 03 07 1988 03 18 de la dénomination sociale: 
PLACEMENTS L.M.C. INC. 

2319-9292 
LES TOITS DE FIBRE DE VERRE N.D. 
INC. 

1985 04 24 1988 03 23 1 ) du capital-actions 
2) des dispositions 

2532-7909 
TRANSPORT 200 DES ROUTIERS INC. 1987 11 12 1988 03 21 de la dénomination sociale: 

PIÈCES-SERVICE DES ROUTIERS 
BERGERON INC. 

1285-3735 
TRANSACTION VILLAGE SUISSE INC. 1961 12 28 1988 06 01 de la dénomination sociale: 

TRANS-ACTION OUTREMONT 
INC. 

2546-4769 
TUYAUTEC(1988) INC. 1988 03 15 1988 03 22 du capital-actions 

1177-9816 
VALLERAND LIMITEE 1940 06 07 1988 03 25 1) de la dénomination sociale: 

VALLERAND INC. 
2) du capital-actions 
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Dénomination sociale 
Date 4e 

constitution 
Date de 

modifie* (ion Modifications 

2527-4325 
LA VENTILATÈQUE INC. 1987 06 19 1988 03 14 1) de la dénomination sociale: 

GESTION A. MARTEL INC. 
2) du district: Montréal 

2532-6893 
LA VILLA DU VILLAGE I INC. 1987 11 10 1988 03 17 1) du capital-actions 

2) des dispositions 

2545-2947 
LA VILLA SPEQ II INC. 1988 01 06 1988 03 21 1) du capital-actions 

2) des dispositions 

2545-2954 
LA VILLA SPEQ III INC. 1988 01 06 1988 03 21 1 ) du capital-actions 

2) des dispositions 

2545-2962 
LA VILLA SPEQ IV INC. 1988 01 06 1988 03 21 1) du capital-actions 

2) des dispositions 

2545-3010 
LA VILLA SPEQ IX INC. 1988 01 06 1988 03 21 1) du capital-actions 

2) des dispositions 

2545-2970 
LA VILLA SPEQ V INC. 1988 01 06 1988 03 21 1 ) du capital-actions 

2) des dispositions 

2545-2988 
LA VILLA SPEQ VI INC. 1988 01 06 1988 03 21 1) du capital-actions 

2) des dispositions 

2545-29% 
LA VILLA SPEQ VII INC. 1988 01 06 1988 03 21 1) du capital-actions 

2) des dispositions 

2545-3002 
LA VILLA SPEQ VIII INC. 1988 01 06 1988 03 21 1) du capital-actions 

2) des dispositions 

412 

L'inspecteur général des 
institutions financières, 

JEAN-MARIE BOUCHARD 
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Compagnies (Partie III) — Loi sur les 

Lettres patentes 
L'inspecteur général des institutions financières donne avis qu'il a accordé des lettres patentes constituant en corporation 
chacune des corporations suivantes: 

Dénomination sociale et sa version 
Date de 

constitution Siège social 

2546-5584 
19- PROMOTION DES AMIS D'INFORMATIQUE 
DE GESTION DE SHERBROOKE 

1988 03 21 Sherbrooke 

2546-5816 
ACTION-JEUNESSE-SOLIDARiTÉ-MARIE-
\aCTORIN-HAiTI 

1988 03 23 7000, rue Marie-Victorin, 
Montréal 

2547-1012 
ASSOCIATION CHASSE ET PÊCHE ANJOU INC. 1988 03 23 6321, boulevard Roi-René, bureau 

3. 
Montréal 

2546-5865 
ASSOCIATION DES INDUSTRIELS DE 
LANAUDIÈRE 

1988 03 24 Joliette 

2546-5667 
ASSOCIATION DES LOCATAIRES DE 
L'HABITATION NOTRE DAME DE GRÂCE 

1988 03 23 4040, Girouard, app. 318, 
Notre-Dame-de-Grâce 

2546-5147 
ASSOCIATION DES LOCATAIRES DE 
L'HABITATION DES HIRONDELLES 

1988 03 23 2550, Fleury est, app. 512, 
Montréal 

2546-5113 
ASSOCIATION DES LOCATAIRES DE 
L'HABITATION MONKLAND 

1988 03 24 5959, avenue Monkland, app. 506, 
Montréal 

2546-5600 

ASSOCIATION DES LOCATAIRES DE LA TOUR 

ST-FIRMIN 

1988 03 21 2025, Henri-Bourassa est, app. 
202, 
Montréal 

2546-5832 
ASSOCIATION DES PARENTS DE L'ECOLE 
SAINT-FRANÇOIS D'ASSISE DE QUEBEC INC. 

1988 03 24 185, 13' Rue, 
Québec 

2546-5790 
ASSOCIATION DES PECHEURS COTIERS DE LA 
MITIS 

1988 03 23 396. de la Mer, 
Sainte-Flavie 

2547-1046 
ASSOCIATION DES VICTIMES DE RETOMBEES 
INDUSTRIELLES DE CLERMONT 

1988 03 24 Clermont 

2546-5808 
ATELIER DE MUSIQUE ROBERVAL INC. 1988 03 23 129, rue Gagné, 

Roberval 

file:///aCTORIN-HAiTI
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Dénomination sociale et sa version Date de 
constitution 

Siège social 

2546-3829 
BANQUE DE PERSONNES RESSOURCES DE 
L'ESTRIE 

1988 03 24 Sherbrooke 

2546-5543 
CENTRES D'INFORMATION ET RECHERCHES 
AUTOMOBILE DU QUÉBEC (C.I.R.A.Q.) 
INC. 

1988 03 21 4201, rue Ontario est, bureau 108 
Montréal 

2546-5857 
CHAMBRE DES JEUNES PARLEMENTAIRES DU 
SAGUENAY-LAC-ST-JEAN 

1988 03 24 534, rue Jacques-Cartier est, bu­
reau 
H-2102, Chicoutimi 

2546-5568 
CHAMPIONNATS PROVINCIAUX DU HOCKEY EN 
ABITIBI-TÉMISCAMINGUE «HIVER 1988» 

1988 03 21 44, Place Hammond, 
Val d'Or 

2546-5683 
CJN - CONFÉRENCES JEUNESSE NOUVELLE 1988 03 24 5767. Durocher, 

Outremont 

2546-5139 
CLUB DE HOCKEY JUNIOR MAJEUR VAL D'OR 
INC. 

1988 03 23 Val d'Or 

2546-5121 
CLUB SOCIAL MAMIGO 

2546-5691 
COMITÉ D'AIDE AU LOGEMENT JARDINS 
LASALLEINC. 

1988 03 21 

1988 03 24 

20, avenue Chauveau, 
Québec 

410, rue Lafleur. 
LaSalle 

2546-5733 
COMITÉ D'INITIATIVE TOURISTIQUE DE 
CHAMPLAIN 

2547-1020 
CONGREGATION DES TEMOINS DE JEHOVAH 
D"ACTON VALE 

2546-5550 
LA CORPORATION DU FESTIVAL PONIK INC. 

2546-5873 
LES DANSEURS AMATEURS DU NORD (DAN.) 

2546-5592 
FANFARE. TINTAMARRE ET NENUPHARS 

2546-5634 
FONDATION IN MEMORIAM INC. 

1988 03 23 

1988 03 24 

1988 03 21 

1988 03 24 

1988 03 21 

819. Notre-Dame. 
Champlain 

1005, rue Cantin, 
Acton Vale 

1866, rue Principale, 
Pohénégamook 

2845, rue Tracy, 
Duvemay 

4610, rue Messier, 
Montréal 

1988 03 21 Communauté urbaine de Montréal 
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Dénomination sociale et sa version Date de 
constitution Siège social 

2546-5741 
GROUPE D'ACTION SUR LA GESTION DES 
DÉCHETS DE L'OUTAOUAIS 

1988 03 23 53, rue Beauchamp, 
Hull 

2546-5881 
HABITATION POPULAIRE DU GRAND GATINEAU 1988 03 24 Gatineau 

2546-5642 
INSTITUT DE LEADERSHIP DE L'ESTRIE, 
INC. 

1988 03 23 291, boulevard Montcalm. 
Granby 

2546-5675 
INSTITUT D'INFORMATION POLITIQUE 
QUÉBÉCOISE 

1988 03 24 
* 

155, Marie-de-lTncamation, 
Québec 

2542-4045 
LOGIS - 12 + 1988 03 24 11441, Lacordaire, 

Montréal-Nord 

2546-5618 
LES MAINS HABILES DE SAINT-HYACINTHE 1988 03 22 650, Girouard est, 

Saint-Hyacinthe 

2546-5626 
PROFESSIONNELS ASSOCIÉS DE LA REGION 
CHAUDfÈRE-LAPORTE 

1988 03 22 581, route Lagueux, 
Bernières 

2546-5774 
LA PROMOTION TOUR DU LAC ST-JEAN EN 
MOTONEIGE 

1988 03 23 1291, Hébert. 
Desbiens 

2546-5824 
SOCIÉTÉ DE DÉVELOPPEMENT CULTUREL 
DE SAINT-EUSTACHE 

1988 03 23 235, rue St-Eustache, 
Saint-Eustache 

2547-1004 
SOCIÉTÉ D'HORTICULTURE DE BEAUPORT 1988 03 24 2, rue du Fargy, 

Beauport 

2547-1038 
SOCIÉTÉ D'INFORMATION POUR LES 
PERSONNES HANDICAPÉES DU QUEBEC 
(DISC-QUÉBEC) INC. 

1988 03 24 4545, Pierre-de-Coubertin, 
Montréal 

2546-5840 
SOCIÉTÉ POUR LA RECHERCHE ET LA CULTURE 
DES POISSONS DES LACS ET RIVIERES DU 
QUÉBEC 

1988 03 24 690, route 139, 
Roxton Pond 

2546-1922 
TRANSIT 24 1988 03 21 1671, Henri-Bourassa est, app. 15, 

Montréal 
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Dénomination sociale et sa version D a , e ** Siège social 
constitution 

2546-5782 
VIELLES ET CORNEMUSES DU QUÉBEC 1988 03 23 102, rang St-Charles, 

Saint-Patrice de Beaurivage 

L'inspecteur général des 
institutions financières. 

412 JEAN-MARIE BOUCHARD 

Lettres patentes supplémentaires 
L'inspecteur général des institutions financières donne avis qu'il a accordé des lettres patentes supplémentaires à 
chacune des corporations suivantes: 

Dale H* " a , e < * e s 

Dénomination sociale .f lettres patentes Modification 
constitution . . supplémentaires 

2315-3042 
ASSOCIATION GÉNÉRALE DES ÉTU­
DIANTS ET 
DES ÉTUDIANTES DE LA FACULTÉ DE 
L ' É D U C A T I O N P E R M A N E N T E 
(A.G.E.E.F.E.P.) 

2311-1164 
L'AUTONHOMMIE. CENTRE DE RES­
SOURCES SUR 
LA CONDITION MASCULINE (QUÉBEC) 
INC. 

1316-6566 
BUREAU D'ANIMATION ET INFORMA­
TION 
LOGEMENT DU QUÉBEC MÉTROPOLI­
TAIN 
(BAIL) INC. 

1985 02 25 1988 03 24 des objets 

1984 12 19 1988 03 25 I) des objets 
2) des dispositions 

1972 02 16 1988 03 23 1) des objets 
2) des dispositions 

2427-7147 
CENTRE DE PLEIN AIR LE GRAND 1987 01 14 1988 03 21 de la valeur des biens immobiliers 
HERON 
INC. 

1855-3933 
CENTRE DU BÉNÉVOLAT VAUDREUIL- 1982 03 03 1988 03 22 de la dénomination sociale: 
SOULANGES CENTRE D'ACTION BÉNÉVOLE 

L'ACTUEL 

1464-5790 
CLUB DE L'ÂGE D'OR DE CHARLES- 1976 02 03 1988 03 22 de la dénomination sociale: 
B O U R G LES JOURS HEUREUX STE-MARIA 

GORETT1 
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Denomination sociale Date de 
constitution 

Date des 
lettres patentes 

supplémentaires 
Modification 

1360-1901 
CLUB DE L'ÂGE D'OR ST-RÉMI DE MITIS 
INC. 

1977 10 18 1988 03 21 de la valeur des biens immobiliers 

1630-2861 
CLUB SOCIAL DESMOND-HALL 1978 09 26 1988 03 23 de la dénomination sociale: 

CLUB SOCIAL BOURGUIGNON + 
D.H. 

1353-5802 
LE COMITÉ DES LOISIRS ST-HUBERT 
INC. 

1986 09 10 1988 03 21 des objets 

2325-0731 
LA FONDATION ROUMAINE DE MON­
TRÉAL 

1985 10 08 1988 03 21 1) du siège social: 2655, Jean-Talon 
est, Montréal 
2) des objets 

2429-2757 
POINT DE RENCONTRE DES COMMU­
NAUTÉS 
CULTURELLES DE MONTRÉAL 

1987 02 17 1988 03 22 1) des objets 
2) des dispositions 

412 

L'inspecteur général des 
institutions financières. 

JEAN-MARIE BOUCHARD 

Compagnies (Divers) — Loi sur les 

Dissolution (Article 28) 
L'inspecteur général des institutions financières donne avis qu'il a accepté de dissoudre chacune des corporations 
suivantes: 

Dénomination sociale 
Date de Date de 

constitution dissolution 

1114-5554 
1114-5554 QUÉBEC INC. 1930 03 14 1988 03 24 

1478-1314 
1478-1314 QUÉBEC INC. 1977 05 27 1988 03 24 

1855-8593 
1855-8593 QUÉBEC INC. 1982 04 22 1988 03 24 

1862-6762 
ADMINISTRATION INDUSTRIELLE DE MONTREAL 
LTÉE 

1982 10 28 1988 03 24 
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Dénomination sociale 

2151-0060 
ALIMENTATION ST-HENRI, LÉVIS INC. 

/ 

2428-5660 
ARMOIRES MIGADA INC. 

Date de 
constitution 

Date de 
dissolution 

1983 01 28 1988 03 24 

1987 01 22 1988 03 24 

1350-6696 
L'ASSOCIATION DES MOTONEIGISTES DE 
STE-LOUISE 

2154-1800 
ASSOCIATION DES POMPIERS VOLONTAIRES 
D'AUMOND 

1972 10 03 1988 03 24 

1983 04 20 1988 03 24 

2157-5832 
ASSOCIATION INTERNATIONALE DES ETUDIANTS 
DES MILIEUX D'ÉDUCATION 

1983 09 15 1988 03 24 

1311-1273 

ATELIER DE MÉCANIQUE CROTO INC. 

2314-8984 
LES AUTOS DU LAC ST-JEAN INC. 

1971 04 20 

1985 01 09 

1988 03 24 

1988 03 24 

2330-7846 
LES BÉNÉVOLES D'AUMOND INC. 1985 11 25 1988 03 24 

1238-3725 
BERSTEK INC. 

2154-6320 
BOUTIQUE LA RÉVÉRENCE INC. 

2171-5917 
CAFÉ AGAPÉ INC. 

1503-6080 

CAMP DE JOUR S. A.S. INC. 

2425-1589 

CARROSSERIE D'AUTOS KIT INC. 

1465-2168 

CLINICOLAB INC. 

1852-4017 
CORPORATION IMMOBILIÈRE LEMOYNE 
2333-8494 

DÉPANNEUR S. JOLY INC. 

1255-5942 
EDDIE SPRINGER ASSOCIATES INC. 
1256-1270 
ELESTMA INC. 
2150-3370 
FEMMES DE DEMAIN DE BEAUHARNOIS INC. 

1959 07 23 

1983 04 26 

1984 07 16 

1976 05 26 

1986 12 17 

1976 03 03 

1981 11 13 

1986 01 17 

1968 12 03 

1966 11 29 

1988 03 24 

1988 03 24 

1988 03 24 

1988 03 24 

1988 03 24 

1988 03 24 

1988 03 24 

1988 03 24 

1988 03 24 

L988 03 24 

1983 01 18 1988 03 24 
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Dénomination sociale Date de 
constitution 

Date de 
dissolution 

1351-6968 
FERAUTO INC. 1973 12 13 1988 03 24 

1647-9131 
LA FÊTE POPULAIRE DE SAINT-HENRI 1980 09 22 1988 03 24 

1167-3928 
FIFLE LIMITÉE 1944 09 13 1988 03 24 

1115-9530 
LES FOURRURES R.B.B. INC. 1970 07 16 1988 03 24 

1366-0634 
GERALD BOYER & FILS INC. 1975 07 04 1988 03 24 

1862-8339 
GESTION 5.000 INC. 1982 11 01 1988 03 24 

1856-73% 
LES HANDICAPÉS DE ST-ALEXIS-DES-MONTS INC. 1982 04 13 - 1988 03 24 

1265-7854 
HILL PARK INVESTMENTS LIMITED 1950 01 16 1988 03 24 

1112-1779 
INSTITUT D'OPTIQUE MONT-ROYAL INC. 1941 09 03 1988 03 24 

1480-3464 
JEAN-GUY DUPLESSIS INC. 1975 10 10 1988 03 24 

1135-1566 
JOHN BROOKS & COMPANY LIMITED 1953 06 23 1988 03 24 

1336-5606 
KAMIGEST INC. 1973 08 10 1988 03 24 

1109-1667 
MANIS RADIO & ELECTRIC SUPPLY CO. INC. 1946 10 23 1988 03 24 

1480-3563 
LE MANUFACTURIER DES ROBES KAREN ANN LTEE 1975 10 14 1988 03 24 

2310-7634 
MARCHÉ VENDETTE INC. 1984 09 28 1988 03 24 

1464-3852 
MORISSETTE & RICHARD INC. 1976 01 26 1988 03 24 

1474-6002 
LES PAVAGES DELTA INC. 1977 02 28 1988 03 24 

2152-0408 
LES PLACEMENTS GILLES BENOIT INC. 1983 02 25 1988 03 24 

1480-8034 . 
LES PLACEMENTS H. MÉNARD LTEE 1975 1111 1988 03 24 
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r., . . . . Date de Date de Dénomination sociale . ... , . j . „ , . constitution dissolution 

1206-5652 

PRODUITS D E CARROSSERIES MELROSE LTÉE 

1855-3313 
PROJET DE HOCKEY 1980-84 

1970 10 13 1988 03 24 

1982 02 25 1988 03 24 

1370-0687 
RAYPELCO INC. 

2418-4715 
LES RÉSIDENTS DU PARC 

1974 10 17 

1986 06 13 

1988 03 24 

1988 03 24 

1353-3567 
ROGER AUTOMOBILE LTÉE 1963 10 04 1988 03 24 

2413-9990 
SAT-TEL COMMUNICATION INC. 1986 04 01 1988 03 24 

1257-1600 
SINAM ENTERPRISES INC. 1960 04 13 1988 03 24 

1479-7971 
SOUDURE FERCO INC. 1977 07 22 1988 03 24 

1277-1432 
STEREO MUSICA INC. 1966 03 22 1988 03 24 

1854-0237 

LES TRAITEURS SURPRENANT INC. 

1646-8753 
VIDÉO MESSAGE (910) INC. 

1982 01 13 

1980 07 29 

1988 03 24 

1988 03 24 

412 

L'inspecteur général des 
institutions financières, 

JEAN-MARIE BOUCHARD 

Dissolution — Demandes de 

1113-0556 QUÉBEC INC. 

Avis est, par les présentes, donné que la compagnie 
«1113-0556 QUÉBEC INC.» demandera à l'inspecteur 
général des institutions financières la permission d'ob­
tenir sa dissolution. 

Montréal, le 6 avril 1988 

2413-0932 QUEBEC INC. 

Avis est, par les présentes, donné que la compagnie 
«2413-0932 QUÉBEC INC.» demandera à l'inspecteur 
général des institutions financières la permission d'ob­
tenir sa dissolution. 

Gatineau, le 31 mars 1988 

Le président, 
55697 JEAN-PAUL DUBOIS 

55657 
Les procureurs de la compagnie, 

OGILW, RENAULT, avocats 
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2 4 2 5 - 7 2 8 9 Q U É B E C I N C . 

Avis est, par les présentes, donné que la compagnie 
« 2 4 2 5 - 7 2 8 9 Q U É B E C I N C . » demandera à l'inspecteur 
général des institutions financières la permission d'ob­
tenir sa dissolution. 

Shawinigan-Sud, le 15 mars 1988 

Le procureur de la compagnie. 
55658 SERGE PINARD, notaire 

2 5 3 7 - 1 4 0 2 Q U É B E C I N C . 

Avis est, par les présentes, donné que la compagnie 
« 2 5 3 7 - 1 4 0 2 Q U É B E C I N C . » demandera à l'inspecteur 
général des institutions financières la permission d'ob­
tenir sa dissolution. 

Rimouski, le 2 8 mars 1988 

Le secrétaire-trésorier, 
5 5 6 9 6 CLAUDE BETTEY 

A T E L I E R D E S E R V I C E S C O M M U N A U T A I R E S 
N O T R E D A M E D E L A M E R C I ( R O U S S E A U ) 

Avis est, par les présentes, donné que la compagnie 
«ATELIER DE SERVICES COMMUNAUTAIRES 
NOTRE-DAME-DE-LA-MERCI (ROUSSEAU)» de­
mandera à l'inspecteur général des institutions finan­
cières la permission d'obtenir sa dissolution. 

Notre-Dame-de-la-Merci, le 15 mars 1988 

Pour la compagnie, 
5 5 6 5 9 MADELEINE RIVEST 

BAR M O - L I I N C . 

Avis est, par les présentes, donné que la compagnie 
«BAR MO-LI INC.» demandera à l'inspecteur général 
des institutions financières la permission d'obtenir sa 
dissolution. 

Montréal, le 2 8 mars 1988 

La secrétaire, 
5 5 7 2 7 COLETTE LICHTENSTEIN 

C L U B D E V O L L E Y - B A L L L E S B I S O N S D E 
B A N L I E U E O U E S T 

Avis est, par les présentes, donné que la compagnie 
«CLUB DE VOLLEY-BALL LES BISONS DE BAN­
LIEUE OUEST» demandera à l'inspecteur général des 
institutions financières la permission d'obtenir sa disso­
lution. 

Dollard-des-Ormeaux, le 6 avril 1988 

Le président, 
5 5 7 2 8 STEPHEN D. LEIGHTON 

CLUB SKI MOLLO INC. 

Avis est, par les présentes, donné que la compagnie 
«CLUB SKI MOLLO INC.» demandera à l'inspecteur 
général des institutions financières la permission d'ob­
tenir sa dissolution. 

Grand-Mère, le 1 6 mars 1988 

La présidente, 
5 5 6 9 8 YOLANDE DÉSAULNIERS 

C O N C A S S A G E L O U I S B O U R G I N C . 

Avis est, par les présentes, donné que la compagnie 
«CONCASSAGE LOUISBOURG INC.» demandera à 
l'inspecteur général des institutions financières la per­
mission d'obtenir sa dissolution. 

New Richmond, le 2 2 mars 1988 

Le procureur de la compagnie, 
5 5 7 1 5 GILLES TREMBLAY, notaire 
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C O N S T R U C T I O N R É N O V A T I O N I K A R O S I N C . Laval, le 7 avril 1988 

Avis est, par les présentes, donné que la compagnie 
«CONSTRUCTION RÉNOVATION IKAROS INC.» 
demandera à l'inspecteur général des institutions finan­
cières la permission d'obtenir sa dissolution. 

Laval, le 30 mars 1988 

55703 
Le secrétaire, 

JACQUES BOUDREAU 

55716 

D E R N O I N C . 

Le procureur de la compagnie, 
NORMAND LA BADIE, avocat 

Avis est, par les présentes, donné que la compagnie 
«DERNO INC.» demandera à l'inspecteur général des 
institutions financières la permission d'obtenir sa disso­
lution. 

C O R P O R A T I O N D E S H O M M E S D ' A F F A I R E S 
D E L A R U E R A C I N E I N C . 

Avis est, par les présentes, donné que la compagnie 
«CORPORATION DES HOMMES D'AFFAIRES DE 
LA RUE RACINE INC.» demandera à l'inspecteur 
général des institutions financières la permission d'ob­
tenir sa dissolution. 

Chicoutimi, le 28 mars 1988 

55660 
Le procureur de la compagnie, 

JEAN-MARC CÔTÉ, notaire 

Québec, le 7 avril 1988 

55699 
Le procureur de la compagnie, 

GILLES VÉZINA, notaire 

G R A V E L & C A U X I N C . 

Avis est, par les présentes, donné que la compagnie 
«GRAVEL & CAUX INC.» demandera à l'inspecteur 
général des institutions financières la permission d'ob­
tenir sa dissolution. 

C O R P O R A T I O N N E T T O Y E U R M O N T C L A I R 
M O N T C L A I R D R Y C L E A N I N G C O R P . 

Avis est, par les présentes, donné que la compagnie 
«CORPORATION NETTOYEUR MONTCLAIR— 
MONTCLAIR DRY CLEANING CORP.» demandera 
à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission d'obtenir sa dissolution. 

Montréal, le 21 mars 1988 

55661 
Les procureurs de la compagnie, 

ZIMMERMAN & BLITT, avocats 

C O U D S - C I C O U D S - C A I N C . 

Avis est, par les présentes, donné que la compagnie 
«COUDS-CI COUDS-CA INC.» demandera à l'inspec­
teur général des institutions financières la permission 
d'obtenir sa dissolution. 

Québec, le 27 mars 1988 

55717 
Le président, 

ROLAND GRAVEL 

I N V E S T I S S E M E N T S C O E L H O I N C . 
C O E L H O I N V E S T M E N T S I N C . 

Avis est, par les présentes, donné que la compagnie 
«INVESTISSEMENTS COELHO INC.—COELHO 
INVESTMENTS INC.» demandera à l'inspecteur géné­
ral des institutions financières la permission d'obtenir 
sa dissolution. 

Montréal, le 5 avril 1988 

55714 
Les procureurs de la compagnie, 

KRAVITZ & KRAVITZ, avocats 
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INVESTISSEMENTS YATES INC. 
YATES INVESTMENT INC. 

Avis est, par les présentes, donné que la compagnie 
«INVESTISSEMENTS YATES INC.—YATES IN­
VESTMENT INC.» demandera à l'inspecteur général 
des institutions financières la permission d'obtenir sa 
dissolution. 

ra à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission d'obtenir sa dissolution. 

Cap-de-la-Madeleine, le 3 0 mars 1988 

Les procureurs de la compagnie, 
5 5 6 6 3 FLYNN, RIVARD, avocats 

Montréal, le 12 février 1988 

Le président et secrétaire, 
5 5 6 6 2 DONNA YATES 

J. SMITH LTÉE 

Avis est, par les présentes, donné que la compagnie 
«J. SMITH LTÉE» demandera à l'inspecteur général 
des institutions financières la permission d'obtenir sa 
dissolution. 

Montréal, le 5 avril 1988 

Les procureurs de la compagnie, 
5 5 7 1 8 KRAVITZ & KRAVITZ, avocats 

LA COMPAGNIE GÉNÉRALE DE 
DÉVELOPPEMENT DE LA BAIE JAMES LTÉE 
THE JAMES BAY GENERAL DEVELOPMENT 
COMPANY LIMITED 

Avis est, par les présentes, donné que la compagnie 
«LA COMPAGNIE GÉNÉRALE DE DÉVELOPPE­
MENT DE LA BAIE JAMES LTÉE—THE JAMES 
BAY GENERAL DEVELOPMENT COMPANY LI­
MITED» demandera à l'inspecteur général des institu­
tions financières la permission d'obtenir sa dissolution. 

La Sarre, le, 5 avril 1988 

Le vice-président, 
5 5 7 0 0 DOMINIQUE GODBOUT 

LA MAÎTRISE NOTRE-DAME-DU-CAP 

Avis est, par les présentes, donné que la compagnie 
«LA MAÎTRISE NOTRE-DAME-DU-CAP» demande-

LE COMITÉ DE LOISIRS DE PIE XII INC. . 

Avis est, par les présentes, donné que la compagnie 
«LE COMITÉ DE LOISIRS DE PIE XII INC.» deman­
dera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission d'obtenir sa dissolution. 

Saint-Léonard, le 2 février 1988 

La secrétaire, 
4 1 2 DORYS MARCHAND 

LEONARD ELECTRIC (MONTREAL) 
LÉONARD ÉLECTRIQUE (MONTRÉAL) INC. 

Avis est, par les présentes, donné que la compagnie 
«LEONARD ELECTRIC (MONTREAL)—LÉONARD 
ÉLECTRIQUE (MONTRÉAL) INC.» demandera à 
l'inspecteur général des institutions financières la per­
mission d'obtenir sa dissolution. 

Montréal, le 18 mars 1988 

Le secrétaire, 
5 5 6 6 4 A.R. LÉONARD 

LES ENTREPRISES 
BHERER-DUGUAY-POTVIN, INC. 

Avis est, par les présentes, donné que la compagnie 
«LES ENTREPRISES BHERER-DUGUAY-POTVIN, 
INC.» demandera à l'inspecteur général des institutions 
financières la permission d'obtenir sa dissolution. 

Chicoutimi, le 15 mars 1988 

Le vice-président, 
5 5 6 6 5 J .M. BHERER 
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L E S E N T R E P R I S E S M . B . V . I N C . 

Avis est, par les présentes, donné que la compagnie 
«LES ENTREPRISES M . B . V . INC.» demandera à 
l'inspecteur général des institutions financières la per­
mission d'obtenir sa dissolution. 

Laval, le 15 février 1988 

Les procureurs de la compagnie, 
LALANDE, PROVENCHER & ASSOCIÉS, 

55701 avocats 

L E S E N T R E P R I S E S T . L E W I S I N C . 

Avis est, par les présentes, donné que la compagnie 
«LES ENTREPRISES T. LEWIS INC.» demandera à 
l'inspecteur général des institutions financières la per­
mission d'obtenir sa dissolution. 

Montréal, le 15 février 1988 

Le président, 
55719 NATHAN SCOTT 

L E S P R O P R I É T É S I M M O B I L I È R E S 
M O R G U A R D ( Q U É B E C ) L I M I T É E 

Avis est, par les présentes, donné que la compagnie 
«LES PROPRIÉTÉS IMMOBILIÈRES MORGUARD 
(QUÉBEC) LIMITÉE» demandera à l'inspecteur géné­
ral des institutions financières la permission d'obtenir 
sa dissolution. 

Montréal, le 14 mars 1988 

Les procureurs de la compagnie, 
55668 BYERS CASGRAIN, avocats 

Anjou, le 31 mars 1988 

La présidente, L E S R Ô T I S S E R I E S D E C A F É D U Q U A R T I E R 
55666 THÉRÈSE LEWIS I N C . 

L E S G A L E R I E S N O R M A N D I E I N C . 

Avis est, par les présentes, donné que la compagnie 
«LES GALERIES NORMANDIE INC.» demandera à 
l'inspecteur général des institutions financières la per­
mission d'obtenir sa dissolution. 

Montréal, le 3 décembre 1987 

Les procureurs de la compagnie, 
55667 PHILLIPS & VINEBERG, avocats 

L E S I M M E U B L E S S C O T T I N C . 
S C O T T P R O P E R T I E S I N C . 

Avis est, par les présentes, donné que la compagnie 
«LES RÔTISSERIES DE CAFÉ DU QUARTIER 
INC.» demandera à l'inspecteur général des institutions 
financières la permission d'obtenir sa dissolution. 

Montréal, le 6 avril 1988 

Les procureurs de la compagnie, 
DESJARDINS, DUCHARME, DESJARDINS & 

55720 BOURQUE, avocats 

L O R E N Z O P R O T E A U I N C 

Avis est, par les présentes, donné que la compagnie 
«LORENZO PROTEAU INC» demandera à l'inspec­
teur général des institutions financières la permission 
d'obtenir sa dissolution. 

Avis est, par les présentes, donné que la compagnie 
«LES IMMEUBLES SCOTT INC.—SCOTT PRO­
PERTIES INC.» demandera à l'inspecteur général des 
institutions financières la permission d'obtenir sa disso­
lution. 

Boucherville, le 15 décembre 1987 

Le président, 
5 5 7 2 1 LORENZO PROTEAU 
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MICENE INVESTMENT C O R P . 

Avis est, par les présentes, donné que la compagnie 
«MICENE INVESTMENT CORP.» demandera à l'ins­
pecteur général des institutions financières la permis­
sion d'obtenir sa dissolution. 

Montréal. le 5 avril 1988 

Les procureurs de la compagnie. 
55722 KRAVITZ & KRAVITZ, avocats 

P L A C E M E N T S R . J . I N C . 

Avis est, par les présentes, donné que la compagnie 
«PLACEMENTS R.J. INC.» demandera à l'inspecteur 
général des institutions financières la permission d'ob­
tenir sa dissolution. 

Québec, le 8 avril 1988 

Le procureur de la compagnie, 
55724 FRANÇOIS RAINVILLE, notaire 

M O N T E B E L L O C O N S T R U C T I O N I N C . 

Avis est, par les présentes, donné que la compagnie 
«MONTEBELLO CONSTRUCTION INC.» demande­
ra à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission d'obtenir sa dissolution. 

Montréal, le 5 avril 1988 

Les procureurs de la compagnie, 
55723 KRAVITZ & KRAVITZ, avocats 

R E S S O U R C E S H U M A I N E S D E R I M O U S K I I N C . 

Avis est, par les présentes, donné que la compagnie 
«RESSOURCES HUMAINES DE RIMOUSKI INC.» 
demandera à l'inspecteur général des institutions finan­
cières la permission d'obtenir sa dissolution. 

Québec, le 8 avril 1988 

Les procureurs de la compagnie, 
55704 FLYNN, RIVARD, avocats 

P A V I L L O N S T E - M A R G U E R I T E I N C . 

Avis est, par les présentes, donné que la compagnie 
«PAVILLON STE-MARGUERITE INC.» demandera à 
l'inspecteur général des institutions financières la per­
mission d'obtenir sa dissolution. 

Sacré-Coeur, le 26 janvier 1988 

L'administrateur, 
55702 PIERRE PAUL GRAVEL 

S A G M O N T S I N C . 

Avis est, par les présentes, donné que la compagnie 
«SAGMONTS INC.» demandera à l'inspecteur général 
des institutions financières la permission d'obtenir sa 
dissolution. 

Granby, le 10 mars 1988 

Le procureur de la compagnie, 
55670 JACQUES GUERTIN, avocat 

P . E . T . E . D E V E L O P M E N T I N C . 

Avis est, par les présentes, donné que la compagnie 
«P.E.T.E. DEVELOPMENT INC.» demandera à l'ins­
pecteur général des institutions financières la permis­
sion d'obtenir sa dissolution. 

Saint-Léonard, le 17 mars 1988 

S P O R T S V E R R E A U L T I N C . 

Avis est, par les présentes, donné que la compagnie 
«SPORTS VERREAULT INC.» demandera à l'inspec­
teur général des institutions financières la permission 
d'obtenir sa dissolution. 

New Richmond, le 22 mars 1988 

55669 
Le secrétaire, 

ClRILLO MORMINA 55725 
Le procureur de la compagnie, 

GILLES TREMBLAY, notaire 
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S T U D I O E R O T I Q U E D E L O N G U E U I L I N C . 

Avis est, par les présentes, donné que la compagnie 
«STUDIO EROTIQUE DE LONGUEUIL INC.» de­
mandera à l'inspecteur général des institutions finan­
cières la permission d'obtenir sa dissolution. 

Montréal, le 5 avril 1988 

Le président, 
55705 JEAN-CLAUDE MARCOTTE 

T O U R C Y C L I S T E D U Q U É B E C I N C . 

Avis est, par les présentes, donné que la compagnie 
« T O U R C Y C L I S T E D U Q U É B E C I N C . » demandera à 
l'inspecteur général des institutions financières la per­
mission d'obtenir sa dissolution. 

Montréal, le 5 avril 1988 

Les procureurs de la compagnie, 
55706 BOYER, SYNNOTT, GARIÉPY, avocats 

V I T R E R I E R O Y & F I L S L T É E 

Avis est, par les présentes, donné que la compagnie 
«VITRERIE ROY & FILS LTÉE» demandera à l'ins­
pecteur général des institutions financières la permis­
sion d'obtenir sa dissolution. 

Brassard, le 5 avril 1988 

Le président, 
55726 FERNAND ROY 

Y V O N B A S T I E N I N C . 

Avis est, par les présentes, donné que la compagnie 
«YVON BASTIEN INC.» demandera à l'inspecteur 
général des institutions financières la permission d'ob­
tenir sa dissolution. 

Saint-Alphonse-de-Rodriguez, le 25 mars 1988 

Le procureur de la compagnie, 
55671 JOHANNE PIETTE, notaire 

Compagnies étrangères — Loi sur les 

Permis de faire affaires 
L'inspecteur général des institutions financières donne avis qu'il a émis un nouveau permis autorisant les corporations 
suivantes à faire affaires au Québec: 

'Nom de la compagnie ou sa version Date du 
" N o m d'emprunt permis 

1356-7771 ** 
CLUB M E D VENTES. INC. 1987 03 14 

412 

L'inspecteur général des 
institutions financières. 

JEAN-MARIE BOUCHARD 
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Permis de faire affaires 
L'inspecteur général des institutions financières donne avis qu'il a accordé un permis de faire affaires aux corporations 
suivantes: 

•Nom de la compagnie Date du Nom et adresse Adresse du 
"Nom d'emprunt permis de l'agent principal bureau principal 

2652-4652 ** 
LES FIBRES AGGLOMÉRÉES GEOR­
GIA, INC. 

1988 03 21 M.D. Ian Penhale, 
1, Place Ville Marie, bureua 
3411, 
Montréal 

1, Place Ville Marie, bureau 
3411, 
Montréal 

2591-1900 ** 
LE GROUPE DE VOYAGE MARLIN 
LTÉE 

2658-7550 ** 
LES INTÉRIEURS LEBY INC. 

1988 03 16 Mme Sandra De Nobile, 
1155, boulevard Dorchester 
ouest, 
bureau 1505, Montréal 

1988 03 18 Me André Laurin, 
1, Place Ville Marie, bureau 
4000, 
Montréal 

1155. boulevard Dorchester 
ouest. 
bureau 2705, Montréal 

3575, boulevard St-Laurent, 
bureau 811 A, Montréal 

2561-5543 ** 
TRANSPORT 
INC. 

MOTORISE SANBORN 1988 03 21 Transport Motorisé Sanbom 
Québec Inc., 
10755, Côte de Liesse. 
Dorval 

10755, Côte de Liesse, 
Dorval 

412 

L'inspecteur général des 
institutions financières, 

JEAN-MARIE BOUCHARD 

Déclarations des compagnies et sociétés — Loi sur les 

Formation 
Le protonotaire donne avis qu'en vertu de la Loi sur les déclarations des compagnies et sociétés, la déclaration de 
société en commandite suivante a été enregistrée à son bureau: 

Raison sociale de la Date Lieu du principal 
société d'enregistrement établissement 

SOCIÉTÉ EN COMMANDITE 1988 03 31 Tracy. QC 
CENTRE DU BOULEVARD 

Le protonotaire 
du district judiciaire 

de Richelieu, 
4 1 3 FRANÇOIS GÉLINAS 
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Formation 
Le protonotaire donne avis qu'en vertu de la Loi sur les déclarations des compagnies et sociétés, la déclaration de 
société en commandite suivante a été enregistrée à son bureau: 

Raison sociale de la Date Lieu du principal 
société d'enregistrement établissement 

605-15-000394-886 1987 03 30 Val-d'Or. QC 
SOCIÉTÉ EN COMMANDITE 
SPHINX 1987 

Le protonotaire adjoint 
de la Cour supérieure, district 

judiciaire d'Abitibi, 
413 G. EBACHER 

Inspecteur général 

des institutions financières 

Assurances — Loi sur les 

SSQ Société d'assurances générales inc. 
L'inspecteur général des institutions financières donne 
avis qu'en vertu de la Loi sur les assurances (L.R.Q., 

c. A-32) et de la Loi sur les compagnies (L.R.Q., c. 
C-38), il a accordé des lettres patentes supplémentaires, 
en date du 24 mars 1988, à la compagnie SSQ, Société 
d'assurances générales inc. 

Modifiant les dispositions des lettres patentes. 

L'inspecteur général des 
institutions financières, 

JEAN-MARIE BOUCHARD 
412 2419-5885 

Loi électorale 

Financement des partis politiques 

Remplacement d'un représentant officiel, article 324 de la Loi électorale 

Dénomination de l'instance 

Instance du Parti indépen­
dantiste de la circons­
cription électorale de: 

Bourassa 

Dorion 

Marie-Victorin 

Outremont 

Verdun 

Nom du représentant 
officiel précédent 

Claude Sabourin 

Jules Carrier 

Jean-Maurice Foumier 

Dollard Mathieu 

Roland Las Cases 

Nom du nouveau 
représentant officiel 

Bernard Longpré 

Philippe Vachon 

Gaétan Vaillancourt 

Alain Mathieu 

Robert Monaco 
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Dénomination de l'instance 

Instance du Parti libéral 
du Québec de la circons­
cription électorale de: 

Shefford 

Instance du Nouveau parti 
démocratique du Québec de 
la circonscription 
électorale de: 

Arthabaska 

D'Arcy MCGee 

Gouin 

Jean-Talon 

L'Acadie 

Instance du Nouveau parti 
démocratique du Québec de 
la circonscription 
électorale de: 

La Peltrie 

Laprairie 

Laurier 

Limoilou 

Marie-Victorin 

Mercier 

Robert-Baldwin 

Westmount 

Instance du Parti québécois 
de la circonscription 
électorale de: 

Arthabaska 

Berthier 

Chauveau 

Iles-de-la-Madeleine 

Jacques -Cartier 

Nom du représentant 
officiel précédent 

Mme Louise Forand 

Mme Louise Chalifoux 

Mme Lily Pearson 

Mme Carole Pomerleau 

Mme Alexandra Philoctète 

Roger Gauthier 

Mme Ann-Jeffrey 

Charles Allard 

Myles Maclean 

Marc St-Onge 

Marie-Claude Leblanc 

Pierre-Marc Melanson 

René Boulard 

Matt Davies 

Paul Laquerre 

Jean Cloutier 

Mme Lucette Bouchard 

Robert Leblanc 

André Gameau 

Nom du nouveau 
représentant officiel 

Robert Jodoin 

Jocelyn Nadeau 

René Denis 

Mme Flora Fernandez 

Marc Ouellet 

René Denis 

René Denis 

Bruce Katz 

Bernard Messier 

Mme Germaine Poirier 

René Denis 

Michel Louvet 

René Denis 

René Denis 

Pierre Ramsay 

Mme Odette Corriveau 

Raymond Brouillet 

Mme Tasie Richard 

Mme Michèle Dozois 



1536 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 23 avril 1988, 120e année, n" 17 

Dénomination de l'instance 

Instance du Parti Québécois 
de la circonscription 
électorale de: 

Saint-Jean 

Sainte-Marie 

Viau 

Dénomination du parti 

Parti québécois 

Sainte-Foy, le 7 avril 1988 

Nom du représentant 
officiel précédent 

André Gosselin 

Michel Brisson 

Carole Long 

Nom du représentant 
officiel précédent 

André J. Bélanger 

Nom du nouveau 
représentant officiel 

Stéphane Perreault 

Raymond Tougas 

André Corneau 

Nom du nouveau 
représentant 
officiel 

415 

Paul Bégin 

Le directeur général des élections et 
président de la Commission 

de la représentation électorale, 
PIERRE-F. CÔTÉ, C.R. 

Ministères — Avis concernant les 

Énergie et Ressources 

Arrêtés ministériels 

CONCERNANT la mise en vigueur du cadastre de cer­
taines parties de territoire 

ATTENDU QUE conformément à l'article 1 de la Loi sur 
le cadastre (L.R.Q., c. C-l), il a été préparé, sous 
notre direction, des plans de parties de territoire 
comprenant les lots ou blocs énumérés dans la cédule A 
annexée et situés dans les divisions d'enregistrement 
concernées; 

ATTENDU QUE les plans de ces parties de territoire qui 
sont signés par nous sont dans les archives du Service 
du cadastre de notre ministère; 

ATTENDU Qu'une copie de ces plans corrects a été 
déposée par nous aux bureaux des divisions d'enregis­
trement concernées; 

ATTENDU QUE maintenant il y a lieu d'annoncer, selon 
les prescriptions de l'article 2169 du Code civil du 
Bas-Canada, le dépôt d'une copie de ces plans dans les 
divisions d'enregistrement concernées et de fixer, en 
même temps, le jour auquel les dispositions de l'article 
2168 y deviendront en vigueur, le tout relativement à 
ces parties de territoire; 

EN CONSÉQUENCE, conformément aux articles 1 et 2 de 
la Loi sur le cadastre (L.R.Q., c. C-l), ainsi qu'aux 
articles 2166 à 2176c inclusivement du Code civil du 
Bas-Canada, c'est-à-dire ceux constituant la section II 
de ce Code dont le titre est « Du plan et du livre de 
renvoi officiels et dispositions qui s'y rattachent », 
nous émettons cet arrêté: 

a) pour annoncer le dépôt aux bureaux des divisions 
d'enregistrement concernées, d'une copie des plans 
corrects des parties de territoire, comprenant les lots ou 
les blocs énumérés dans la cédule A et situés dans les 
divisions d'enregistrement concernées; 

b) pour fixer à la septième journée suivant la date de la 
publication du présent arrêté à la Gazette officielle du 
Québec, le jour auquel les dispositions de l'article 
2168, deviendront en vigueur dans ces divisions d'enre­
gistrement, relativement à ces parties de territoire; 

c) pour rappeler que, dans les deux ans qui suivent 
cette date, l'enregistrement de tout droit réel, sur une 
entité cadastrale désignée sur ces plans, doit être renou­
velé par l'enregistrement par dépôt, d'un avis désignant 
l'immeuble affecté en la manière prescrite dans l'article 
2168, et en observant les autres formalités prescrites 
dans l'article 2131 pour le renouvellement ordinaire de 
l'enregistrement des hypothèques; 

d) pour informer qui de droit que, à défaut de tel 
renouvellement, les droits conservés par le premier 
enregistrement n'ont aucun effet à l'égard des autres 
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créanciers ou des acquéreurs subséquents dont les droits 
sont régulièrement enregistrés. 

Québec, le 31 mars 1988 

No 008803 

Le ministre de l'Énergie 
et des Ressources, 

JOHN CIACCIA 
C A D . 88-03 

Cédule A 

Cadastre du bassin de la Rivière-Rupert, comprenant 
les blocs 15 à 17, dont copie du plan a été déposée au 
bureau d'enregistrement de Lac-Saint-Jean-Ouest, Ro­
be rv al. 

314727 

Cadastre de la seigneurie de Terre-Ferme-de-Mingan, 
comprenant le lot 244 du village de Longue-Pointe-de-
Mingan, dont copie du plan a été déposée au bureau 
d'enregistrement de Sept-îles, Sept-Iles. 

313628 

Cadastre de la paroisse de Saint-Laurent, comprenant le 
bloc 11, dont copie du plan a été déposée au bureau 
d'enregistrement de Montréal, Montréal. 

618941 

CONCERNANT la mise en vigueur du cadastre de cer­
taines parties de territoire 

ATTENDU QUE conformément à l'article 1 de la Loi sur 
le cadastre (L.R.Q., c. C-l), il a été préparé, sous 
notre direction, des plans de parties de territoire 
comprenant les lots ou blocs énumérés dans la cédule A 
annexée et situés dans les divisions d'enregistrement 
concernées; 

ATTENDU QUE les plans de ces parties de territoire qui 
sont signés par nous sont dans les archives du Service 
du cadastre de notre ministère; 

ATTENDU Qu'une copie de ces plans corrects a été 
déposée par nous aux bureaux des divisions d'enregis­
trement concernées; 

ATTENDU QUE maintenant il y a lieu d'annoncer, selon 
les prescriptions de l'article 2169 du Code civil du 
Bas-Canada, le dépôt d'une copie de ces plans dans les 
divisions d'enregistrement concernées et de fixer, en 
même temps, le jour auquel les dispositions de l'article 
2168 y deviendront en vigueur, le tout relativement à 
ces parties de territoire; 

EN CONSÉQUENCE, conformément aux articles 1 et 2 de 
la Loi sur le cadastre (L.R.Q., c. C-l), ainsi qu'aux 
articles 2166 à 2176c inclusivement du Code civil du 
Bas-Canada, c'est-à-dire ceux constituant la section II 
de ce Code dont le titre est « Du plan et du livre de 
renvoi officiels et dispositions qui s'y rattachent », 
nous émettons cet arrêté: 

a) pour annoncer le dépôt aux bureaux des divisions 
d'enregistrement concernées, d'une copie des plans 
corrects des parties de territoire, comprenant les lots ou 
les blocs énumérés dans la cédule A et situés dans les 
divisions d'enregistrement concernées; 

b) pour fixer à la septième journée suivant la date de la 
publication du présent arrêté à la Gazette officielle du 
Québec, le jour auquel les dispositions de l'article 
2168, deviendront en vigueur dans ces divisions d'enre­
gistrement, relativement à ces parties de territoire; 

c) pour rappeler que, dans les deux ans qui suivent 
cette date, l'enregistrement de tout droit réel, sur une 
entité cadastrale désignée sur ces plans, doit être renou­
velé par l'enregistrement par dépôt, d'un avis désignant 
l'immeuble affecté en la manière prescrite dans l'article 
2168, et en observant les autres formalités prescrites 
dans l'article 2131 pour le renouvellement ordinaire de 
l'enregistrement des hypothèques; 

d) pour informer qui de droit que, à défaut de tel 
renouvellement, les droits conservés par le premier 
enregistrement n'ont aucun effet à l'égard des autres 
créanciers ou des acquéreurs subséquents dont les droits 
sont régulièrement enregistrés. 

Québec, le 31 mars 1988 

No 008802 

Le ministre de l'Énergie 
et des Ressources, 

JOHN CIACCIA 
CAD. 88-02 

Cédule A 

Cadastre de la paroisse de Saint-Alphonse, comprenant 
le bloc 8, dont copie du plan a été déposée au bureau 
d'enregistrement de Chicoutimi, Chicoutimi. 

313627 

Cadastre de la paroisse de Lachine, comprenant le bloc 
41, dont copie du plan a été déposée au bureau d'enre­
gistrement de Montréal, Montréal. 

612673 
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Cadastre du canton de Brest, comprenant le lot 9 8 du 
rang Ouest de la Rivière-Blanc-Sablon, village de 
Blanc-Sablon, dont copie du plan a été déposée au 
bureau d'enregistrement de Sept-îles, Sept-îles. 

3 1 1 3 2 4 

Cadastre de la municipalité de la paroisse de Montréal, 
comprenant le bloc 1 , dont copie du plan a été déposée 
au bureau d'enregistrement de Montréal, Montréal. 

6 1 9 2 5 7 

Cadastre du canton de McKenzie, comprenant le bloc 
4 7 , dont copie du plan a été déposée au bureau d'enre­
gistrement de Lac-Saint-Jean-Ouest, Roberval. 

3 1 4 3 8 0 

4 1 4 

que les intéressés de « Les Immeubles Benoît Inc. » 
désirent toujours poursuivre leurs activités avec cette 
corporation; les intéressés de « Les Immeubles Benoît 
Inc. » croient qu'il est opportun que le Parlement du 
Québec donne suite à leur demande de présenter un 
projet de loi d'intérêt privé concernant une demande de 
reprise d'existence de Les Immeubles Benoît Inc. en 
vertu de l'article 11 de la Loi concernant les renseigne­
ments sur les compagnies (L.R.Q., c. R -22) . » 

Toute personne qui a des motifs d'intervenir sur ce 
projet de loi d'intérêt privé doit en informer le directeur 
de la législation de l'Assemblée nationale du Québec. 

Mont-Laurier, le 16 mars 1988 

Le procureur autorisé, 
5 5 6 7 7 JEAN-GUY SABOURIN 

Projet de loi d'intérêt privé — 
Avis de présentation d'un 

Les Immeubles Benoit Inc. 

Avis est, par les présentes, donné que Les Immeubles 
Benoît Inc. s'adressera au Parlement du Québec, à sa 
prochaine session, aux Tins de demander l'adoption 
d'un projet de loi d'intérêt privé ayant pour objet la 
reprise d'existence de Les Immeubles Benoît Inc. tel 
que décrit ci-après: « Attendu que Les Immeubles Be­
noît Inc., corporation constituée par lettres patentes 
émises le 2 5 septembre 1964 en vertu de la première 
partie de la Loi des compagnies (S.R.Q., 1 9 4 2 , c. 
2 7 6 ) , a été dissoute le 2 6 mai 1973 en vertu de la Loi 
des renseignements sur les compagnies (S.R.Q., 1 9 6 4 , 
c. 2 7 3 ) ; que cette corporation n'a pas le droit à une 
reprise d'existence en vertu de la Loi concernant les 
renseignements sur les compagnies (L.R.Q., c. R-22); 

Succession de feu Napoléon M. Lagueux 

Prenez avis que Claire Lagueux Turcot, un des exécu­
teurs testamentaires et fiduciaires de la succession de 
feu Napoléon M. Lagueux, décédé le 2 3 septembre 
1952 , entend s'adresser au Parlement du Québec pour y 
proposer un projet de loi d'intérêt privé demandant la 
modification des dispositions du testament et du codi­
cille y afférent, dûment vérifié par la Cour supérieure, 
district de Québec, le 1" octobre 1952 . 

Toute personne qui a des motifs d'intervention sur ce 
projet de loi d'intérêt privé doit en informer le directeur 
de la législation, 1025 , rue Saint-Augustin, Québec 
(Québec), G 1 R 5 A 4 . 

Québec, le 31 mars 1988 

Les procureurs. 
GAGNÉ, LETARTE, SIROIS, 

5 5 7 0 7 BEAUDET & ASSOCIÉS 
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Renseignements sur les compagnies — Loi concernant les 

Reprise d'existence — Avis de 
L'inspecteur général des institutions financières, en vertu des pouvoirs délégués par le ministre délégué aux Finances et à 
la Privatisation, donne avis qu'il a délivré un certificat de reprise d'existence à chacune des corporations suivantes: 

Denomination sociale D " » d e d e » * " " " Dispositions 

du certificat particulières 

1252-5820 _ 

COMITÉ D'ÉTUDE DES TERMES DE MÉDECINE 1988 03 21 Aucune 

1239-2965 
LES INVESTISSEMENTS FONTAINE BLEUE INC. 1988 03 24 Aucune 

L'inspecteur général des 
institutions financières, 

412 JEAN-MARIE BOUCHARD 

Société d'habitation du Québec — 
Loi sur la 

Office municipal d'habitation de 
Saint-Louis-de-Gonzague 

Avis est donné qu'en vertu de l'article 57 de la Loi sur 
la Société d'habitation du Québec (L.R.Q., c. S-8), le 
lieutenant-gouverneur a délivré, sous le grand sceau de 
la province, des lettres patentes, en date du 10 mars 
1988, constituant en corporation sans but lucratif: M. 
Russell Gagné, enseignant, 106, du Presbytère, Saint-
Louis-de-Gonzague, QC; M. Lambert Bédard, camion­
neur, 208, Grande-Ligne, Saint-Louis-de-Gonzague, 
QC; M. Je an nui Morin, travailleur forestier, 106, de 
l'Église, Saint-Louis-de-Gonzague, QC. pour les fins 
suivantes: acquérir, construire et administrer des im­
meubles d'habitation pour personnes ou familles à 
faible revenu ou à revenu modique. 

Le siège social de la corporation est situé dans les 
limites du territoire de la municipalité de Saint-Louis-
de-Gonzague dans le district judiciaire de Beauce. 

Société d'habitation du Québec 
Le secrétaire, 

55745 JEAN-LUC LESACE, avocat 

Syndicats professionnels — Loi sur les 

ASSOCIATION DES MÉDECINS 
OMNIPRATICIENS OEUVRANT EN 
ÉTABLISSEMENT OÙ SONT DISPENSÉS DES 
SOINS PSYCHIATRIQUES AU QUÉBEC 

Avis est donné qu'en vertu de la Loi sur les syndicats 
professionnels, l'inspecteur général des institutions fi­
nancières a, en date du 29 mars 1988, autorisé ASSO­
CIATION DES MÉDECINS OMNIPRATICIENS À 
L'EMPLOI DES INSTITUTIONS RELEVANT DE LA 
DIRECTION GÉNÉRALE DE LA PSYCHIATRIE ET 
DE L'HYGIÈNE MENTALE DU QUÉBEC, À L'EX­
CEPTION DES MAISONS DOMREMY à changer son 
nom en celui de « L'ASSOCIATION DES MÉDECINS 
OMNIPRATICIENS OEUVRANT EN ÉTABLISSE­
MENT OÙ SONT DISPENSÉS DES SOINS PSY­
CHIATRIQUES AU QUÉBEC ». 

Donné chez l'inspecteur général des institutions finan­
cières, ce 31 mars 1988. 

L'inspecteur général des 
institutions financières, 

JEAN-MARIE BOUCHARD 
412 1310-9855 

I 
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Ventes par shérif 

AVIS PUBLIC est. par la présente, donné que les 
terres et héritages sous-mentionnés ont été saisis et 
seront vendus aux temps et lieux respectifs mentionnés 
plus bas. 

Abitibi 

Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District d"Abitibi 
No 200-02-009743-875 
S. 170-18-000001-886 

G E N E R A L M O T O R S A C C E P T A N C E C O R P O R A ­
T I O N DU CANADA LTÉE. partie demanderesse, 
contre LISE CLICHE, domiciliée et résidant au 27, 
1" Avenue, Chapais, district d'Abitibi, partie défende­
resse, et LE RÉGISTRATEUR de la division d'enregis­
trement de Lac-Saint-Jean-Ouest, mis en cause. 

« Un immeuble connu et désigné comme étant la subdi­
vision cent quarante-sept du lot originaire numéro un 
(1-147) du cadastre officiel du canton de Lévis, bureau 
d'enregistrement de Roberval; avec bâtisse dessus 
construite, circonstances et dépendances. » 

La mise à prix est fixée à 10 541,96 $, soit 25 % de 
l'évaluation municipale, majorée par le facteur établi 
pour ce rôle par le ministre des Affaires municipales, 
que l'adjudicataire devra verser au shérif, en argent ou 
par chèque visé, au moment de l'adjudication. 

Pour être vendu au bureau du shérif, district d'Abitibi, 
860. 3' Rue. Chibougamau. le VENDREDI VINGT-
SEPTIÈME jour de MAI 1988 à DIX heures. 

La shérif adjointe, 
ÉMILIA HARVEY 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Chibougamau. le 8 avril 1988 55739 

Bedford 

Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Bedford 
Nos 460-05-000172-879 

460-18-000394-880 

L ' O F F I C E D U C R É D I T A G R I C O L E D U Ç>UÉ-

BEC, corporation régie par la Loi sur le crédit agricole, 
ayant son siège social au 1020, route de l'Eglise, ville 
de Sainte-Foy, district de Québec, ès qualités de man­
dataire de la Caisse populaire St-Eugène de Granby, 
régie par la Loi sur les caisses d'épargne et de crédit, 
ayant son siège social au 55, rue Laval, Granby, 
district de Bedford, partie demanderesse, CONTRE 
GAÉTAN LUSSIER, domicilié au 357, 3 e Rang Ouest, 
Sainte-Cécile-de-Milton, district de Bedford, et 
LOUISE LARRIVÉE, domiciliée au 357. 3 ' Rang 
Ouest, Sainte-Cécile-de-Milton, district de Bedford, 
faisant affaires en société d'exploitation agricole sous la 
raison sociale LES FERMES G.L., partie défenderesse, 
et LE RÉGISTRATEUR de la division d'enregistre­
ment de Shefford, mis en cause. 

Vente en bloc des lots 16B, partie 16C, 17A du rang 2, 
partie 16D, 17A, 17B du rang 3. 

Description 

Une ferme située en la paroisse de Sainte-Cécile-de-
Milton et formée: 

1. du lot no seize B (16B) du rang II du canton de 
Milton, au cadastre officiel de la paroisse de Sainte-
Cécile-de-Milton, sauf et à distraire dudit lot 16B cette 
partie vendue au ministère des Transports aux termes 
de l'acte enregistré au bureau de la division de Shefford 
sous le no 235084; la partie du lot 16B hypothéquée est 
bornée comme suit: en front, au nord, par le chemin 
entre les Deuxième et Troisième Rangs, au sud par 
partie du lot I6B faisant partie du chemin entre les 
Premier et Deuxième Rangs à l'ouest par le lot 16C et à 
l'est par le lot I6A; avec toutes les bâtisses dessus 
érigées, circonstances et dépendances; 

2. d'une partie du lot seize C (ptie I6C) du rang II du 
canton de Milton, au cadastre officiel de la paroisse de 
Sainte-Cécile-de-Milton, bornée comme suit: en front, 
au nord, par le chemin entre les Deuxième et Troisième 
Rangs, à l'est par le lot 16B, au sud par partie du lot 
16C, propriété d'Oscar Fontaine ou représentants et à 
l'ouest par partie du lot 16C, propriété de l'emprunteur; 
cette partie du lot I6C mesurant deux (2) arpents de 
largeur par dix (10) arpents de profondeur, formant 
seize acres et huit dixièmes (16,8 ac) en superficie; 
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3. d'une partie du lot seize C (ptie 16C) du rang II du 
canton de Milton, au cadastre officiel de la paroisse de 
Sainte-Cécile-de-Milton, de deux arpents et demi 
(2'/2 arp) de largeur sur la profondeur de la concession 
dudit rang, sauf les parties dudit lot 16C dont Georges 
Brodeur s'est réservé la propriété en l'acte de vente 
enregistré à Shefford sous le no 261599; cette partie du 
lot 16C hypothéquée est bornée comme suit: en partie, 
au nord, par le chemin entre les Deuxième et Troisième 
Rangs et en partie par partie du lot 16C, appartenant à 
Georges Brodeur ou représentants, au sud par partie du 
lot 16C, propriété de Georges Brodeur ou représen­
tants, à l'ouest en partie par partie du lot 16C, propriété 
de Georges Brodeur ou représentants, et en partie par le 
lot 17A, à l'est en partie par partie du lot 16C, 
propriété de l'emprunteur et par partie du lot 16C, 
propriété d'Oscar Fontaine ou représentants; 

4. du lot no dix-sept A (17A) du rang II du canton de 
Milton, au cadastre officiel de la paroisse de Sainte-
Cécile-de-Milton, sauf et à distraire dudit lot les parties 
d'icelui dont Georges Brodeur s'est réservé la propriété 
en l'acte de vente enregistré à Shefford sous le no 
261599; cette partie du lot 17A hypothéquée est bornée 
comme suit: au nord en partie par le chemin entre les 
Deuxième et Troisième Rangs et en partie par partie du 
lot 17A, propriété de Georges Brodeur ou représen­
tants, au sud par partie du lot 17A. propriété de 
Georges Brodeur ou représentants, à l'ouest par le lot 
17B, à l'est en partie par partie du lot 17A, propriété de 
Georges Brodeur ou représentants, et en partie par le 
lot 16C; 

5. d'une partie du lot seize D (ptie 16D) du rang III du 
canton de Milton, au cadastre officiel de la paroisse de 
Sainte-Cécile-de-Milton, sauf et à distraire dudit lot 
16D, cette partie vendue au ministère des Transports au 
termes de l'acte enregistré au bureau de la division de 
Shefford, sous le no 187868; la partie du lot 16D 
hypothéquée est bornée comme suit: au nord par la 
ligne de division des Troisième et Quatrième Rangs, au 
sud par partie du lot 16D faisant partie du chemin entre 
les Deuxième et Troisième Rangs, à l'est par le lot 16C 
et à l'ouest par le lot 17A; 

6. du lot no dix-sept A (17A) du rang Trois du canton 
de Milton, au cadastre officiel de la paroisse de Sainte-
Cécile-de-Milton, sauf et à distraire dudit lot 17A cette 
partie vendue au ministère de la Voirie par acte enre­
gistré au bureau de la division de Shefford sous le no 
190063; la partie du lot 17A hypothéquée est bomée 
comme suit: au nord par la ligne de division des rangs 
Trois et Quatre, au sud par partie du lot 17A faisant 
partie du chemin entre les Deuxième et Troisième 
Rangs, à l'est par partie du lot 16D et à l'ouest par 
partie du lot 17B; 

7. du lot no dix-sept B (17B) du rang Trois du canton 
de Milton, au cadastre officiel de la paroisse de Sainte-
Cécile-de-Milton, sauf et à distraire dudit lot I7B cette 
partie vendue au ministère de la Voirie aux termes de 
l'acte enregistré sous le no 190063; la partie du lot 17B 
hypothéquée est bornée comme suit: au nord par la 
ligne de division des Troisième et Quatrième Rangs, au 
sud par partie du lot I7B faisant partie du chemin entre 
les Deuxième et Troisième Rangs, à l'est par partie du 
lot 17A et à l'ouest par partie du lot I7C. 

Avec toutes les bâtisses y érigées, circonstances et 
dépendances. 

La partie du lot 16B du Deuxième Rang ci-dessus 
décrite est affectée d'une servitude en faveur de 
Southem Canada Power Company Ltd aux termes d'un 
acte enregistré à Shefford sous le no 181368. 

Les parties des lots 16C et 17A du Deuxième Rang 
ci-dessus décrites sont affectées d'une servitude en 
faveur de Southem Canada Power Company Ltd aux 
termes d'un acte enregistré sous le no 183480. 

Les parties des lots 16D, 17A et I7B du Troisième 
Rang ci-dessus décrites sont affectées d'un bail en 
faveur de Soquip par acte enregistré sous le no 231853. 

Sous réserve du droit de rétention prévu à l'article 689 
du C.P.C., le montant minimal que l'adjudicataire 
devra verser au moment de l'adjudication, soit en 
argent, soit par chèque certifié fait au nom du shérif du 
district de Bedford, conformément à l'article 670? du 
Code de procédure civile, est fixe à la somme de 
46 170,90 $, représentant 25 % de l'évaluation munici­
pale, multipliée par le facteur établi pour ce rôle par le 
ministre des Affaires municipales en vertu de la Loi sur 
la fiscalité municipale et modifiant certaines disposi­
tions législatives (1979, c. 71). 

Pour être vendu au bureau de la division d'enregistre­
ment de Shefford, 77, rue Principale, Granby, le MAR­
DI TRENTE ET UNIÈME jour de MAI 1988 à QUA­
TORZE heures. 

La shérif adjointe. 
SYLVIE DESMEULES 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Granby, le 6 avril 1988 55708 
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Iberville Joliette 

Bref de saisie-exécution immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District d'Iberville 
Nos 755-05-013-886 

755-18-005-885 

S O C I É T É D U C R É D I T A G R I C O L E D U C A N A D A , 

partie demanderesse, contre M O N S I E U R JEAN PAUL 
MESSIER, partie défenderesse, et LE RÉGISTRA­
TEUR de la division d'enregistrement d'Iberville, mis 
en cause. 

« Partie du lot numéro quatre-vingt-dix-neuf du ca­
dastre officiel de la paroisse de Saint-Grégoire, mesu­
rant quatre cent soixante-quinze pieds et six dixièmes 
de pied en front à l'ouest, mille deux cent cinquante-
trois pieds et un dixième de pied dans sa ligne nord-est, 
deux cent quarante et un pieds et deux dixièmes de pied 
dans sa ligne sud-est, et huit cent cinquante-quatre 
pieds dans sa ligne sud-ouest et bornée en front à 
l'ouest par le chemin 4' Rang Nord, au nord-est par le 
lot no 100. au sud-ouest par une partie dudit apparte­
nant à Eudore Gaillard et au sud-est par le résidu dudit 
lot no 99; avec toutes les bâtisses y érigées. Avec ses 
servitudes actives et passives, apparentes ou occultes, 
sans exception ni réserve de la part de l'emprunteur. 

Évaluation municipale: 109 950,00 $ 

Le montant minimum que l'adjudicataire devra verser 
audit shérif, en argent ou par chèque visé au moment 
de l'adjudication, est fixé à 25 % de l'évaluation, soit 
40 406,00 $, compte tenu de facteur établi pour ce rôle 
par le ministre des Affaires municipales en vertu de la 
Loi sur la fiscalité municipale et modifiant certaines 
dispositions législatives. 

Pour être vendu au bureau d'enregistrement d'Iberville. 
380, 4 ' Avenue . Iberv i l le . QC. le VINGT-
QUATRIÈME jour de MAI 1988 à O N Z E heures. 

Le shérif. 
ANDRÉ BEAUCHAMP 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Saint-Jean-sur-Richelieu, le 31 mars 1988 55678 

Saisie-exécution immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour provinciale — District de Joliette 
Nos 705-02-001178-870 

705-18-000027-884 

C O R P O R A T I O N M U N I C I P A L E D E N T R E L A C S , 

corporation légalement constituée en vertu des lois de 
la province de Québec, ayant son bureau au 2351, 
boulevard Entrelacs, Entrelacs, district de Joliette, par­
tie demanderesse, contre GÉRARD ROBILLARD, au­
trefois domicilié et résidant au 11, avenue Sainte-
Marie, 92370, Chaville, Hauts de Seine, France, et 
maintenant de lieux inconnus, partie défenderesse, et 
LE R É G I S T R A T E U R de la division d'enregistrement 
de Montcalm, mis en cause. 

« Un emplacement de forme rectangulaire situé à En­
trelacs, connu et désigné comme étant une partie du lot 
numéro neuf (ptie no 9) du Huitième Rang, aux plan et 
livre de renvoi officiels du canton de Chertsey, mesu­
rant cents pieds (100 pi) de largeur sur toute la profon­
deur qu'il peut y avoir de la route nationale no 18 à la 
rivière Jean-Venne. soit environ cent quatre-vingts 
pieds (180 pi), le tout mesures anglaises et plus ou 
moins, sans garantie de mesures précises quant à la 
profondeur, le tout ou le moins étant au profit ou à la 
perte de l'acquéreur; borné, ledit emplacement, en 
front, vers le nord-est. par la route nationale no 18; en 
arrière, vers le sud-ouest, par la rivière Jean-Venne; et 
des deux côtés, vers le sud-est et vers le nord-ouest par 
le résidu dudit lot no 9. » 

Sous réserve du droit de rétention prévu à l'article 689 
du Code de procédure civile, le montant minimal que 
l'adjudicataire devra verser au moment de l'adjudica­
tion, soit en argent, soit par chèque visé fait au nom du 
shérif du district de Joliette. conformément à l'article 
670e du Code de procédure civile, est fixé à la somme 
de 520,00 $, représentant 25 % de l'évaluation munici­
pale, multipliée par le facteur établi pour ce rôle par le 
ministre des Affaires municipales en vertu de la Loi sur 
la fiscalité municipale et modifiant certaines disposi­
tions législatives. 

Pour être vendu au bureau de la division d'enregistre­
ment de Montcalm, 1532, rue Albert, Sainte-Julienne, 
le TRENTE ET UNIÈME jour de MAI 1988 à ONZE 
heures. 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Joliette, le II avril 1988 

Le shérif adjoint. 
JOHANNE TELLIER 

55746 
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Saisie-exécution immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour provinciale — District de Joliette 
Nos 705-02-001181-874 

705-18-000030-888 

C O R P O R A T I O N M U N I C I P A L E D E N T R E L A C S , 

corporation légalement constituée en vertu des lois de 
la province de Québec, ayant son bureau au 2351, 
boulevard Entrelacs. Entrelacs, district de Joliette, par­
tie demanderesse contre WILLIAM R. B O O T H E , au­
trefois domicilié au 526, Westview Avenue, Lancaster, 
Ontario et maintenant de lieux inconnus, partie défen­
deresse, et LE RÉGISTRATEUR de la division d'enre­
gistrement de Montcalm, mis en cause. 

« Un emplacement connu et désigné comme étant la 
subdivision officielle numéro quarante-six du lot origi­
naire portant le numéro cinquante-deux (52-46) du rang 
Huit aux plan et livre de renvoi officiels du canton de 
Wexford, division d'enregistrement de Montcalm. » 

Sous réserve du droit de rétention prévu à l'article 689 
du Code de procédure civile, le montant minimal que 
l'adjudicataire devra verser au moment de l'adjudica­
tion, soit en argent, soit par chèque visé fait au nom du 
shérif du district de Joliette, conformément à l'article 
670e du Code de procédure civile, est fixé à la somme 
de 617,50 $, représentant 25 % de l'évaluation munici­
pale, multipliée par le facteur établi pour ce rôle par le 
ministre des Affaires municipales en vertu de la Loi sur 
la fiscalité municipale et modifiant certaines disposi­
tions législatives. 

Pour être vendu au bureau de la division d'enregistre­
ment de Montcalm, 1532, rue Albert, Sainte-Julienne, 
le T R E N T E ET UNIÈME jour de MAI 1988 à TREIZE 
heures. 

Le shérif adjoint, 
JOHANNE TELLIER 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Joliette, le 11 avril 1988 55748 

Saisie-exécution immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour provinciale — District de Joliette 
Nos 705-02-001184-878 

705-18-000032-884 

C O R P O R A T I O N M U N I C I P A L E D ' E N T R E L A C S , 

corporation légalement constituée en vertu des lois de 
la province de Québec, ayant son bureau au 2351, 
boulevard Entrelacs, Entrelacs, district de Joliette, par­
tie demanderesse, contre GUY LAMOTHE, autrefois 
domicilié et résidant au 1339A, Cousineau, Orléans, 
Ontario et maintenant de lieux inconnus, partie défen­
deresse, et LE RÉGISTRATEUR de la division d'enre­
gistrement de Montcalm, mis en cause. 

« Un emplacement connu et désigné comme étant une 
partie du lot numéro cinquante-cinq (ptie 55) du Neu­
vième Rang aux plan et livre de renvoi officiels du 
canton de Wexford, mesurant cent pieds (100 pi) de 
largeur par deux cents pieds (200 pi) de profondeur, 
mesures anglaises et plus ou moins; borné en front, au 
sud-ouest, par la rivière; en arrière et du côté sud-est, 
par d'autres parties du même lot, restant à Anna Page 
ou représentants et du côté nord-ouest par la propriété 
de Jeanne Grenier. Avec droit de passage dans les 
chemins pour communiquer au chemin public. Ce droit 
constituera une servitude perpétuelle en faveur du ter­
rain ci-dessus décrit contre le résidu dudit lot restant à 
Anna Page ou représentants à la charge, par l'acqué­
reur, de payer en commun avec les autres propriétaires 
sa part de l'entretien desdits chemins. » 

Sous réserve du droit de rétention prévu à l'article 689 
du Code de procédure civile, le montant minimal que 
l'adjudicataire devra verser au moment de l'adjudica­
tion, soit en argent, soit par chèque visé fait au nom du 
shérif du district de Joliette, conformément à l'article 
670e du Code de procédure civile, est fixé à la somme 
de 1 300,00 $, représentant 25 % de l'évaluation muni­
cipale, multipliée par le facteur établi pour ce rôle par 
le ministre des Affaires municipales en vertu de la Loi 
sur la fiscalité municipale et modifiant certaines dispo­
sitions législatives. 

Pour être vendu au bureau de la division d'enregistre­
ment de Montcalm, 1532, rue Albert, Sainte-Julienne, 
le PREMIER jour de JUIN 1988 à DOUZE heures. 

Le shérif adjoint, 
JOHANNE TELLIER 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Joliette, le 11 avril 1988 55749 
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Saisie-exécution immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour provinciale — District de Joliette 
Nos 705-02-001183-870 

705-18-000031-886 

C O R P O R A T I O N M U N I C I P A L E D ' E N T R E L A C S , 

corporation légalement constituée en vertu des lois de 
la province de Québec, ayant son bureau au 2351, 
boulevard Entrelacs, Entrelacs, district de Joliette, par­
tie demanderesse contre KATHERINE LARSSON, au­
trefois domicilié et résidant au 1, Hightor Close, Bab-
bacombe Road, Bromley Kent, Angleterre, et mainte­
nant de lieux inconnus, partie défenderesse, et LE 
RÉGISTRATEUR de la division d'enregistrement de 
Montcalm, mis en cause. 

« Un emplacement connu et désigné comme étant la 
subdivision officielle numéro vingt-neuf du lot origi­
naire portant le numéro cinquante-deux (52-29) du rang 
Huit aux plan et livre de renvoi officiels du canton de 
Wexford, division d'enregistrement de Montcalm. » 

Sous réserve du droit de rétention prévu à l'article 689 
du Code de procédure civile, le montant minimal que 
l'adjudicataire devra verser au moment de l'adjudica­
tion, soit en argent, soit par chèque visé fait au nom du 
shérif du district de Joliette, conformément à l'article 
670e du Code de procédure civile, est fixé à la somme 
de 1 137,50 $, représentant 25 % de l'évaluation muni­
cipale, multipliée par le facteur établi pour ce rôle par 
le ministre des Affaires municipales en vertu de la Loi 
sur la fiscalité municipale et modifiant certaines dispo­
sitions législatives. 

Pour être vendu au bureau de la division d'enregistre­
ment de Montcalm, 1532, rue Albert, Sainte-Julienne, 
le PREMIER jour de JUIN 1988 à ONZE heures. 

Le shérif adjoint, 
JOHANNE TELLIER 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Joliette, le 11 avril 1988 55747 

Saisie-exécution immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour provinciale — District de Joliette 
Nos 705-02-001180-876 

705-18-000029-880 

C O R P O R A T I O N M U N I C I P A L E D ' E N T R E L A C S , 

corporation légalement constituée en vertu des lois de 
la province de Québec, ayant son bureau au 2351, 
boulevard Entrelacs, Entrelacs, district de Joliette, par­

tie demanderesse, contre GRANT L. SMITH, domicilie 
et résidant au 5625, Goestz Dr. Fort Myers, Florida, 
U.S.A., partie défenderesse, et LE REGISTRATEUR 
de la division d'enregistrement de Montcalm, mis en 
cause. 

« Un emplacement connu et désigné comme étant la 
subdivision officielle numéro trente-sept du lot origi­
naire portant le numéro cinquante-deux (52-37) du rang 
Huit aux plan et livre de renvoi officiels du canton de 
Wexford, division d'enregistrement de Montcalm. » 

Sous réserve du droit de rétention prévu à l'article 689 
du Code de procédure civile, le montant minimal que 
l'adjudicataire devra verser au moment de l'adjudica­
tion, soit en argent, soit par chèque visé fait au nom du 
shérif du district de Joliette, conformément à l'article 
670e du Code de procédure civile, est fixé à la somme 
de 910,00 $, représentant 25 % de l'évaluation munici­
pale, multipliée par le facteur établi pour ce rôle par le 
ministre des Affaires municipales en vertu de la Loi sur 
la fiscalité municipale et modifiant certaines disposi­
tions législatives. 

Pour être vendu au bureau de la division d'enregistre­
ment de Montcalm, 1532, rue Albert, Sainte-Julienne, 
le TRENTE ET UNIÈME jour de MAI 1988 à DOUZE 
heures. 

Le shérif adjoint, 
JOHANNE TELLIER 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Joliette, le 11 avril 1988 55750 

Kamouraska 

Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Kamouraska 
Nos 250-05-000098-863 

250-18-000001-878 

O F F I C E D U C R É D I T A G R I C O L E D U Q U É B E C , 

corporation régie par la loi sur le crédit agricole, ayant 
son siège social au 1020, route de l'Église, ville de 
Sainte-Foy, district de Québec, G1V 4P2, en sa qualité 
de mandataire de la Fiducie du Québec, corporation 
légalement constituée, ayant son siège social en la ville 
de Montréal, partie demanderesse, contre RICHARD 
APRIL, domicilié et résidant à rang 7, Saint-Clément, 
district de Kamouraska, partie défenderesse, et LÉ 
RÉGISTRATEUR de la division d'enregistrement de 
Témiscouata, et GINSBERG, GINGRAS & ASSO-
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CIES, syndic à la faillite de Richard April, ayant un 
bureau au 143-A, promenade du Portage, Hull, QC, 
mis en cause. 

« Une terre située dans la municipalité de la paroisse de 
Saint-Clément et composée des parcelles de terrain 
ci-après décrites, savoir: 

a) une partie du lot 24A du rang 7 du cadastre officiel 
du canton de Denonville; cette parcelle, de figure 
irrégulière, est bornée et décrite comme suit: vers le 
nord-est par une partie du lot 24A, mesurant le long de 
cette limite dix-huit mètres et soixante-cinq centièmes 
(18,65), quinze mètres et vingt-quatre centièmes 
(15,24) et trente et un mètres et cinquante centièmes 
(31,50); vers l'est par un chemin public (montré à 
l'originaire), mesurant le long de cette limite six mètres 
et dix centièmes (6,10); vers le sud par une partie du lot 
24A, mesurant le long de cette limite trente-six mètres 
et quatre-vingt-treize centièmes (36,93) et vingt-trois 
mètres et soixante-huit centièmes (23,68); vers l'ouest 
par le lot 24A-4, mesurant le long de cette limite douze 
mètres et vingt-quatre centièmes (12,24). Le coin sud-
ouest de ladite parcelle est situé à une distance de 
dix-neuf mètres et trente-cinq centièmes (19,35) de 
l'intersection des limites est et sud du lot 24A-4; 
contenant en superficie quatre cent soixante-treize 
mètres carrés et huit dixièmes (473,8 m 2); 

b) une autre partie dudit lot 24A dudit rang 7 du même 
cadastre; de figure irrégulière, bornée et décrite comme 
suit: vers le nord-ouest par le lot 24 du rang 6, 
mesurant le long de cette limite environ deux cent 
quatre-vingt-neuf mètres et trois dixièmes (289,3); vers 
le nord-est par une partie du lot 25A, mesurant le long 
de cette limite cinq cent trente-huit mètres et quatre 
dixièmes (538,4); vers l'est par une partie du lot 24B, 
mesurant le long de cette limite soixante-cinq mètres et 
23 centièmes (65,23); vers le nord-est par une partie du 
lot 24B, mesurant le long de cette limite cent vingt-six 
mètres et cinquante-trois centièmes (126,53); vers le 
sud-est par une partie du lot 24A, mesurant le long de 
cette limite cinquante-sept mètres et quatre-vingt-dix 
centièmes (57,90); vers le nord-est par une partie du lot 
24A, mesurant le long de cette limite quatre-vingt-cinq 
mètres et quatre-vingt-neuf centièmes (85,89) et cent 
quarante mètres et quarante-huit centièmes (140,48); 
vers le sud-est par une partie du lot 24A, mesurant le 
long de cette limite trente et un mètres et quatre-vingt-
treize centièmes (31,93); vers le nord-est par une partie 
du lot 24A, mesurant le long de cette limite trente 
mètres et trente-quatre centièmes (30,34); vers l'est par 
une partie du lot 24A (rue), étant la rue Saint-Pierre, 
mesurant le long de cette limite cent quinze mètres et 
soixante-trois centièmes (115,63) et vingt-deux mètres 
et seize centièmes (22,16); vers le sud-ouest par une 
partie du lot 23B et par le lot 23A, mesurant le long de 

cette limite deux cent trente-six mètres et quinze cen­
tièmes (236,15), deux cent six mètres et quatre-vingt-
quatre centièmes (206,84), cent soixante-trois mètres et 
quatre-vingt-dix centièmes (163,90) et quatre cent qua­
rante-quatre mètres et cinquante-huit centièmes 
(444.58). Le coin sud de cette parcelle étant situé à une 
distance de trois cent quatre-vingt-treize mètres et 
trente-cinq centièmes (393,35) selon une direction as­
tronomique de ceux cent quatre-vingt-dix-huit degrés 
cinquante minutes trente-huit secondes (298°50'38") du 
point géodésique 82K0202; 

c) une partie du lot 24B dudit rang 7 du même ca­
dastre; de figure irrégulière, bornée et décrite comme 
suit: vers le nord-est par une partie du lot 25A, mesu­
rant le long de cette limite cent cinquante-quatre mètres 
et un centième (154,01); vers le sud-est par une partie 
du lot 24B, mesurant le long de cette limite cinquante-
huit mètres et soixante-quinze centièmes (58,75); vers 
le sud-ouest par une partie du lot 24A, mesurant le long 
de cette limite cent vingt-six mètres et cinquante-trois 
centièmes (126,53); vers l'ouest par une partie du lot 
24A, mesurant le long de cette limite soixante-cinq 
mètres et vingt-trois centièmes (65,25). 

Le tout tel que montré sur les plans préparés par 
Bernard Labrie, a.-g., le 17 décembre 1987 sous les 
numéros 415 et 416 de ses minutes. 

2. Une terre située dans la même municipalité, connue 
et désignée au cadastre officiel du canton de Denonville 
comme étant des parties des lots 29B et 30 du rang 7 
dont la description suit, savoir: 

a) une partie du lot 29B du rang 7 du cadastre officiel 
du canton de Denonville, division d'enregistrement de 
Témiscouata; de figure trapézoïdale, bornée et décrite 
comme suit: vers le nord-ouest par une partie des lots 
29A, 29C et 30A du rang 6, mesurant le long de cette 
limite cent soixante-six mètres et soixante-cinq cen­
tièmes (166,65); vers le nord-est par une partie du lot 
30, mesurant le long de cette limite six cent quarante-
six mètres et quatre-vingt-quatre centièmes (646,84); 
vers le sud-est par une partie du lot 29B (chemin 
public), mesurant le long de cette limite cent soixante 
et onze mètres et quatre-vingt-treize centièmes 
(171,93); vers le sud-ouest par une partie du lot 29A, 
mesurant le long de cette limite six cent quatre-vingt-
quatre mètres et dix-huit centièmes (684,18); contenant 
en superficie cent dix mille huit cent cinquante-trois 
mètres carrés (110 853 m 2), soit onze mille quatre-
vingt-cinq hectares ( 11 085 ha); 

b) une partie du lot 30 du rang 7 du même cadastre, 
division d'enregistrement de Témiscouata; de figure 
irrégulière, bornée et décrite comme suit: vers le nord-
ouest par une partie du lot 30A du rang 6, mesurant le 
long de cette limite soixante mètres et cinquante-neuf 
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centièmes (60,59); vers le nord-est par une partie du lot 
30-1, mesurant le long de cette limite six cent trente-
deux mètres et cinquante et un centièmes (632,51); vers 
le sud-est par une partie du lot 30 (chemin public), 
mesurant le long de cette limite soixante-cinq mètres et 
cinquante-sept centièmes (65,57), vers le sud-ouest 
hpar une partie du lot 29B, mesurant le long de cette 
limite six cent quarante-six mètres et quatre-vingt-
quatre centièmes (646,84); contenant en superficie 
trente-neuf mille sept cent un mètres carrés (39 701m 2), 
soit trois mille neuf cent soixante-dix hectares (3 970 
ha); 

c) une parcelle de terrain composée d'une autre partie 
dudit lot 29B dudit rang 7 et d'une partie d'un ancien 
chemin (montré à l'originaire) dans le même cadastre; 
de figure irrégulière, bornée et décrite comme suit: vers 
le nord-ouest par une partie dulot 29B (chemin public), 
mesurant le long de cette limite quarante-sept mètres et 
quarante-cinq centièmes (47,45); vers le nord-est par 
une partie du lot 29B et par un ancien chemin (montré à 
l'originaire), mesurant le long de cette limite quarante-
cinq mètres et soixiante-douze centièmes (45,72); vers 
le nord-ouest par une partie du lot 29B, mesurant le 
long de cette limite soixante-seize mètres et vingt 
centièmes (76,20); vers le sud-ouest par une partie du 
lot 29B et par un ancien chemin (montré à l'originaire), 
mesurant le long de cette limite quarante-cinq mètres et 
soixante-douze centièmes (45,72); vers le nord-ouest 
par une partie du lot 29B (chemin public), mesurant le 
long de cette limite quarante-huit mètres et vingt-huit 
centièmes (48,28); vers le nord-est par une partie du lot 
30 et un ancien chemin (montré à l'originaire), mesu­
rant le long de cette limite environ trois cent quarante-
huit mètres (348); vers le sud-est par la rivière Sénes-
coupe (montrée à l'originaire); vers le sud-ouest par 
une partie du lot 29A, mesurant le long de cette limite 
environ trois cent quatre-vingt-six mètres (386); 

d) une parcelle de terrain composée d'une autre partie 
dudit lot 30 dudit rang 7 et d'un ancien chemin (montré 
à l'originaire) dans le même cadastre, division d'enre­
gistrement de Témiscouata; de figure irrégulière, bor­
née et décrite comme suit: vers le nord-ouest par une 
partie du lot 30 (chemin public), mesurant le long de 
cette limite deux cent quarante mètres et trente-six 
centièmes (240,36) et vingt-neuf mètres et quarante-
cinq centièmes (29,45) le long d'un arc de cercle de 
huit cent soixante et un mètres et vingt-cinq centièmes 
(861,25) de rayon; vers le nord-est par une partie du lot 
31A, par un ancien chemin (montré à l'originaire) et 
par une partie du lot 31B, mesurant le long de cette 
limite environ quatre cent soixante-seize mètres (476); 
vers le sud-est par la rivière Sénescoupe (montrée à 
l'originaire); vers le sud-ouest par une partie du lot 
29B, mesurant le long de cette limite environ trois cent 
quarante-huit mètres (348). 

Avec la ou les bâtisses dessus construites. 

Le tout tel que montré sur le plan préparé par Bernard 
Labrie, a.-g., le 17 décembre 1987, sous le numéro 
410 de ses minutes. 

3. Une propriété située dans la même municipalité et 
constituée des parcelles de terrain ci-après désignées, 
savoir: 

a) une partie du lot 40 du rang A du cadastre officiel 
du canton de Denonville; de figure trapézoïdale, bornée 
et décrite comme suit: vers le nord-ouest par une partie 
du lot 40, mesurant le long de cette limite quarante-sept 
mètres et vingt et un centièmes (47,21); vers le nord-est 
par une partie du lot 40, mesurant le long de cette 
limite neuf mètres et vingt-six centièmes (9,26); vers le 
sud-est par une partie du lot 41 A, mesurant le long de 
cette limite quarante-sept mètres (47); vers le sud-ouest 
par un chemin public (montré à l'originaire), mesurant 
le long de cette limite huit mètres et trente-huit cen­
tièmes (8,38); contenant en superficie quatre cent trois 
mètres carrés et trois dixièmes (403,3 m 2); 

b) une partie du lot 41A du rang A du même cadastre; 
de figure trapézoïdale, bornée et décrite comme suit: 
vers le nord-ouest par une partie du lot 40, mesurant le 
long de cette limite quarante-sept mètres (47); vers le 
nord-est par une partie du lot 41 A, mesurant le long de 
cette limite quarante-quatre mètres et huit centièmes 
(44,08); vers le sud-est par une partie du lot 41A 
(chemin public), mesurant le long de cette limite qua­
rante-sept mètres et vingt et un centièmes (47,21); vers 
le sud-ouest par une partie du lot 41A (chemin public) 
et par un chemin public (montré à l'originaire), mesu­
rant le long de cette limite quarante-quatre mètres et 
quatre-vingt-seize centièmes (44,96); contenant en 
superficie deux mille trente-cinq mètres carrés et quatre 
dixièmes (2 035,4 m 2); 

c) une partie du lot 41B du rang A du même cadastre; 
de figure irrégulière, bornée et décrite comme suit: vers 
le nord-ouest par un ancien chemin (montré à l'origi­
naire), mesurant le long de cette limite quarante-trois 
mètres et quatre-vingt-sept centièmes (43,87); vers le 
nord-est par une partie du lot 41B, mesurant le long de 
cette limite quarante-huit mètres et soixante-dix-sept 
centièmes (48,77); vers le nord-ouest par une partie du 
lot 41 B, mesurant le long de cette limite soixante-seize 
mètres et vingt centièmes (76,20); vers le sud-ouest par 
une partie du lot 41 B, mesurant le long de cette limite 
quarante-huit mètres et soixante-dix-sept centièmes 
(48,77); vers le nord-ouest par un ancien chemin 
(montré à l'originaire) et une partie du lot 41B (chemin 
public), mesurant le long de cette limite cent soixante-
huit mètres et trente centièmes (168,30), neuf mètres et 
soixante-neuf centièmes (9,69), quatre-vingt-sept 
mètres et trente-six centièmes (87,36) le long d'un arc 
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de cercle de huit cent quatre-vingt-trois mètres et vingt-
neuf centièmes (883,29) de rayon et vingt et un mètres 
et quatre-vingt-neuf centièmes (21,89); vers le nord-est 
par la rivière Trois-Pistoles (montrée à l'originaire); 
vers le sud-est par le lot 42; vers le sud-ouest par une 
partie du lot 31D, mesurant le long de cette limite cent 
soixante-dix-huit mètres et seize centièmes (178,16); 

d) le lot 42 du rang A du même cadastre, division 
d'enregistrement de Témiscouata; de figure irrégulière, 
bornée et décrite comme suit: vers le nord-ouest par 
une partie du lot 41B; vers le nord-est par la rivière 
Trois-Pistoles (montrée à l'originaire); vers le sud-est 
par le lot 43; vers le sud-ouest par une partie du lot 31D 
du rang 7, mesurant le long de cette limite deux cent 
soixante et un mètres et cinquante-deux centièmes, 
(261,52), soit treize (13) chaînes, selon les indications 
fournies au livre de renvoi dudit cadastre du canton de 
Denonville. 

Avec la ou les bâtisses dessus construites. 

Le tout tel que montré sur les plans préparés par 
Bernard Labrie, a.-g., le 17 décembre 1987, sous les 
numéros 410 et 414 de ses minutes. » 

Sous réserve du droit de rétention prévu à l'article 689 
du C.P.C., le montant minimal que l'adjudicataire 
devra verser au moment de l'adjudication, soit en 
argent, soit par chèque certifié fait au nom du shérif du 
district de Kamouraska, conformément à l'article 670e 
du Code de procédure civile, est fixé à la somme de 
5 525,00 $, représentant 25 % de l'évaluation munici­
pale, multipliée par le facteur établi pour ce rôle par le 
ministre des Affaires municipales en vertu de la Loi sur 
la fiscalité municipale et modifiant certaines disposi­
tions législatives (1979, c. 71). 

Pour être vendus en bloc au bureau de la division 
d'enregistrement de Témiscouata, 65A, rue rberville, 
Rivière-du-Loup, le MERCREDI PREMIER jour de 
JUIN 1988 à DIX heures. 

Le shérif adjoint, 
RACHEL BELZILE 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Rivière-du-Loup, le 6 avril 1988 55686 

Montréal 

Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Montréal 
No 500-05-010841-870 

2528-9448 QUÉBEC INC., corps politique légale­
ment constituée, ayant son siège social au 5040, rue 
Roméo, ville de Pierrefonds, district de Montréal, pro­
vince de Québec, partie demanderesse, contre MAR­
CEL JORON, demeurant et domicilié au 15224, place 
Bellerive, Sainte-Geneviève, district de Montréal, pro­
vince de Québec, partie défenderesse, et LE RÉGIS­
TRATEUR de Montréal, mis en cause. 

Conformément à un jugement rendu par le protonotaire 
spécial du district de Montréal, Me Sélim Naguib, daté 
du 19 janvier 1988, ordonnant la licitation de l'im­
meuble décrit comme suit: 

« Un emplacement vacant ayant front sur la 17e Ave­
nue, ville de Lachine, composé de: 

1. La subdivision numéro cinq cent trois du lot origi­
naire numéro deux cent quatre-vingt-treize (293-503) 
aux plan et livre de renvoi officiels de la ville de 
Lachine. 

2. La subdivision numéro cinq cent quatre du lot origi­
naire numéro deux cent quatre-vingt-treize (293-504) 
aux plan et livre de renvoi officiels de la ville de 
Lachine. 

Tel que le tout se trouve présentement, avec toutes les 
servitudes actives et passives, apparentes ou occultes 
attachées audit immeuble, sans exception ni réserve. » 

La mise à prix est fixée à 7 884.00 $. soit 25 % de 
l'évaluation de l'immeuble portée au rôle d'évaluation 
municipale de la municipalité, multipliée par le facteur 
établi pour ce rôle par le ministre des Affaires munici­
pales en vertu de la Loi sur la fiscalité municipale et 
modifiant certaines dispositions législatives, que l'adju­
dicataire devra verser au shérif, en argent ou par 
chèque visé à l'ordre du shérif du district de Montréal, 
au moment de l'adjudication. 

Pour être vendu au bureau du shérif, palais de justice 
de Montréal, 10, rue Saint-Antoine Est, local 3.03, le 
TRENTE ET UNIÈME jour de MAI 1988 à QUA­
TORZE heures. 

Le shérif adjoint, 
PAUL ST-MARTIN 

Bureau du shérif / 
Cour supérieure 
Montréal, le 8 avril 1988 55710 



1548 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 23 avril 1988. 120e année, n" 17 

Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Montréal 
No 500-12-153748-862 

S A N D R A A N G R I G N O N , partie demanderesse, 
contre V I N C E N T N U D O , partie défenderesse, et L E 
RÉGISTRATEUR de Montréal, mis en cause. 

La moitié indivise de l'immeuble du défendeur: 

« Un emplacement faisant face au chemin Circle dans 
la ville de Pierrefonds, connu et désigné comme étant 
la subdivision numéro cinquante-deux du lot cent 
soixante-treize (173-52), plan et livre de référence offi­
ciels de la paroisse de Sainte-Geneviève; avec la bâtisse 
dessus érigée portant le numéro d'immeuble 4311 dudit 
chemin Circle. Sujet à une servitude en faveur de Bell 
Canada, le tout tel qu'il appert d'un acte portant le 
numéro 1309481, enregistré au bureau d'enregistrement 
de Montréal. Tel que le tout se trouve présentement 
avec tous droits inhérents, sans exception ni réserve. » 

La mise à prix est fixée à 9 576,00 $, soit 25 % de 
l'évaluation municipale de la moitié indivise de l'im­
meuble portée au rôle d'évaluation municipale de la 
municipalité, multipliée par le facteur établi pour ce 
rôle par le ministre des Affaires municipales en vertu 
de la Loi sur la fiscalité municipale et modifiant cer­
taines dispositions législatives, que l'adjudicataire de­
vra verser au shérif, en argent ou par chèque visé à 
l'ordre du shérif du district de Montréal, au moment de 
l'adjudication. 

Pour être vendu au bureau du shérif, palais de justice 
de Montréal, 10, rue Saint-Antoine Est, local 3.03, le 
TRENTIÈME jour de MAI 1988 à QUATORZE 
heures. 

Le shérif adjoint. 
PAUL ST-MARTIN 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Montréal, le 8 avril 1988 55709 

Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Montréal 
No 500-12-150725-863 

S H E I L A JEAN BRISBANE, ménagère, résidant et 
domiciliée au 4266, avenue Old Orchard, ville et dis­
trict de Montréal, partie demanderesse, contre AN­
DREW LUMSDEN, ingénieur, résidant et domicilié au 
997, 46 e Avenue, ville de Lachine, district de Mont­

réal, partie défenderesse, et LE RÉGISTRATEUR de 
Montréal, mis en cause. 

« Un terrain donnant sur la Quarante-Sixième Avenue, 
angle Sir-George-Simpson à Lachine. Ce terrain étant 
désigné, sur le cadastre de la paroisse de Lachine, 
comme étant la partie nord-ouest (la plus grande partie) 
de la subdivision numéro sept cent quatre-vingt-
quatorze du lot originaire numéro huit cent quatre-
vingt-dix-neuf (899-p. N.-O. 794). Ce terrain a 
soixante et un pieds et sept dixièmes de largeur sur le 
devant, en bordure de la Quarante-Sixième Avenue, et 
soixante-quatorze pieds et trois dixièmes de largeur à 
l'arrière; il a quatre-vingt-dix pieds de longueur sur sa 
limite sud, qui forme un angle droit avec ses limites 
frontale et arrière, les dimensions ci-indiquées étant en 
mesures anglaises. Ce terrain est borné comme suit: sur 
le devant, à l'est, par la Quarante-Sixième Avenue; par 
derrière, à l'ouest, par les subdivisions numéros deux 
cent trois et deux cent quatre du lot originaire numéro 
huit cent quatre-vingt-dix-huit, figurant sur le cadastre 
susdit; du côté nord par la rue Sir-George-Simpson; du 
côté sud par la partie restante de la subdivision numéro 
sept cent quatre-vingt-quatorze du lot originaire numéro 
huit cent quatre-vingt-quinze, soit une bande de terrain 
de deux pieds de largeur sur quatre-vingt-dix pieds de 
longueur, mesures anglaises; avec la maison unifami-
liale qui s'y trouve et qui porte le numéro 997 de la 
Quarante-Sixième Avenue. Cet immeuble est assujetti 
aux règlements de zonage de l'aéroport de Montréal, 
établis par l'arrêté en conseil C.P. 1955-268, en date 
du 23 février 1955, ces règlements ayant été enre­
gistrés, avec un avis, sous le numéro 1128231, au 
bureau d'enregistrement de la division de Montréal; ces 
mêmes règlements ont été modifiés par deux autres 
arrêtés en conseil, portant les numéros C P . 1955-1578 
et C.P. 1965-1902, et ils ont été enregistrés, avec des 
avis, sous les numéros 1270629 et 1876915, respective­
ment. Cet immeuble est assujetti à une servitude établie 
au profit de la ville de Lachine, et permettant l'érection 
et l'entretien de lignes à haute tension et de lignes 
téléphoniques et autres, le tout en vertu d'un acte de 
servitude passé entre Hertzl Theodore Cheifetz et ladite 
ville, devant Jean-Marie Trépanier, notaire, le 17 juin 
1953 et enregistré au bureau d'enregistrement de Mont­
réal sous le numéro 1020407. En l'état où l'immeuble 
se trouve actuellement, avec ses droits, circonstances et 
dépendances, sans exception ni réserve. » 

La mise à prix est fixée à 21 897,00 $, soit 25 % de 
l'évaluation de l'immeuble portée au rôle d'évaluation 
municipale de la municipalité, multipliée par le facteur 
établi pour ce rôle par le ministre des Affaires munici­
pales en vertu de la Loi sur la fiscalité municipale et 
modifiant certaines dispositions législatives, que l'adju­
dicataire devra verser au shérif, en argent ou par 
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chèque visé à l'ordre du shérif du district de Montréal, 
au moment de l'adjudication. 

Pour être vendu au bureau du shérif, palais de justice 
de Montréal, 10, rue Saint-Antoine Est, local 3.03, le 
VINGT-SIXIÈME jour de MAI 1988 à QUATORZE 
heures. 

Le shérif adjoint. 
PAUL ST-MARTIN 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Montréal, le 31 mars 1988 

Pour être vendu au bureau d'enregistrement de Québec, 
300, boulevard Jean-Lesage, Québec, le V I N G T -
SIXIÈME jour de MAI 1988 à DIX heures. 

Le shérif adjoint, 
RAYMONDE AUCLAIR 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Québec, le 23 avril 1988 55735 

55685 
Saint-François 

Québec 

Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Québec 
C.S.Q. 200-05-001480-875 
C.P.Q. 200-02-001451-873 
S. 200-18-000064-871 

C A I S S E POPULAIRE DE L A C S T - C H A R L E S , cor­
poration régie par la Loi sur les caisses d'épargne et de 
crédit, ayant son siège social au 444, boulevard Jac-
ques-Bédard, Lac-Saint-Charles, demanderesse, contre 
JEAN-CLAUDE FORTIN, résidant et domicilié au 
710, de la Manie, Lac-Saint-Charles, district de 
Québec. 

« Une partie du lot numéro neuf cent soixante-treize 
(ptie 973) du cadastre officiel pour la paroisse de 
Saint-Ambroise-de-la-Jeune-Lorette, division d'enregis­
trement de Québec, mesurant soixante-dix pieds (70 pi) 
de largeur sur soixante-quinze pieds (75 pi) de profon­
deur, mesures anglaises, bornée au nord-ouest par la 
me de la Manie (973-1), au nord-est par le lot 973-35, 
au sud-est par partie du lot 973 et au sud-ouest aussi 
par partie du lot 973; avec maison dessus construite, 
portant le numéro d'immeuble 710, de la Manie, Lac-
Saint-Charles, circonstances et dépendances. » 

La mise à prix est fixée à sept mille cent quatre dollars 
(7 104,00 $), soit 25 % de l'évaluation de l'immeuble 
portée au rôle d'évaluation de la municipalité, multi­
pliée par le facteur établi pour ce rôle par le ministre 
des Affaires municipales, que l'adjudicataire devra ver­
ser au shérif de Québec, en argent ou par chèque visé, 
au moment de l'adjudication. 

Saisie-exécution immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Saint-François 
No 500-05-006621-807 (Cour supérieure - Montréal) 
S. 450-18-000008-887 

B A N Q U E D E M O N T R É A L , corps politique et cor-
poré dûment incorporé selon la loi, ayant son siège 
social et un bureau principal au 129, rue Saint-Jacques, 
Montréal. QC, H2Y 1L6, district de Montréal, partie 
demanderesse, contre DAME CHANTAL BLONDON, 
résidant et domiciliée au 5400, rue Trans-Island, Mont­
réal. QC, H3W 3A5, district de Montréal, partie défen­
deresse, et LE RÉGISTRATEUR de la division d'enre­
gistrement de Richmond, mis en cause. 

« Un terrain désigné, sur le cadastre du canton de 
Cleveland, comme étant une partie du lot numéro 
vingt-cinq A du Neuvième Rang (rg IX). Ce terrain est 
borné comme suit: au nord-est par la voie publique, au 
nord-ouest par le lot numéro 25D, rang IX, au sud-
ouest par le lot numéro 25B, rang X, canton susdit, au 
sud-est par le lot numéro 24A, rang IX. Il a une 
superficie de quarante (40) acres, plus ou moins. Le 
terrain décrit ci-dessus est situé du côté sud-ouest de la 
voie publique qui traverse le lot numéro 25A. » 

Le montant minimal que l'adjudicataire devra payer au 
shérif ou à son mandataire au moment de l'adjudica­
tion, en argent ou par chèque visé fait à l'ordre du 
ministre des Finances, est de 2 754,00 S. 

La présente vente aux enchères est faite, sujette à 
l'application de la Loi sur l'acquisition de terres agri­
coles par des non-résidents (L.R.Q., c. A-4.1) et de, la 
Loi concernant les droits sur les transferts de terrains 
(L.R.Q., c. D-I7). 
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Pour être vendus au bureau d'enregistrement de Rich­
mond, 746, rue Principale Nord, Richmond, QC, le 
JEUDI VINGT-SIXIÈME jour de MAI 1988 à DIX 
heures. 

Le shérif adjoint, 
JEAN-FRS BILODEAU 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Sherbrooke, le 3 0 mars 1988 55711 

Saint-François 

Saisie-exécution immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Saint-François 
No 4 1 5 - 0 2 - 0 0 0 6 8 1 - 8 7 0 — (Cour provinciale - Artha­
baska) 
S. 4 5 0 - 1 8 - 0 0 0 0 1 0 - 8 8 3 

C A I S S E POPULAIRE S T E - V I C T O I R E , corps politi­
que légalement constitué, ayant son siège social et son 
bureau au 150 , rue Notre-Dame Ouest, Victoriaville, 
QC, G 6 P 1R9, district d'Arthabaska, partie demande­
resse, contre DAME SUZANNE S T - J E A N , demeurant 
autrefois au 1 1 5 5 7 , avenue des Violettes, Mont­
réal-Nord. QC, district de Montréal, et maintenant 
d'adresse inconnue, et DAME LUCILLE PLANTE, 
résidant et domiciliée au 7 0 5 0 , chemin Chambly, Saint-
Hubert, QC, J 3 Y 3 R 5 , district de Longueuil, parties 
défenderesses, et LE RÉGISTRATEUR de la division 
d'enregistrement de Richmond, mis en cause. 

Un terrain ou emplacement situé en la municipalité de 
Saint-Fortunat, comté de Wolfe, de forme rectangu­
laire, mesurant soixante-huit pieds ( 6 8 pi) de largeur 
dans ses côtés nord-est et sud-ouest, et deux cent huit 
pieds et cinquante-six centièmes ( 2 0 8 , 5 6 pi) dans ses 
côtés nord-ouest et sud-est, connu et désigné comme 
faisant partie du lot numéro neuf-B (ptie 9-B), rang Six 
(rg 6 ) aux plan et livre de renvoi officiels pour le 
cadastre du canton de Wolfestown, division d'enregis­
trement de Wolfe (à Richmond). Ledit terrain ou em­
placement étant compris dans les bornes suivantes: en 
front, au sud-ouest, à la route numéro 2 6 3 ; d'un côté, 
au nord-ouest, à une autre partie du même lot. étant la 
propriété de Théode Leblanc ou représentants; en ar­
rière, au nord-est, à une autre partie du même lot, étant 
la propriété de Léo Charlebois; et enfin, de l'autre côté, 
au sud-est, à une autre partie du même lot étant la 
propriété de Amédée Ruel ou représentants. Toutes les 
mesures ci-dessus sont anglaises, avec plus ou moins. 
Le tout avec bâtisse dessus construite portant le numéro 

d'immeuble 152, me Principale, Saint-Fortunat, comté 
de Wolfe, circonstances et dépendances. » 

Le montant minimal que l'adjudicataire devra payer au 
shérif ou à son mandataire au moment de l'adjudica­
tion, en argent ou par chèque visé fait à l'ordre du 
ministre des Finances, est de 3 850,00 $. 

La présente vente aux enchères est faite, sujette à 
l'application de la Loi sur l'acquisition de terres agri­
coles par des non-résidents (L.R.Q., c. A-4.1) et de la 
Loi concernant les droits sur les transferts de terrains 
(L.R.Q., c. D-17). 

Pour être vendus au bureau d'enregistrement de Rich­
mond, 746, rue Principale Nord, Richmond. QC, le 
JEUDI VINGT-SIXIÈME jour de MAI 1988 à ONZE 
heures. 

Le shérif adjoint, 
JEAN-FRS BILODEAU 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Sherbrooke, le 30 mars 1988 55687 

Saisie-exécution immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Saint-François 
No 450-05-000486-874 
S. 450-18-000012-889 

L E PROCUREUR GÉNÉRAL DE LA PROVINCE 
DE QUÉBEC, représentant Sa Majesté du Chef du 
Québec, pour LE SOUS-MINISTRE DU REVENU DU 
QUÉBEC, ayant son bureau principal au 3800, rue 
Marly, Sainte-Foy, QC, GIX 4A5, district de Québec, 
partie demanderesse, contre M. GRANT KEITH 
SMITH, faisant affaires sous la raison sociale de Queen 
Street Auto Reg'd., 246-B, rue Côté, Lennoxville, QC, 
JIM 1K2, district de Saint-François, partie défende­
resse, et LE RÉGISTRATEUR de la division d'enregis­
trement de Sherbrooke, mis en cause. 

« Un certain terrain connu et désigné comme étant une 
partie de la subdivision un du lot originaire numéro 
trois cent quatre-vingt-neuf (389-1 ptie) aux plan et 
livre de renvoi officiels pour le village de Lennoxville 
et plus amplement décrit comme suit: de figure irrégu­
lière, cette partie du lot 389-1 est bornée vers le 
nord-est par le chemin de fer Canadien National, vers 
le sud-est par lot 389-2 partie décrit plus bas, vers le 
sud-ouest le résidu dudit lot 389-1 et vers le nord-ouest 
par le lot 388-3; mesurant 6,19 mètres et 9,26 mètres 
dans ses lignes nord-est, 17,57 mètres dans sa ligne 
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sud-est, 15,40 mètres dans sa ligne sud-ouest et 16,76 
mètres dans sa ligne nord-ouest. 

Un certain terrain connu et désigné comme étant une 
partie de la subdivision deux du lot originaire numéro 
trois cent quatre-vingt-neuf (389-2 ptie) aux plan et 
livre de renvoi officiels pour le village de Lennoxville 
et plus amplement décrit comme suit: de figure irrégu­
lière, cette partie du lot 389-2 est bornée vers le 
nord-est par le chemin de fer Canadien National, vers 
le sud-est par le lot 390-1 partie décrit plus bas, vers le 
sud-ouest par le résidu dudit lot 389-2 et vers le 
nord-ouest par le lot 389-1 partie décrit plus haut; 
mesurant 6,12 mètres dans ses lignes nord-est et sud-
ouest, 17,57 mètres dans ses lignes sud-est et nord-
ouest. 

Un certain terrain connu et désigné comme étant une 
partie de la subdivision un du lot originaire numéro 
trois cent quatre-vingt-dix (390-1 ptie) aux plan et livre 
de renvoi officiels pour le village de Lennoxville et 
plus particulièrement décrit comme suit: de figure irré-
gulière, cette partie du lot 390-1 est bornée vers le 
nord-est par le chemin de fer Canadien National, vers 
le sud-est par le lot 390-2 partie décrit plus bas, vers le 
sud-ouest par le résidu dudit lot 390-1 et vers le 
nord-ouest par le lot 389-2 partie décrit plus haut; 
mesurant 9,18 mètres dans ses lignes nord-est et sud-
ouest, 17,57 mètres dans ses lignes sud-est et nord-
ouest. 

Un certain terrain connu et désigné comme étant une 
partie de la subdivision deux du lot originaire numéro 
trois cent quatre-vingt-dix (390-2 ptie) aux plan et livre 
de renvoi officiels pour le village de Lennoxville et 
plus particulièrement décrit comme suit: de figure irré­
gulière, cette partie du lot 390-2 est bornée vers le 
nord-est par le chemin de fer Canadien National, vers 
le sud-est par la me Côté, vers le sud-ouest par le 
résidu dudit lot 390-2 et vers le nord-ouest par le lot 
390-1 partie décrit plus haut; mesurant 11,07 mètres 
dans sa ligne nord-est, 17,53 mètres dans sa ligne 
sud-est, 11,66 mètres dans sa ligne sud-ouest et 17,57 
mètres dans sa ligne nord-ouest. 

Avec bâtisses dessus construites, circonstances et dé­
pendances, portant les numéros d'immeuble 246B et 
246C, me Côté à Lennoxville. » 

Le montant minimal que l'adjudicataire devra payer au 
shérif ou à son mandataire au moment de l'adjudica­
tion, en argent ou par chèque visé fait à l'ordre du 
ministre des Finances, est de 8 181,00 $. 

La présente vente aux enchères est faite, sujette à 
l'application de la Loi sur l'acquisition de terres agri­
coles par des non-résidents (L.R.Q., c. A-4.1) et de la 

Loi concernant les droits sur les transferts de terrains 
(L.R.Q., c. D-17). 

Pour être vendus en bloc au bureau d'enregistrement de 
Sherbrooke, palais de justice, 375, me King Ouest, 
Sherbrooke, QC, local RC.15, le VENDREDI VINGT-
SEPTIÈME jour de MAI 1988 à ONZE heures. 

Le shérif adjoint, 
JEAN-FRS BILODEAU 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Sherbrooke, le 30 mars 1988 55688 

Terrebonne 

Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Montréal 
No 500-05-002054-862 

C A I S S E P O P U L A I R E S T E - C L A I R E D E M O N ­
T R É A L , société coopérative régie par la Loi sur les 
caisses d'épargne et de crédit, ayant son siège social au 
2775, rue des Ormeaux, ville et district de Montréal, 
QC, partie demanderesse, contre EDMOND POITRAS, 
résidant et domicilié au 3500, me Lapinière, cité de 
Brossard, district de Longueuil, QC, partie défende­
resse. 

« Un immeuble connu et désigné comme étant: 

a) Le lot numéro trois de la subdivision officielle du 
lot originaire numéro cinquante-neuf (59-3) dans le 
Troisième (3') Rang du canton de Beresford, au ca­
dastre officiel de la paroisse de Sainte-Agathe-des-
Monts, division d'enregistrement de Terrebonne, por­
tant le numéro d'immeuble 87, me Desjardins, Sainte-
Agathe-des-Monts; et 

b) L'intérêt indivis de l'emprunteur, en ce qui concerne 
la propriété décrite au paragraphe a aux présentes dans 
le lot numéro un de la subdivision officielle du lot 
originaire numéro cinquante-neuf (59-1) dans le Troi­
sième (31) Rang du canton de Beresford au cadastre 
officiel de la paroisse de Sainte-Agathe-des-Monts, 
division d'enregistrement de Terrebonne, le tout tel 
qu'établi dans la déclaration de co-propriété qui sera 
enregistrée en même temps que les présentes à ladite 
division d'enregistrement de Terrebonne. 

Tel que le tout se trouve présentement avec et sujet à 
toutes les servitudes actives et passives, apparentes ou 
occultes attachées audit immeuble. » 
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La mise à prix est fixée à 17 554,50 $, soit 25 % de 
l'évaluation de l'immeuble portée au rôle d'évaluation 
municipale de la municipalité, multipliée par le facteur 
établi pour ce rôle par le ministre des Affaires munici­
pales, en vertu de la Loi sur la fiscalité municipale et 
modifiant certaines dispositions législatives, que l'adju­
dicataire devra verser au shérif, en argent ou par 
chèque visé à l'ordre du shérif du district de Terre­
bonne, au moment de l'adjudication. 

Pour être vendu au bureau d'enregistrement de la divi­
sion de Terrebonne, situé au 85, de Martigny Ouest, 
local 4.03, Saint-Jérôme. QC, le VINGT-CINQUIÈME 
jour de MAI 1988 à ONZE heures. 

Le shérif adjoint. 
MICHEL ROULEAU, tech. en droit 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Saint-Jérôme, le 5 avril 1988 55681 

Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour provinciale — District de Terrebonne 
No 715-02-000403-831 

C O R P O R A T I O N M U N I C I P A L E D E S A I N T E -

LUCIE-DES-LAURENTIDES, corps politique et cor­
poratif, légalement constitué, ayant son siège social à 
Sainte-Lucie-des-Laurentides. district de Terrebonne, 
QC, partie demanderesse, contre LISE RODRIGUE, 
domiciliée et résidant à une adresse inconnue, partie 
défenderesse. 

« Un emplacement situé en la paroisse de Sainte-Lucie, 
et composé comme suit, savoir: 

a) d'une partie non subdivisée du lot originaire numéro 
seize (ptie 16), aux plan et livre de renvoi officiels du 
canton de Doncaster, dans le Troisième Rang (rg III), 
mesurant cinquante pieds (50 pi) de largeur par cent 
pieds (100 pi) de profondeur, mesures anglaises et plus 
ou moins, et bornée au nord-ouest par une rue longeant 
le lac, prolongation de la rue portant le numéro 16-438 
dudit cadastre; au nord-est par l'emplacement de mon­
sieur Giuseppe Agostino ou représentants, (la ligne 
nord-est est parallèle à la ligne de la rue numéro 16-437 
et est située à cinquante pieds (50 pi) au sud-ouest de 
celle-ci) et au sud-ouest et au sud-est, par le résidu 
dudit lot originaire numéro seize (16). 

b) d'une autre partie non subdivisée du lot originaire 
numéro seize (ptie 16), aux plan et livre de renvoi 
officiels dudit canton de Doncaster, dans le Troisième 
Rang (rg III), mesurant cinquante pieds (50 pi) de 

largeur par cent pieds (100 pi) de profondeur, mesures 
anglaises et plus ou moins et bornée en front, au 
nord-ouest, par la me longeant le lac, prolongation de 
la me 16-438 dudit cadastre; au nord-est par la me 
numéro 16-437 dudit cadastre et au sud-est et au 
sud-ouest, par le résidu dudit lot originaire numéro 
seize (16). 

Tel que le tout se trouve présentement avec toutes les 
servitudes actives et passives, apparentes ou occultes 
attachées audit immeuble ». 

La mise à prix est fixée à 210,00$, soit 25 % de 
l'évaluation de l'immeuble portée au rôle d'évaluation 
municipale de la municipalité, multipliée par le facteur 
établi pour ce rôle par le ministre des Affaires munici­
pales, en vertu de la Loi sur la fiscalité municipale et 
modifiant certaines dispositions législatives, que l'adju­
dicataire devra verser au shérif, en argent ou par 
chèque visé à l'ordre du shérif du district de Terre-
bonne, au moment de l'adjudication. 

Pour être vendu au bureau d'enregistrement de la divi­
sion de Terrebonne, situé au 85, de la me DeMartigny 
Ouest, bureau 4,03, Saint-Jérôme, QC, le VINGT-
CINQUIÈME jour de MAI 1988 à DIX heures. 

Le shérif adjoint, 
MICHEL ROULEAU, tech. en droit 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Saint-Jérôme, le 5 avril 1988 55679 

Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour provinciale — District de Terrebonne 
No 700-02-003080-877 

C O R P O R A T I O N M U N I C I P A L E D E S A I N T E -

SOPHIE, 2212, me Hôtel-de-Ville, Sainte-Sophie, QC, 
J0R ISO, partie demanderesse, contre ROBERT 
BOYER, route mràle no 1, Piedmont, QC, partie dé­
fenderesse. 

« Un immeuble situé dans la municipalité de Sainte-
Sophie, connu et désigné comme étant une partie du lot 
numéro trois cent soixante-quatre (ptie lot 364) aux 
plan et livre de renvoi officiels de la paroisse de 
Sainte-Sophie, mesurant un arpent de large sur vingt 
arpents de long et borné comme suit: à l'avant, au sud, 
par la voie publique; à l'arrière, au nord, par le reste 
dudit lot numéro 364 aux plan et livre de renvoi 
officiels de la paroisse de Sainte-Sophie, le tout en 
mesures anglaises et plus ou moins; le tout, sans 
bâtisse. » 
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La mise à prix est fixée à 3 762,00 $,. soit 25 % de 
l'évaluation de l'immeuble portée au rôle d'évaluation 
municipale de la municipalité, multipliée par le facteur 
établi pour ce rôle par le ministre des Affaires munici­
pales en vertu de la Loi sur la fiscalité municipale et 
modifiant certaines dispositions législatives, que l'adju­
dicataire devra verser au shérif, en argent ou par 
chèque visé à l'ordre du shérif du district de Terre-
bonne, au moment de l'adjudication. 

Pour être vendu au bureau d'enregistrement de la divi­
sion de Terrebonne, 85, rue de Martigny Ouest, bureau 
4.03, Saint-Jérôme, QC, le PREMIER jour de JUIN 
1988 à DIX heures. 

Le shérif adjoint, 
MICHEL ROULEAU, tech. en droit 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Saint-Jérôme, le 8 avril 1988 55736 

Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour provinciale — District de Terrebonne 
No 700-02-000114-828 

VlLLE DE SAINTE-ADÈLE, corporation légalement 
constituée, ayant un bureau principal au 1381, boule­
vard Sainte-Adèle, Sainte-Adèle, district de Terre-
bonne, QC, partie demanderesse, contre CLAUDETTE 
BÉLISLE, domiciliée et résidant à Sainte-Agathe-des-
Monts, C.P. 243, J8C 3A3, QC, partie défenderesse, 
et bref noté no 700-02-000540-840, ville de Sainte-
Adèle contre Claudette Bélisle et bref noté no 700-02-
000328-865, ville de Sainte-Adèle contre Claudette 
Bélisle. 

« Un emplacement situé dans la ville de Sainte-Adèle, 
connu et désigné comme étant le lot numéro vingt-six 
de la subdivision officielle du lot originaire numéro 
dix-sept (17-26) dans le Deuxième Rang du canton de 
Morin. De figure triangulaire. Bomé vers le nord-ouest 
par la rue portant le no cadastral 17-15; vers le nord-est 
par le lot 17-25; vers le sud-ouest par le lot no 18B-4; 
mesurant treize pieds et soixante-dix-neuf centièmes de 
pied (13,79 pi) dans sa ligne nord-ouest, quatre-vingt-
deux pieds et quarante-trois centièmes de pied 
(82,43 pi) dans sa ligne nord-est et quatre-vingt-trois 
pieds et soixante-quinze centièmes de pied (83,75 pi) 
dans sa ligne sud-ouest; contenant une superficie de 
cinq cent soixante-huit pieds carrés et deux dixièmes de 
pied carré (568,2 pi2), mesures anglaises. Le tout tel 
qu'il appert aux plan et livre de renvoi officiels de la 
paroisse de Sainte-Adèle, division de Terrebonne. 

Un emplacement situé dans la ville de Sainte-Adèle, 
connu et désigné comme étant le lot quatre de la 
subdivision officielle du lot originaire numéro dix-huit 
B (18B-4) dans le Deuxième Rang du canton de Morin. 
Bomé en front, vers le nord-ouest, par la me portant le 
no cadastral 18B-1; en arrière, vers le sud-est, par une 
partie du lot no 18A; d'un côté, vers le nord-est, par les 
lots 17-26 nos 18B-2, et 18B-3 et de l'autre côté, vers 
le sud-ouest, par le lot no 18B-5; mesurant quatre-
vingt-six pieds et vingt et un centièmes de pied 
(86,21 pi) dans sa ligne nord-ouest; quatre-vingt-trois 
pieds et soixante-quinze centièmes de pied (83,75 pi) 
dans une ligne nord-est le long du lot no 17-26; deux 
cent un pieds et vingt-huit centièmes de pied 
(201,28 pi) dans une autre ligne nord-est le long des 
lots nos 18B-2 et 18B-3; cent un pieds et vingt-huit 
centièmes de pied (101,28 pi) dans sa ligne sud-est et 
deux cent quatre-vingt-dix-neuf pieds et onze centièmes 
de pied (299,11 pi) dans sa ligne sud-ouest; contenant 
une superficie de vingt-huit mille cinq cent soixante 
pieds carrés et cinq dixièmes de pied carré 
(28 560,5 pi2), mesures anglaises. Le tout tel qu'il ap­
pert aux plan et livre de renvoi officiels de la paroisse 
cadastrale de Sainte-Adèle, division d'enregistrement 
de Terrebonne. » 

La mise à prix est fixée à 1 716,00 $, soit 25 % de 
l'évaluation de l'immeuble portée au rôle d'évaluation 
municipale de la municipalité, multipliée par le facteur 
établi pour ce rôle par le ministre des Affaires munici­
pales, en vertu de la Loi sur la fiscalité municipale et 
modifiant certaines dispositions législatives, que l'adju­
dicataire devra verser au shérif, en argent ou par 
chèque visé à l'ordre du shérif du district de Terre-
bonne, au moment de l'adjudication. 

Pour être vendus en bloc au bureau d'enregistrement de 
la division de Terrebonne, situé au 85, de Martigny 
Ouest, local 4.03, Saint-Jérôme, QC, le VINGT-
CINQUIÈME jour de MAI 1988 à QUATORZE 
heures. 

Le shérif adjoint, 
MICHEL ROULEAU, tech. en droit 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Saint-Jérôme, le 6 avril 1988 55680 

I 
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Mégantic 

Vente immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Mégantic 
Nos 200-05-001286-876 

480-18-000007-878 

SOCIÉTÉ DU CRÉDIT AGRICOLE, corporation lé­
galement constituée, ayant un bureau au 2700, boule­
vard Laurier, local 200, Sainte-Foy, QC, partie deman­
deresse, contre FERME BLANCHELAISE INC., cor­
poration légalement constituée, ayant son bureau au 
370, rang 8 Nord, Courcelles, QC, et IRENÉE BLAN-
CHETTE, domicilié et résidant au 370, rang 8 Nord, 
Courcelles, QC, et DAME AGATHE JACQUES, do­
miciliée et résidant au 370, rang 8 Nord, Courcelles, 
QC, partie défenderesse, et LE RÉGISTRATEUR de la 
division d'enregistrement de Frontenac, 5527, rue 
Frontenac, Lac-Mégantic, QC, mis en cause. 

Bloc I 

1. Un certain morceau de terrain situé dans la munici­
palité de Courcelles, connu et désigné comme étant 
partie du lot numéro dix B (ptie 10-B) du cadastre 
officiel pour le rang Huit (rg 8) du canton de Lambton, 
comté et division d'enregistrement de Frontenac, mesu­
rant un arpent ( 1 arp) de profondeur par toute la largeur 
du lot; borné d'un bout, au sud-ouest, au trait carré 
séparant les rangs Sept et Huit (rg 7 et rg 8) de Lamb­
ton; de l'autre bout, au nord-est, à la balance dudit lot 
dix B (10-B), propriété de Emmanuel Labrecque ou 
représentants; d'un côté, au nord-ouest, à partie du lot 
onze A (ptie 11 -A) desdits rang et canton; et de l'autre 
côté, au sud-est, à partie du lot numéro dix A (ptie 
10-A) des mêmes rang et canton, appartenant à Irenée 
Blanchette et Rhéal Blanchette ou représentants; le tout 
avec bâtisses dessus construites, circonstances et dépen­
dances. Sujet, ledit immeuble, aux servitudes suivantes: 

A) une servitude envers la Compagnie d'Électricité 
Shawinigan, telle que constatée à l'acte enregistré sous 
le numéro 51608; 

B) une servitude en faveur d'Hydro-Québec, telle que 
constatée à l'acte enregistré sous le numéro 145377. 

2. Une autre terre à Courcelles, comté de Frontenac, 
connue et désignée comme étant une partie du lot 
numéro dix A (ptie 10-A) du cadastre officiel pour le 
rang Huit (rg 8) du canton de Lambton, comté et 
division d'enregistrement de Frontenac, de la conte­
nance d'environ cinquante-huit acres (58 ac) en superfi­
cie; bornée d'un bout, au sud-ouest au trait carré 
séparant les rangs Sept et Huit (rg 8 et rg 8) du canton 

de Lambton; de l'autre bout, au nord-est, à partir de la 
ligne nord-ouest dudit lot dix-A (10-A), en partie par le 
chemin public sur une distance de vingt pieds (20 pi), 
en partie par une partie dudit lot dix A (ptie 10-A) 
réservée par Albert Lapointe dans la vente qu'il a 
consentie à Irenée Blanchette ou représentants, suivant 
l'acte reçu par J.T. Bouffard, notaire, le 11 mai 1973, 
sous le numéro 15926 des minutes de ce dernier, dont 
copie enregistrée à Frontenac sous le numéro 105447, 
sur une distance d'environ trois cent quatre-vingts pieds 
(380 pi) et en partie à une autre partie dudit lot dix A 
(ptie 10-A) également réservée par Albert Lapointe 
audit acte enregistré sous le numéro 105447, sur une 
distance de deux cent vingt-sept pieds (227 pi); d'un 
côté, au nord-ouest, en partie par une partie dudit lot 
dix A (ptie 10-A) réservée par Albert Lapointe suivant 
l'acte enregistré sous le numéro 105447 sur une dis­
tance de cent trente-deux pieds et huit dixièmes (132,8 
pi); l'extrémité nord-est de cette borne nord-ouest étant 
située à soixante-seize pieds (76 pi) au sud-ouest du 
chemin public et à deux cent onze pieds (211 pi) au 
nord-ouest du lot neuf B (9-B) desdits rang et canton; 
cette dernière distance devant être calculée le long du 
chemin public et partie par le lot dix B (10-B) desdits 
rang et canton; et de l'autre côté, au sud-est, en partie 
par ladite partie du lot dix A (ptie 10-A) réservée par 
Albert Lapointe à l'acte enregistré sous le numéro 
105447, sur une distance de deux cent huit pieds et huit 
dixièmes (208,8 pi) et en partie à une partie du lot neuf 
B (ptie 9-B) desdits rang et canton; l'extrémité nord-est 
de ladite borne sud-est étant située le long de la ligne 
separative entre les lots neuf B et 10 A desdits rang et 
canton, à cent soixante et un pieds (161 pi) au sud-
ouest du chemin public, le tout en mesures anglaises; le 
tout avec bâtisses dessus construites, circonstances et 
dépendances. Sujet, ledit immeuble, aux servitudes 
suivantes: 

A) une servitude envers la Compagnie d'Électricité 
Shawinigan, telle que constatée à l'acte enregistré sous 
le numéro 51607; 

B) une servitude en faveur d'Hydro-Québec, telle que 
constatée à l'acte enregistré sous le numéro 145377. 

Le montant minimal que l'adjudicataire devra payer au 
shérif au moment de l'adjudication, en argent ou par 
chèque visé (certifié) fait à l'ordre du ministre des 
Finances est de 3 954,37 $. 

Bloc II 

3. Un morceau de terrain situé dans la municipalité de 
Courcelles, comté de Frontenac, connu et désigné 
comme étant une partie du lot numéro onze A (ptie 
11-A) du cadastre officiel pour le rang Un (rg 1) du 
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canton de Forsyth, comté et division d'enregistrement 
de Frontenac, mesurant cent six pieds (106 pi) de 
largeur en front, au sud-ouest, et la même largeur à la 
profondeur nord-est sur une profondeur de mille pieds 
(1 000 pi) dans ses lignes nord-ouest et sud-est. le tout 
en mesures anglaises, borné en front, vers le sud-ouest, 
au chemin public entre les rangs Un, canton de Forsyth 
et Huit (rg 1 et rg 8) de Lambton; à la profondeur, vers 
le nord-est, à une partie dudit lot onze A (ptie I l-A). 
appartenant à Philippe Longchamps ou représentants; 
d'un côté, vers le nord-ouest, à une partie dudit lot 
onze A (ptie 11-A). restant à Philippe Longchamps ou 
représentants; et de l'autre côté, vers le sud-est. à une 
partie du lot onze B (ptie 11-B) desdits rang et canton, 
appartenant à Irenée Blanchette et Rhéal Blanchette ou 
représentants. Sujet, ledit immeuble, à une servitude en 
faveur d'Hydro-Québec, telle que constatée à l'acte 
enregistré sous le numéro 129541. 

4. Un morceau de terrain situé en la municipalité de 
Courcelles, comté de Frontenac, connu et désigné 
comme étant une partie du lot numéro onze B (ptie 
11-B) du cadastre officiel pour le rang Un (rg 1) du 
canton de Forsyth, mesurant cinq cent quatre-vingt-
quatorze pieds (594 pi) de largeur en front, au sud-
ouest et la même largeur à la profondeur, au nord-est, 
sur une profondeur de mille pieds (1 000 pi) dans ses 
lignes nord-ouest et sud-est, le tout en mesures an­
glaises, borné en front, vers le sud-ouest, du chemin 
public entre les rangs Un. canton de Forsyth, et Huit, 
canton de Lambton; à la profondeur, vers le nord-est, à 
une partie dudit lot onze B (ptie 11-B), appartenant à 
Philippe Longchamps ou représentants; d'un côté, vers 
le nord-ouest, à une partie du lot onze A (ptie 11-A) 
desdits rang et canton, appartenant à Irenée Blanchette 
et Rhéal Blanchette ou représentants; et de l'autre côté, 
vers le sud-est, à une partie du lot douze A (ptie 12-A) 
desdits rang et canton, appartenant à Léandre Fortier ou 
représentants. 

Tels morceaux de terrains décrits aux paragraphes 3 et 
4 des présentes, avec bâtisses dessus construites, cir­
constances et dépendances, les améliorations et acce-
soires, les appareils et les installations qui sont placés 
en permanence dans et sur ledit immeuble et néces­
saires à son exploitation, comprenant notamment et non 
limitativement deux (2) fosses à purin, trois (3) silos à 
moulée dont deux (2) de marque Victoria d'une capa­
cité de 12,6 tonnes chacun et un (1) de marque côté 
d'une capacité de 7,2 tonnes, le tout étant immeuble 
par nature ou par destination. 

Le montant minimal que l'adjudicataire devra payer au 
shérif au moment de l'adjudication, en argent ou par 
chèque visé (certifié) fait à l'ordre du minisre des 
Finances est de 2 145,07 $. 

Bloc III 

5. Un emplacement de terrain à Courcelles. comté de 
Frontenac, étant partie du lot sept A (ptie 7-A) du 
cadastre officiel pour le rang Huit (rg 8), canton de 
Lambton, division d'enregistrement de Frontenac; me­
surant en front, au nord-est et en arrière, au sud-ouest, 
deux cent vingt-cinq pieds (225 pi) et mesurant, des 
deux (2) autres côtés nord-ouest et sud-est. cent dix-
sept pieds (117 pi), mesures anglaises et bomé comme 
suit: en front, au nord-est, au chemin public et des trois 
(3) autres côtés, au sud-ouest, au nord-ouest et au 
sud-est, à la balance dudit lot sept A (7-A). appartenant 
à Régis Bélanger ou représentants; cet emplacement 
étant à prendre à partir de cent quatre-vingt-dix pieds 
(190 pi) anglais au nord ou nord-ouest de la ligne de 
division du lot sept A et du lot six (7-A et 6) desdits 
rang et canton et à partir de deux cent huit pieds (208 
pi) anglais et au sud de la ligne de division des lots sept 
A et sept B (7-A et 7-B) dudit rang Huit (rg 8). canton 
de Lambton. mesuré en suivant la ligne du chemin. 

L'emplacement de terrain décrit en dernier lieu, pro­
priété de Irenée Blanchette ou représentants, étant par­
tie du lot sept A (ptie 7-A) du cadastre officiel pour le 
rang Huit (rg 8) du canton de Lambton. bénéficie d'une 
servitude active de droit d'eau, telle que constituée 
dans la vente par Orpha Bélanger à Irenée Blanchette 
suivant acte devant Me J.T. Bouffard. M.P. le 10 mai 
1984. sous le numéro 17040 de ses minutes et enre­
gistré à Frontenac sous le numéro 1088965. tel que plus 
au long mentionné audit acte. 

Le tout étant situé au Huitième Rang Nord (8' rg N.), 
Courcelles, comté de Beauce-Sud. G0M 1C0. ». 

Le montant minimal que l'adjudicataire devra payer au 
shérif au moment de l'adjudication, en argent ou par 
chèque visé (certifié) fait à l'ordre du ministre des 
Finances est de 202,57 $. 

La vente de ces trois (3) blocs est faite sous réserve de 
la Loi sur l'acquisition des terres agricoles par des 
non-résidents et sous réserve de la Loi concernant les 
droits sur les transferts de terrains. 

Pour être vendu au bureau d'enregistrement de Fronte­
nac, 5527, Frontenac, local 219, Lac-Mégantic. QC, 
G6B 1H6, le TROISIÈME jour de JUIN 1988 à DIX 
heures. 

Le shérif, 
H. BRUNEAU 

Bureau du shérif 
Cour supérieure. 
Lac-Mégantic, le 8 avril 1988 55737 
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Ventes pour taxes, avis de publication 

Municipalité régionale de comté d'Antoine-Labelle 

Avis est, par les présentes, donné par le soussigné, 
secrétaire-trésorier de la municipalité régionale de 
comté d'Antoine-Labelle, que la liste des immeubles 
devant être vendus pour non-paiement de taxes le 12 
mai 1988. a été publiée à deux reprises dans l'hebdo­
madaire « Publi-Budget », les lundis 21 mars et 28 
mars 1988, conformément à l'article 1027 du Code 
municipal. 

Mont-Laurier, le 5 avril 1988 

Le secrétaire-trésorier. 
55682 PIERRE BORDUAS 

Municipalité régionale de comté d'Argenteuil 

Avis public est, par les présentes, donné par le sous­
signé, secrétaire-trésorier de la M.R.C. d'Argenteuil, 
qu'en vertu de l'article 1036 du Code municipal, la 
liste des immeubles qui seront vendus, le 12 mai 1988, 
à l'enchère publique pour défaut de paiement de taxes, 
et l'avis qui l'accompagne ont été publiés au journal 
<• L'Argenteuil », les 14 et 21 mars 1988. 

liste des immeubles devant être vendus pour défaut de 
paiement de taxes, jeudi le 12 mai 1988. ont été publiés 
les 22 et 29 mars 1988 au journal « Le Havre ». le tout 
conformément aux dispositions de l'article 1027 du 
Code municipal. 

Chandler, le 6 avril 1988 

Le secrétaire-trésorier, 
coordonnateur à l'aménagement, 

55683 GAÉTAN LELIÈVRE 

Municipalité régionale de comté des Pays-d'en-Haut 

Avis public est, par les présentes, donné par le sous­
signé, secrétaire-trésorier de la municipalité régionale 
de comté des Pays-d'en-Haut, que la publication de 
l'avis et de la liste des immeubles à être vendus, le 11 
mai 1988. pour défaut de paiement des taxes, a eu lieu 
au journal « Le Journal des Pays-d'en-Haut », aux 
éditions des 23 et 30 mars 1988, conformément à 
l'article 1027 du Code municipal. 

Saint-Adèle, le 30 mars 1988 

Le secrétaire-trésorier, 
55713 ME YVAN GENEST 

Le secrétaire-trésorier, 
55712 YVES PARÉ 

\ 
Municipalité régionale de comté de Kamouraska 

Avis public est, par les présentes, donné par le sous­
signé, secrétaire-trésorier de la municipalité régionale 
de comté de Kamouraska, que l'avis de vente pour 
arrérages de taxes a été publié au journal « Le Placo-
teux », les 3 et 10 avril 1988. Les immeubles seront 
vendus, pour défaut de paiement de taxes, le 9 juin 
1988. 

Saint-Pascal, le II avril 1988 

Le secrétaire-trésorier. 
55738 GUY LAVOIE 

Municipalité régionale de comté de Pabok 

Erratum 

Les créations Bali inc. 

Dans l'avis d'octroi de lettres patentes supplémentaires 
publié à la Gazette officielle du Québec le 26 mars 
1988, à la page 1151, la dénomination sociale modifiée 
aurait dû se lire « MC2-Extase » au lieu de « MCY2-
Extase. » 
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Société de développement de Montréal c Kolobotos 

Dans l'avis de vente par shérif publié à la Gazette 
officielle du Québec, le 2 avril 1988, à la page 1265, 
dans le dernier paragraphe la date de vente aurait dû se 
lire « le TREIZIÈME jour de MAI 1988 à DIX heures 
TRENTE. » 

Avis est. par les présentes, donné par le soussigné 
Gaétan Lelièvre. secrétaire-trésorier et coordonnateur à 
l'aménagement de la M.R.C. de Pabok. que l'avis et la 
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